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CONVENTION ETAT-TERRITOIRE 

CONVENTION n° 93-1 du 1er mars 1993 concernant le finan-
cement des chantiers de développement local pour l'exer-
cice 1993. 

ENTRE 

l'Etat (ministère du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle), représenté par le haut-commissaire de la 
République en Polynésie française, 

d'une part, 
ET 

- le territoire de la Polynésie française, ci-après dénommé "le 
territoire", représenté par le Président du gouvernement du 
territoire, 

d'autre part, 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes 
généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionne-
ment de l'inspection du travail et des lois sociales et des tribunaux 
du travail en Polynésie française ; 

Vu la circulaire CDE n° 33 du 15 juillet 1991 du ministre du 
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.; 

Vu la convention-cadre n° 92-3 du 30 juin 1992 relative à la 
mise en oeuvre des chantiers de développement local ; 

Vu la lettre du ministre du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle (Etat) en date du ler février 1993 ; 

Vu l'accord-cadre du Pacte de progrès économique, social et 
culturel conclu à Paris le 27 janvier 1993 entre l'Etat et la 
délégation du territoire, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article ler.— Coût du dispositif' 1993 

Pour l'exercice 1993, l'Etat et le territoire contribuent au 
financement des chantiers de développement local définis par la 
convention-cadre susvisée pour un montant total de 
568.181.000 F CFP, répartis et financés comme indiqué dans le 
tableau suivant : 

Etat Territoire Total 

Rémunérations et charges sociales o
 n

 

- 	chantiers 'adultes" 130.000.000 130.000.000 
- 	chantiers 'jeunes' 288.000.000 288,000.000 

formation et accompagnement 
- 	chantiers "jeunes" 36.545.000 113.636.000 150.181.000 

Total 454.545.000 11a636.000 568.181.000 

Pour adapter au mieux les financements disponibles à la 
conjoncture du marché de l'emploi, les chiffres mentionnés dans 
le tableau précédent pourront varier de plus ou moins 25 %, dans 
le cadre de l'enveloppe globale, sans qu'il soit besoin de conclure 
d'avenant. Toutefois, la dotation consacrée aux actions de forma-
tion et d'accompagnement des "jeunes" ne pourra être modifiée 
qu'à la hausse. 

Art. 2.— Mise en oeuvre des financements 

2.1: Conformément aux dispositions des articles 6 et 8 de la 
convention-cadre susvisée, l'Etat assure la rémunération et 
les charges sociales afférentes à l'ensemble des bénéficiaires, 
"jeunes" et "adultes", quel que soit l'organisme d'accueil. 

2.2: Les actions de formation et d'accompagnement sont prises en 
charge par le territoire, directement ou par l'intermédiaire du 
budget de l'Agence pour l'emploi et la formation profession-
nelle. 
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L'Etat s'acquitte de sa contribution aux actions mentionnées à 
l'alinéa précédent (36.545.000 F CFP) : 

à concurrence de 50 % sur production par le territoire des 
justificatifs de consommation de sa propre quote-part 
(113.636.000 F CFP) ; 

à concurrence du solde, déduction faite des sommes directe-
ment engagées par l'Etat (3e alinéa de l'article 8 de la conven-
tion-cadre), sur production des justificatifs de la consomma-
tion des crédits du premier versement. 

Un compte-rendu final d'utilisation des crédits dPtat est 
adressé au haut-commissaire de la République au terme de Vexer-
cice. En cas de non-consommation de la totalité du solde mentionné 
ci-dessus, il en sera tenu compte dans la convention de finance-
ment des chantiers de développement local pour 1994. 

Les justificatifs et le compte-rendu final mentionnés ci-dessus 
sont visés par le payeur du territoire et/ou t'agent comptable de 
l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle. 

Art. 3.— Durée 
La présente convention prend fin au terme de l'exercice 

budgétaire 1993 du territoire (28 février 1994). 

Fait à Papeete, le 1er mars 1993. 
Pour l'Etat : 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

Michel JAU. 
Pour le territoire : 

Le Président du gouvernement 
du territoire de la Polynésie française, 

Gaston FLOS SE. 

ACTES PROMULGUES 

ARRETE n° 235 DRCL du 24 mars 1993 portant promulgation 
de la loi n° 93-5 du 4 Janvier 1993 relative à la sécurité en 
matière de transfusion sanguine et de médicament. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de l'Ordre national du mérite, 

Vu la loi modifiée n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant 
statut de la Polynésie française, notamment son article 91 ; 

Le gouvernement du territoire informé, 

Arrête : 

Article ler.—Est promulgué dans le territoire de la Polynésie 
française pour y être exécuté selon ses forme et teneur le texte 
suivant : 

Par extrait : 

— Loi n° 93-5 du 4 janvier 1993 relative à la sécurité en 
matière de transfusion sanguine et de médicament, parue au 
J.O.R.F. n° 3 des 4 et 5 janvier 1993, page 237. 

Art. 2.— Le secrétaire général de la Polynésie française est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 24 mars 1993. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le secrétaire général 

de la Polynésie française, 
Raphaël BARTOLT. 

LOI n° 93-5 du 4 Janvier 1993 relative à la sécurité en 
matière de transfusion sanguine et de médicament. 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 
suit : 

TITRE ler 
DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE 

DE LA SANTE PUBLIQUE 

« Art. L. 666-3.— Le prélèvement ne peut être fait qu'avec le 
consentement du donneur par un médecin ou sous sa direction et 
sa responsabilité. 

« Aucune rémunération ne peut être allouée au donneur, sans 
préjudice du remboursement des frais exposés, dans des condi-
tions fixées par décret. 

« Art. L. 666-5.— Aucun prélèvement de sang ou de ses 
composants en vue d'une utilisation thérapeutique pour autrui ne 
peut avoir lieu sur une personne mineure ou sur une personne 
majeure faisant l'objet d'une mesure de protection légale. 

« Toutefois, s'agissant des mineurs, un prélèvement peut être 
effectué à titre exceptionnel, lorsque des motifs tirés de l'urgence 
thérapeutique et de la compatibilité tissulaire l'exigent. 

« Le prélèvement ne peut alors être opéré qu'à la condition que 
chacun des titulaires de l'autorité parentale y consente expressé-
ment par écrit. Le refus de la personne mineure fait obstacle au 
prélèvement. 

« Art, L. 666-6.—Les caractéristiques du sang ne peuvent être 
modifiées avant le prélèvement en vue d'une utilisation théra- 
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peutique pour autrui que par un médecin et dans les établissements 
de transfusion sanguine. Cette modification ne peut intervenir 
qu'avec le consentement écrit du donneur, ce dernier ayant été 
préalablement averti par écrit des risques qu'il encourt et des 
conséquences éventuelles du prélèvement. Elle ne peut pas être 
réalisée sur les personnes mentionnées à l'article L. 666-5. 

« Art. L. 666-7.— Le receveur ne peut connaître l'identité du 
donneur, ni le donneur celle du receveur. Aucune information 
permettant d'identifier à la fois celui qui a fait don de son sang et 
celui qui l'a reçu ne peut être divulguée. 

« Il ne peut être dérogé à ce principe d'anonymat qu'en cas de 
nécessité thérapeutique. 

«Art. L. 671-2.—Le fait de prélever ou de tenter de prélever 
du sang sur une personne vivante sans qu'elle ait exprimé son 
consentement est puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une 
amende de 1 million de francs. 

« Est puni des mêmes peines le fait de prélever ou de tenter de 
prélever du sang en violation des dispositions de l'article 
L. 666-5 sur une personne mineure ou sur une personne majeure 
faisant l'objet d'une mesure de protection légale. 

«Art. L. 671-3.—Le fait d'obtenir ou de tenter d'obtenir d'une 
personne le prélèvement de son sang contre un paiement, quelle 
qu'en soit la forme, est puni d'un emprisonnement de cinq ans et 
d'une amende de 1 million de francs, 

« Est puni des mêmes peines le fait d'apporter ou de tenter 
d'apporter son entremise pour favoriser l'obtention du sang contre 
un paiement, quelle qu'en soit la forme. 

«Art. L. 671-4.— Le fait d'utiliser sciemment ou de distribuer 
des produits sanguins sans qu'il ait été procédé aux analyses 
biologiques et aux tests de dépistage de maladies transmissibles 
requis en application de l'article L. 666-4 est puni d'un empri-
sonnement de deux ans et d'une amende de 500.000 F. 

« Art. L. 671-S.—Le fait de modifier ou de tenter de modifier 
les caractéristiques du sang d'une personne avant prélèvement en 
infraction aux dispositions de L. 666-6 est puni d'une 
amende de 300.000 F, et en cas de récidive, d'une amende de 
500.000 F et d'un emprisonnement de six mois. 

« Est puni des mêmes peines le fait de contrevenir ou de tenter 
de contrevenir à l'obligation prescrite par l'article L. 668-10. 

« Art. 671-6.— La divulgation d'informations permettant 
d'identifier à la fois le donneur et le receveur de sang, en violation 
de l'article L. 666-7, est punie d'un emprisonnement d'un an et 
d'une amende de 50.000 F. 

TITRE II 

DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES 

Art. 15.— Les articles L 666-3 à L. 666-7, L. 668-10, 
L. 671-2 à L. 671-6 et L. 671-9 sont applicables aux territoires de 
la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française et des tes Wallis 
et Futuna. 

Pour leur application dans ces territoires, les articles L. 666-4, 
L. 668-10 et L. 671-9 sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 666-4.—Le sang, ses composants et leurs dérivés ne 
peuvent être distribués ni utilisés sans qu'aient été faits des 
analyses biologiques et des tests de dépistage de maladies trans-
missibles, dans les conditions définies par l'autorité territoriale 
compétente. 

«Art. L. 668-10.—Les établissements de transfusion sanguine 
assument, même sans faute, la responsabilité des risques encourus 
par les donneurs à raison des opérations de prélèvement. Ces 
établissements doivent contracter une assurance couvrant leur 
responsabilité du fait de ces risques. 

« Art. 671-9.—Les personnes coupables des délits prévus aux 
articles L. 671-2 à L. 671-6 du présent chapitre encourent également 
la peine complémentaire d'interdiction d'exercer l'activité pro-
fessionnelle ou sociale dans l'exercice de laquelle ou à l'occasion 
de laquelle l'infraction a été commise. » 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 4 janvier 1993. 

François MITTERRAND. 

Par le Président de la République : 
Le Premier ministre, 

Pierre BEREGOVOY. 

Le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, 
Roland DUMAS. 

Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique, 
Michel DELEBARRE. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Michel VAUZELLE. 

Le ministre de l'industrie et du commerce extérieur, 
Dominique STRAUSS-KAHN. 

Le ministre du budget, 
Martin MALVY. 

Le ministre des affaires sociales et de l'intégration, 
René TEULADE. 

Le ministre de la santé et de l'action humanitaire, 
Bernard KOUCHNER. 

Le ministre de la recherche et de l'espace, 
Hubert CURIEN. 

Le ministre délégué aux affaires européennes, 
Elisabeth GUIGOU. 
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ACTES. REGLEMENTAIRES DU HAUT-COMMISSAIRE 

ARRETE n° 3 ISLV du 15 mars 1993 ordonnant et fixant les 
modalités des enquêtes conjointes, administrative pré-
alable à la déclaration d'utilité publique et parcellaire, du 
programme d'alimentation en eau potable de l'île de Bora 
Bora. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de l'Ordre national du mérite, 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984, modifiée par la loi 
n° 90-612 du 12 juillet 1990, portant statut du territoire de la 
Polynésie française ; 

Vu la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la création 
et à l'organisation des communes dans le territoire ; 

Vu le décret n° 72-407 du 17 mai 1972 portant création des 
communes dans le territoire de la Polynésie française ; 

Vu la loi n° 77 - 1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime • 
communal dans le territoire de la Polynésie française ; 

Vu le décret n° 80-918 du 13 novembre 1980 portant notam-
ment application de la loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977 
susvisée ; 

Vu le décret du 5' novembre 1936, promulgué par arrêté du 
10 février 1937, réglementant l'expropriation pour cause d'utilité 
publique dans le territoire ; 

Vu le décret du 25 juin 1934 relatif aux transferts des proprié-
tés immobilières dans les Etablissements français de l'Océanie et 
rendu exécutoire par décision n°  614 C du 21 août 1934 ; 

Vû la délibération n° 61-44 du 8 avri11961 portant règlement 
général sur l'aménagement du territoire en matière d'urbanisme, 
rendue exécutoire par arrêté n° 986 AA du 26 avril 1961, et 
notamment son titre II, chapitre V (articles 58 à 66), ainsi que les 
textes modificatifs subséquents ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Bora Bora 
n° 21-92 du 21 août 1992 approuvée par l'autorité de tutelle le 
27 août 1992 ; 

Vu la lettre du maire de Bora Bora n° 592 du 23 septembre 
1992 sollicitant la prise de l'arrêté ordonnant de la réalisation de 
l'enquête préalable à la D.U.P. et de l'enquête parcellaire ; 

Vu le projet des travaux précités et l'estimation de leur coût ; 

Vu l'état parcellaire et le plan parcellaire indiquant le nom des 
propriétaires et la superficie des terrains visés, tels qu'ils ont été 
relevés aux documents fonciers et cadastraux, 

Arrête : 

Article ler.— Il sera procédé, conformément aux titres I et II 
du décret du 5 novembre 1936, réglementant l'expropriation pour  

cause d'utilité publique en Polynésie française, à deux enquêtes 
conjointes, l'une administrative préalable à la déclaration d'utilité 
publique, l'autre parcellaire, pour la réalisation du programme 
d'alimentation en eau potable (réfection et réhabilitation du réseau 
existant, création de nouvelles adductions, création de trois nou-
veaux réservoirs et de quatre unités de traitement, réfection de 
branchements et installation de compteurs individuels). 

Art. 2.—En conséquence, un dossier comprenant d'une part le 
descriptif général, les plans et le coût du projet tant technique que 
foncier et d'autre part pour chaque secteur considéré (Vaitape, 
Tiipoto, Povai, Faanui, Tevairoa, Anau) le descriptif et l'étude 
foncière comprenant le plan parcellaire général, l'état parcellaire 
avec le nom des propriétaires concernés et les plans de bornage, 
restera déposé à la mairie de Bora Bora pendant onze jours 
consécutifs du 13 au 23 avril 1993 inclusivement, où chacun 
pourra en prendre connaissance aux heures et jours ouvrables, et 
produire, s'il y a lieu, ses observations, tant sur le principe du 
projet que sur le plan parcellaire. 

Art. 3.— Un avertissement annonçant ces dépôts sera tout 
d'abord, avant la date fixée pour l'ouverture de ces enquêtes, 
publié par voie d'affiche à la porte de la mairie de Bora Bora. Il sera 
justifié de l'accomplissement de cette formalité par un certificat 
du maire. Le présent arrêté sera en outre, avant la même date, 
inséré au Journal officiel de la Polynésie française et dans les 
journaux quotidiens de langue française paraissant dans le terri-
toire. Il sera également diffusé sur les antennes de R.F.0.-Tahiti. 
Notification individuelle préalable du dépôt sera également faite 
aux propriétaires concernés, conformément aux dispositions de 
l'article 7 du décret du 5 novembre 1936. 

Art. 4.— Est désigné en qualité de commissaire enquêteur 
titulaire, M. Dehors Raymond, demeurant à Tevaitoa, commune 
de Tumaraa, île de Raiatea. 

Art. 5.— Le commissaire enquêteur, à l'expiration du délai de 
onze jours, ci-dessus fixé, recevra dans les bureaux de la mairie de 
Bora Bora, pendant trois jours de 7 h 00 à 11 h 00 du 26 avril au 
28 avril 1993 inclusivement, les déclarations des habitants et 
intéressés sur l'utilité publique des travaux projetés. Ces personnes 
pourront consigner directement leurs observations sur le registre 
ouvert spécialement à cet effet ou les adresser par écrit au 
commissaire enquêteur qui les visera etles annexera audit registre. 

Art. 6.— Lorsque les délais précités seront expirés, le commis-
saire enquêteur procédera à la clôture du registre d'enquête sous 
sa signature rédigera son rapport, et transmettra toutes les pièces 
à M. le chef de la subdivision administrative des îles Sous-le-
Vent, avec son avis motivé ; copie de ce rapport pourra être 
adressée à toutes personnes qui en feront la demande par écrit à 
M. le maire de la commune de Bora Bora. 

Art. 7.— Parallèlement, du 26 au 28 avril 1993 inclus, le maire 
de la commune de Bora Bora consignera sur un registre, qu'il 
ouvrira à cet effet, les déclarations et réclamations qui lui auront 
été faites sur le plan parcellaire, et que les parties qui comparaî-
tront, seront requises de signer. Il y annexera celles qui lui seront 
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transmises par écrit : il y mentionnera les déclarations de domicile 
faites par les propriétaires et par les autres intéressés. 

Art. 8.—Ce dernierregistre sera clos le 28 avril 1993 à 11 h 00 
et signé par le maire de Bora Bora. Celui-ci le transmettra au 
conseil municipal avec les pièces de l'enquête. 

Le conseil municipal donnera son avis qui sera joint au dossier 
de l'enquête. Le maire adressera le tout à M. le chef de la 
subdivision administrative des îles Sous-le-Vent qui le transmettra 
à M. le haut-commissaire avec ses observations. 

Art. 9.— M. le chef de la subdivision administrative des îles 
Sous-le-Vent, M. le maire de la commune de Bora Bora sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera en registré, publié et communiqué partout où besoin 
sera. 

Fait à Papeete, le 15 mars 1993. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le secrétaire général 

de la Polynésie française, 
Raphaël BARTOLT. 

ARRETE n° 233 CPTT du 23 mars 1993 modifiant l'arrêté 
n°308 CPTT du 17 mars 1992 portant réaménagement des 
tarifs des télécommunications extérieures au territoire de 
la Polynésie française. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de l'Ordre national du mérite, 

Vu la lei n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut de la 
Polynésie française, modifiée par la loi n° 90-612 du 12 juillet 
1990 ; 

Vu le décret n° 61-454 du 3 mai 1961 portant transformation 
de l'Office administratif central des postes et télécommunications 
d'outre-mer ; 

Vu le décret n° 66-811 du 27 octobre 1966 portant transfert au 
ministre des postes et télécommunications d'attributions du mi-
nistre d'Etat en matière de postes et télécommunications dans les 
territoires d'outre-mer ; 

Vu le décret n° 85-1488 relatif à la suppression de l'Office des 
postes et télécommunications de la Polynésie française et la 
convention Etat-territoire n° 85-8 du 3 décembre 1985 relative à 
l'exécution du service des postes et télécommunications en 
Polynésie française, prévue en son article 5 ; 

Vu le décret du 3 janvier 1992 portant nomination de 
M. Michel /au, haut-commissaire de la République en Polynésie 
française ; 

Vu la délibération n° 85-1023 AT du 8 mars 1985 portant 
création de l'établissementpublic territorial dénommé "Office des 
postes et télécommunications" ; 

Vu l'arrêté n° 952 CM du 30 août 1988 relatif à l'organisation, 
au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comp- 

tables de l'établissement public dénommé "Office des postes et 
télécommunications" modifié ; 

Vu l'arrêté n° 308 CPTT du 17 mars 1992 portant 
réaménagement des tarifs des télécommunications extérieures au 
territoire de la Polynésie française ; 

Vu les avis n° 92-3 et n° 92-4 du conseil d'administration de 
l'Office des postes et télécommunications de la Polynésie fran-
çaise adoptés lors de sa séance du 5 novembre 1992 ; 

Le conseil des ministres du gouvernement de la Polynésie 
française consulté en sa séance du 3 mars 1993 ; 

Sur le rapport du directeur général du bureau d'études des 
postes et télécommunications d'outre-mer, 

Arrête : 

Article ler.— Les tarifs des communications téléphoniques 
automatiques et manuelles à destination de la France métropoli-
taine des départements d'outre-mer, des autres territoires d'outre-
mer et collectivités territoriales, ainsi que des pays étrangers, fixés 
par l'arrêté n° 308 CPTT du 17 mars 1992 portantréaménagement 
des tarifs de télécommunications extérieures au territoire de la 
Polynésie française, sont modifiés conformément aux tableaux 
I et 2 ci-annexés. 

Art. 2.—Le présent arrêté sera applicable à compter du 5 avril 
1993. 

Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié au gouvernement du 
territoire de la Polynésie française, en vue de son exécution par le 
directeur général de l'Office des postes et télécommunications. 

Fait à Papeete, le 23 mars 1993. 
Pour le haut-commissaire, 

par délégation : 
Le secrétaire général 

de la Polynésie française, 
Raphaël BARTOLT. 

ANNEXE 1 

Réaménagement des tarifs des communications 
téléphoniques automatiques à destination 

de certains pays étrangers 

ZONE AMERIQUE DU NORD 

Pays 
	

Tarif par minute 
en francs CFP 

Alaska 
	

600 
Canada 
	

500 
Etats-Unis 
	 440 

Hawaii 
	

350 

ZONE AMERIQUE DU SUD 

Argentine 
	

700 
Bolivie 
	

700 
Brésil 
	

700 
Chili 
	

700 
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Pays 	 Tarif par minute 
en francs CFP 

Pays 	 Tarif par minute 
en francs CFP 

Colombie 700 Syrie 700 
Falkland 700 Turques et caïques 700 
Guatemala 700 Yémen (République arabe du) 700 
Guyana 700 Yémen (République dém. pop.) 700 
Paraguay 700 
Pérou 700 ZONE PACIFIQUE 
Uruguay 700 
Venezuela 700 Carolines 600 

Guam 600 
ZONE AMÉRIQUE CENTRALE Majuro 600 

Mariannes du Nord 600 
Anguilla 700 Micronésie 600 
Antigua et Barbuda 
Antilles néerlandaises 
Aruba 

700 
700 
700 

Midway 
P alau 
Samoa américaines 

600 
 

600 

600 
Ascension 700 Saipan 600 
Bahamas 700 Wake 600 
Barbade 
Belize 
Bermudes 

700 
700 
700 

P Ponape 
Marshall M 

600 
 600 
 600 

Cayman 700 
Truk 

Costa Rica 700 ZONE ASIE 
Cuba 700 
Dominicaine 700 Birmanie 700 
Dominique 700 Brunei 700 

El Salvador 700 Chine République populaire 700 
équateur 700 Corée du Nord 700 
Grenade 700 Hong-kong 700 
Haïti 700 Indonésie 700 
Honduras 700 Kampuchea 700 

Jamaïque 700 Laos 700 

Mexique 700 Macao 700 

Montserrat 700 Malaisie 700 

Nevis 700 Mongolie 700 
Nicaragua 700 Philippines 700 
Panama 700 Singapour 700 
Porto Rico 700 Taiwan 700 
Sainte-Hélène 700 Thailande 700 
Saint-Vincent 700 Viêt-nam 700 
Saint-Christophe 700 
Sainte-Lucie 700 ZONE INDE 
Surinam 700 
Trinité et Tobago 700 Bangladesh 700 

Vierges (nes G.B.) 700 Bhutan 700 

Vierges (îles U.S.A.) 700 Inde 
Maldives 

700 
700 

Maurice 700 

ZONE MOYEN-ORIENT Népal 
Pakistan 

700 
700 

Afghanistan 700 Seychelles 700 
Arabie Saoudite 700 Sri Lanka 700 
Bahrein 700 
Emirats arabes unis 700 ZONE AFRIQUE 
Irak 700 
Iran 700 Afrique du Sud 700 

Israël 700 Angola 700 

Jordanie 700 Bostwana 700 

Koweit 700 Burundi 700 

Liban 700 Cap-Vert 700 

Oman 700 Egypte 700 

Qatar 700 Ethiopie 700 
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Pays Tarif par minute 
en francs CFP 

Pays Tarif par minute 
en francs CFP 

Gambie 700 Sierra et Leone 700 
Ghana 700 Somalie 700 
Guinée-Bissau 700 Soudan 700 
Guinée équatoriale 700 Swaziland 700 
Kenya 700 Tanzanie 700 
Lesotho 700 Zaïre 700 
Liberia 700 Zambie 700 
Libye 700 Zimbabwe 700 
Malawie 700 
Mozambique 700 ZONE MARITIME 
Namibie 700 
Nigeria 700 
Ouganda 700 Inmarsat océan Atlantique Est 1.300 
Rhodésie 700 Inmarsart océan Atlantique Ouest 1.300 
Rwanda 700 Inmarsat océan Indien 1.300 
Sao Tome et Principe 700 Inmarsat océan Pacifique 1.300 

ANNEXE 2 
TARIFICATION DES COMMUNICATIONS DEMANDEES PAR VOIE MANUELLE (19) 

L'INDICATIF INTERNATIONAL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE EST 689 

Pays demandé Indicatif international Minimum de taxation 
3 minutes 

Par minute supplémentaire 

Afghanistan (+) 93 2.784 928 
Afrique du Sud 27 3.264 1.088 
Alaska 1 2.592 864 
Albanie 355 2.112 704 
Algérie 213 1.632 	- 544 
Allemagne R.D.A. 37 2.112 704 
Allemagne R.F.A. 49 2.112 704 
Andorre (*) 16 1.536 512 
Angola 244 3.264 1.088 
Anguilla 1 3.264 1.088 
Antigua 1 3.264 1.088 
Antilles néerlandaises 599 3.264 1.088 
Arabie saoudite 966 3.264 1.088 
Argentine 54 3.264 1.088 
Aruba 297 3.264 1.088 
Ascencion 247 3.264 1.088 
Australie (*) 61 960 320 
Australie (Stations antarctiques) (+) 6721 2.784 928 
Autriche 43 2.112 704 
Bahamas 1 3.264 1.088 
Bahrein 973 3.264 1.088 
Bangladesh 880 3.264 1.088 
Barbade 1 3.264 1.088 
Belgique 32 2.112 704 
Belize 501 3.264 1.088 
Bénin 229 1.632 544 
Bermudes 1 3.264 1.088 
Bhutan 975 3.264 1.088 
Birmanie 95 2.880 960 
Bolivie 591 3.264 1.088 
Bostwana 267 3.264 1.088 
Brésil 55 3.264 1.088 
Brunei 673 2.880 960 
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Pays demandé Indicatif international Minimum de taxation 
3 minutes 

Par minute supplémentaire 

Bulgarie 359 2.112 704 
Burkina Faso 226 1.632 544 
Burundi 257 3.264 1.088 
Cambodge 855 2.880 960 
Cameroun 237 1.632 544 
Canada 1 2.208 736 
Canarie (Espagne) 34 2.112 704 
Cap-Vert 238 3.264 1.088 
Carolines (+) -> 2.592 864 
Cayman Islands 1 3.264 1.088 
Centrafrique 236 1.632 544 
Chili 56 3.264 1.088 
Chine République populaire 86 2.880 960 
Christmas (+) 6724 1.248 416 
Chypre 357 2.112 704 
Chypre (Etat fédéré turc de) (voir Turquie) 90 2.112 704 
Cité du Vatican (Italie) (+) 39 1.728 576 
Cocos (Keeling) (+) 6722 1.248 416 
Colombie 57 3.264 1.088 
Comores (+) 2697 1.440 480 
Congo 242 1.632 544 
Cook 682 960 320 
Corée du Nord 850 2.880 960 
Corée du Sud 82 2.592 864 
Costa Rica 506 3.264 1.088 
Côte-d'Ivoire 225 1.632 544 
Cuba 53 3.264 1.088 
Danemark 45 2.112 704 
Djibouti 253 1.632 544 
Dominicaine 1 3.264 1.088 
Dominique 1 3 264 1.088 
Egypte 20 3.264 1.088 
El Salvador 503 3.264 1.088 
Emirats arabes unis 971 3.264 1.088 
Equateur 593 3.264 1.088 
Espagne 34 2.112 704 
Etats-Unis (*) 1 1.824 608 
Ethiopie 251 3.264 1.088 
Falkland 500 3.264 1.088 
Feroe (îles) 298 2.112 704 
Fidji 679 1.440 480 
Finlande 358 2.112 704 
France (*) 16 1.536 512 
Gabon 241 1.632 544 
Gambie 220 3.264 1.088 
Ghana 233 3.264 1.088 
Gibraltar 350 2.112 704 
Grèce 30 2,112 704 
Grenade 1 3.264 1.088 
Groénland 299 2.112 704 
Guadeloupe (*) 241 1.536 512 
Guam 220 3.072 1.024 
Guatemala 233 3.264 1.088 
Guinée 350 1,632 544 
Guinée-Bissau (+) 30 2.784 928 
Guinée équatoriale 1 3.264 1.088 
Guyana 299 3.264 1.088 
Guyane française (*) 594 1.536 512 
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Pays demandé Indicatif international Minimum de taxation 
3 minutes 

Par minute supplémentaire 

Haïti 509 3.264 1.088 
Hawaii (*) 1 1.344 448 
Honduras 504 3.264 1.088 
Hong-kong 852 2.880 960 
Hongrie 36 2.112 704 
Inde 91 3.264 1.088 
Indonésie 62 2.880 960 
Inmarsat océan Atlantique Est 871 5.760 1.920 
Inmarsat océan Atlantique Ouest 874 5.760 1.920 
Inmarsat océan Indien 873 5.760 1.920 
Inmarsat océan Pacifique 872 5.760 1.920 
Irak 964 3.264 1.088 
Iran 98 3.264 1.088 
Irlande 353 2.112 704 
Islande 354 2.112 704 
Israël 972 3.264 1.088 
Italie 39 2.112 704 
Jamaïque 1 3.264 1.088 
Japon (*) 81 1.824 608 
Jordanie 962 3.264 1.088 
Kenya 254 2.784 928 
Kiribati 686 1.440 480 
Koweit 965 3.264 1.088 
Laos (+) 856 2.400 800 
Lesotho 266 3.264 1.088 
Liban 961 3.264 1.088 
Liberia 231 3.264 1.088 
Libye (+) 218 2.784 928 
Liechtenstein (Suisse) 41 2.112 704 
Luxembourg 352 2.112 704 
Macao 853 2.880 960 
Madagascar 261 1.632 544 
Madere (Portugal) 351 2.112 704 
Malaisie 60 2.880 960 
Malawie 265 3.264 1.088 
Maldives 960 3.264 1.088 
Mali 223 1.632 544 
Malte 356 2.112 704 
Mariannes du Nord (Saipan) 670 3.072 1.024 
Maroc 212 1.632 544 
Marshall (+) 692 2.592 864 
Martinique (*) 596 1.536 512 
Maurice 230 3264 1.088 
Mauritanie 222 1.632 544 
Mayotte (*) 2696 1.536 512 
Mexique 52 3.264 1.088 
Micronésie (+) (Ponape + Truk) 691 2.592 864 
Midway (+) -> 2.592 864 
Monaco (*) 16 1536 512 
Mongolie (+) 976 2.400 800 
Montserrat 1 3.264 1.088 
Mozambique 258 3.264 1.088 
Namibie 264 3.264 1.088 
Nauru 674 1.440 480 
Népal 977 3.264 1.088 
Nicaragua 505 3.264 1.088 
Niger 227 1.632 544 
Nigeria 234 3.264 1.088 
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Pays demandé Indicatif international Minimum de taxation 
3 minutes 

Par minute supplémentaire 

Niue 683 1.440 480 
Norfolk (+) 6723 1.248 416 
Nouvelle-Calédonie (*) 0 768 256 
Nouvelle-Zélande (*) 64 960 320 
Norvège 47 2.112 704 
Oman 968 3.264 1.088 
Ouganda 256 3.264 1.088 
Pakistan 92 3.264 1.088 
Palau (4-) 680 2.592 864 
Panama 507 3.264 1.088 
Papouasie 675 1.440 480 
Paraguay 595 3.264 1.088 
Pays-Bas 31 2.112 704 
Pérou 51 3.264 1.088 
Philippines 63 2.880 960 
Pitcairn (+) 64 1.248 416 
Pologne 48 2.112 704 
Porto Rico 1 3.264 1.088 
Portugal 351 2.112 704 
Qatar 974 3.264 1.088 

Réunion (*) 262 1.536 512 
Roumanie 40 2.112 704 
Royaume-Uni 44 2.112 704 
Rwanda 250 3.264 1.088 
Saint-Christophe (St Kitts et Nevis) 1 3.264 1.088 
Saint-Pierre-et-Miquelon (*) 508 1.536 512 
Saint-Vincent 1 3.264 1.088 
Sainte-Hélène 290 3.264 1.088 
Sainte-Lucie 1 3.264 1.088 
Salomon 677 1.440 480 
Samoa américaines 684 3.072 1.024 
Samoa occidentales 685 1,440 480 
Sao Tome et Principe 239 3.264 1.088 
Sénégal 221 1.632 544 
Seychelles 248 3.264 1.088 
Sierra Leone (+) 232 2,784 928 
Singapour 65 2.880 960 
Somalie 252 3.264 1.088 
Soudan 249 3.264 1.088 
Sri Lanka 94 3.264 1.088 
Suède 46 2.112 704 
Suisse 41 2.112 704 
Surinam 597 3.264 1.088 
Swaziland 268 3264 1.088 
Syrie 963 3.264 1.088 
Taiwan 886 2.880 960 
Tanzanie (+) 255 2.784 928 
Tchad 235 1.632 544 
Tchécoslovaquie 42 2.112 704 
Thaïlande 66 2.880 960 
Togo 228 1.632 544 
Tokelau (+) 690 1.248 416 
Tonga 676 1.440 480 
Trinité et Tobago 1 3.264 1.088 
Tunisie 216 1.632 544 
Turques et caïques 1 2.784 928 
Turquie 90 2.112 704 
Tuvalu (+) 688 1.248 416 
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Pays demandé Indicatif international Minimum de taxation 
3 minutes 

Par minute supplémentaire 

U.R.S.S. 7 2.112 704 
Uruguay 598 3.264 1.088 
Vanuatu 678 960 320 
Venezuela 58 3.264 1.088 
Vierges (îles G.B.) 1 3.264 1.088 
Vierges (îles U.S.A.) 1 3.264 1.088 
Viêt-nam (+) 84 2.400 800 
Wake (+) —> 2.592 864 
Wallis-et-Futuna (*) 681 768 256 
Yémen (République arabe du) 967 3.264 1.088 
Yémen (République démocratique populaire) (+) 969 2.784 928 
Yougoslavie 38 2.112 704 
Zaïre 243 3.264 1.088 
Zambie 260 3.264 1.088 
Zanzibar (+) 259 2.784 928 
Zimbabwe 263 3.264 1.088 

(*) : Pays bénéficiant de tarifs réduits 
	

(+) : Ces pays ne sont accessibles que par voie manuelle 

ARRETE n° 234 CPTT du 23 mars 1993 portant ouverture et 
tarification des services Télétel avec les départements 
d'outre-mer, les collectivités territoriales de Mayotte, Saint-
Pierre-et-Miquelon et tarification des mêmes serv Ica s avec 
la France métropolitaine et la Nouvelle-Calédonie. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de l'Ordre national du mérite, 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut de la 
Polynésie française, modifiée par la loi n° 90-612 du 12 juillet 
1990 ; 

Vu le décret n° 61-454 du 3 mai 1961 portant transformation 
de l'Office administratif central des postes et télécommunications 
d'outre-mer ; 

Vu le décret n° 66-811 du 27 octobre 1966 portant transfert au 
ministre des postes et télécommunications d'attributions du mi-
nistre d'État en matière de postes et télécommunications dans les 
territoires d'outre-mer ; 

Vu le décret n° 85-1488 relatif à la suppression de l'Office des 
postes et télécommunications de la Polynésie française et la 
convention Etat-territoire n° 85-8 du 3 décembre 1985 relative à 
l'exécution du service des postes et télécommunications en 
Polynésie française, prévue en son article 5 ; 

Vu le décret du 3 janvier 1992 portant nomination de 
M. Michel Jau, haut-commissaire de la République en Polynésie 
française ; 

Vu la délibération n° 85-1023 AT du 8 mars 1985 portant 
création de l'établissement public territorial dénommé "Office des 
postes et télécommunications" ; 

Vu l'arrêté n° 952 CM du 30 août 1988 relatif à l'organisation, 
au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comp-
tables de l'établissement public dénommé "Office des postes et 
télécommunications" modifié ; 

Vu l'arrêté n° 865 CPTT du 11 septembre 1991 portant 
tarification des services Télétel dans les relations avec la métro-
pole ; 

Vu l'arrêté n° 1261 CPTT du 24 novembre 1992 portant 
tarification au départ de la Polynésie française vers les serveurs 
implantés en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l'avis n° 92-5 du conseil d'administration de l'Office des 
postes et télécommunications de la Polynésie française adopté 
lors de sa séance du 5 novembre 1992 ; 

Le conseil des ministres du gouvernement de la Polynésie 
française consulté en sa séance du 3 mars 1993 ; 

Sur le rapport du directeur général du bureau d'études des 
postes et télécommunications d'outre-mer, 

Arrête : 

Article ler.—Outre tes liaisons déjà existantes au départ de la 
Polynésie française à destination de la France métropolitaine et de 
la Nouvelle-Calédonie, les services Télétel sont ouverts avec les 
départements d'outre-mer et les collectivités territoriales de Mayotte 
et Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Art. 2.— Pour toutes ces destinations, la tarification des 
services Télétel applicable à la clientèle et aux serveurs dans le 
cadre de ces services, figurent dans le tableau ci-annexé. 

Art. 3.— Sont abrogées toutes dispositions antérieures con-
traires au présent arrêté et en particulier, celles prévues par les 
arrêtés n° 865 CPTT du 11 septembre 1991 et n° 1261 CPU du 
24 novembre 1992. 

Art. 4.— Le présent arrêté sera applicable à compter du 5 avril 
1993. 

Art. 5.— Le présent arrêté sera notifié au gouvernement du 
territoire de la Polynésie française, en vue de son exécution par le 
directeur général de l'Office des postes et télécommunications. 

Fait à Papeete, le 23 mars 1993. 
Pour le haut-commissaire, 

par délégation : 
Le secrétaire général 

de la Polynésie française, 
Rapha8113ARTOLT. 
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ANNEXE 

TARIFS DES COMMUNICATIONS TELETEL VERS DES SERVEURS IMPLANTES EN METROPOLE 
OU DANS LES D.O.M. ET EN NOUVELLE-CALEDONIE (FACTURATION PAR QUANTUM DE 32 F CFP) 

Services Tarif applicable 	 Code 
tarif 

Coût pour 
le serveur 

Reversement au serveur 

N° vert Télétel Gratuit 	 T 0 720 F CFP/heure Néant 
3605 + volume et durée 

Transpac 

AE 46 F CFP/minute 	 T 2 Néant Néant 
3611 SCRIP 57 F CFP/minute 	 T34 660 F CFP/heure 

MGS 46 F CFP/minute 	 T 2 . Néant 

Télétel 1 Tarification des communications de circonscription 	T I 240 F CFP/heure Néant 
3613 + volume et durée 

Transpac 

Télétel 2 46 F CFP/minute 	 T 2 Néant Néant 
3614 

3624XXXX 

Télétel 3 Palier 1 : 54,5 F CFP/minute 	 T32 Néant Pl : 	510 F CFP/heure 
3615 Palier 2 : 57 	F CFP/minute 	 T34 P2 : 	660 F CFP/heure 

3625XXXX Palier 3 : 62 	F CFP/minute 	 T36 11  P3 : 	960 F CFP/heure 
Palier 4 : 77 	F CFP/minute 	 T44 P4 : 1.860 F CFP/heure 

Télétel 3P Palier 1 : 57 F CFP/minute 	 T34 Néant PI : 660 F CFP/heure 
3616 Palier 2 : 62 F CFP/minute 	 T36 P2 : 960 F CFP/heure 

3626XXXX 

Télétel 4 Palier 1 : 77 F CFP/minute 	 T44 Néant Pl : 1.860 F CFP/heure 
3617 Palier 2 : 97 F CFP/minute 	 T46 P2 : 3.060 F CFP/heure 

3627XXXX Palier 3 : 132 F CFP/minute 	 T60 . P3 : 5.113 F CFP/heure 

Télétel 6 132 F CFP/minute 	 T60 Néant 5.113 F CFP/heure 
3628XXXX 

Télétel 7 191 F CFP/minute Néant 8.676 F CFP/heure 
3629XXXX 

N.B. : A tous ces tarifs, s'ajoutent 2 F CFP représentant le coût fixe de mise en relation, à l'exception du numéro vert Télétel. 

Par arrêté n° 146 CAB/DPC du haut-commissaire de la Répu-
blique en Polynésie française en date du 2 mars 1993.— Sont 
admis à l'examen du brevet national des premiers secours, qui s'est 
déroulé le 10 février 1993 à Moruroa (archipel des Tuamotu-
Gambier), les candidats dont les noms suivent : 

MM. Nanuaiterai Frédéric et Ortueta Richard. 

Par arrêté n° 147 CAB/DPC du haut-commissaire de la Répu-
blique en Polynésie française en date du 2 mars 1993.— Sont 
admis à l'examen du brevet national aux premiers secours, qui 
s'est déroulé le 28 janvier 1993 à l'école territoriale d'infirmiers de 
Papeete (Tahiti), les candidats dont les noms suivent : 

Mlle Temanupaioura Noella Faniarii, MM. Champroux 
Laurent, Meunier Didier, Schmitt Jérôme, Tetauru Michel, Ternira 
Teta Mihitu. 
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ARRETES DU GOUVERNEMENT OU DES MINISTRES 

PRESIDENCE 

ARRETE n° 97 PR du 22 mars 1993 portant délégation de 
signature à Mlle Nicole Terraillon, agent de 1re catégorie, 
2e échelon, à l'Inspection générale de l'administration du 
territoire. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 portant nomination du 
vice-président et des autres ministres du gouvernement du terri-
toire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1091 CM du 12 novembre 1985 portant organi-
sation de l'inspection générale de l'administration du territoire ; 

Vu l'arrêté n° 1092 PR du 12 novembre 1985 portant nomina-
tion du chef du service de l'inspection générale de l'administration 
du territoire ; 

Vu l'arrêté n° 638 PR du 10 avril 1991 portant délégation de 
signature à l'inspecteur général de l'administration du territoire, 
chef du service de l'inspection générale ; 

Vu les nécessités de service, 

Arrête : 

Article ler.— En cas d'absence ou d'empêchement de 
M. Gilbert Mannain, inspecteur général de l'administration du 
territoire, délégation de signature est donnée à Mlle Terraillon 
Nicole, agent de ire catégorie, 2e échelon, à l'inspection générale 
de l'administration du territoire, dans les conditions de celles 
prévues aux articles ler et 2 de l'arrêté susvisé du 10 avril 1991. 

Art. 2.—Le chef du service de l'inspection générale de l'admi-
nistration du territoire est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 22 mars 1993. 
Gaston FLOSSE. 

Par arrêté n° 219 CM du 22 mars 1993.— L'avance sans 
intérêt consentie au titre de l'article 5.8 de la délibération re 88-19 
AT du I 1 février 1988 de 6 millions de francs CH' par l'arrêté 
n° 1060 CM du 15 septembre 1989 est ramenée à 2 millions de 
francs CFP. Le solde, soit 4 millions de francs CFP, est transfor-
mé en subvention. 

La dépense est à imputer au chapitre 914, OP 309-91, subven-
tion pour le développement des entreprises et métiers, du budget 
général. 

Le remboursement de l'avance de 2 millions de francs CFP 
interviendra en 23 mensualités de quatre-vingt-trois mille trois 
cents francs CFP (83.300 francs CFP) et une dernière mensualité 
de quatre-vingt-quatre mille cent francs CFP (84.100 francs 
CFP). La première échéance est fixée au ler mars 1993. 

Par arrêté n° 220 CM du 22 mars 1993.—Le deuxième alinéa 
de l'article 13 de l'arrêté n° 131 CM du 19 février 1985 relatif au 
régime général des personnels des services dénommés cabinets 
ministériels est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

indemnité représentative de frais particuliers ; 

- indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires ; 

indemnité différentielle ou de sujétions particulières. 

Par arrêté n° 221 CM du 22 mars 1993.— L'expression 
"indemnité de sujétion particulière" utilisée dans l'arrêté modifié 
n° 568 CM du 21 mai 1991, relatif à l'indemnité de sujétion 
particulière des agents des cabinets ministériels, est remplacée par 
l'expression "indemnité, représentative de frais particuliers". 

Par arrêté n° 225 CM du 24 mars 1993.—Sont désignés en tant 
que membres de la commission territoriale d'implantation des 
grandes surfaces commerciales : 

1- Au titre des professionnels du commerce : 

Titulaires : 

M. Clet Wong (membre de la Chambre de commerce, d'indus-
trie, des services et des métiers de Polynésie française) ; 
MM. Jules Changues, Daniel de Marigny et Gilles Yau 
(membres de la Fédération générale du commerce et autres 
activités patentées de la Polynésie française). 

Suppléants : 

M. Jean Laille (membre de la Chambre de commerce, d'indus-
trie, des services et des métiers de Polynésie française) ; 

- MM. Robert Tanseau, Gabriel Lii et Abner Guilloux 
(membres de la Fédération générale du commerce et autres 
activités patentées de la Polynésie française). 
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2- Au titre des représentants des consommateurs 

Titulaires : 

MM. Olivier Tapea et Teraiefa Chang (membres du bureau de 
l'association U.S.A.T.P./F.O. consommateurs) ; 
M. Joël Hart (membre du bureau de l'Association pour l'infor-
mation et la défense des consommateurs de la Polynésie 
française) ; 
M. Bruno Faatoa (membre du bureau de l'association Itea). 

Suppléants : 

MM. Louis Maiotui et Eugène Montrose (membres du bureau 
de l'association U.S.A.T.P./F.O. consommateurs) ; 
MmeYolande Bennett (membre du bureau de l'Association 
pour l'information et la défense des consommateurs de la 
Polynésie française) ; 
M. Hanny Tehaamatai (membre du bureau de l'association 
Itea). 

Les arrêtés n° 226 CM du 20 février 1990, n° 975 CM du 
6 septembre 1990 et n° 115 CM du 5 février 1991 sont abrogés. 

Par arrêté n° 226 CM du 24 mars 1993 .—Est nommé, pour un 
mandat de deux ans renouvelable, membre du groupement 
interprofessionnel du monoï de Tahiti en qualité de producteur de 
monoï bénéficiant de l'appellation d'origine "Monoï de Tahiti", 
M. Elie Toubou!, gérant de la S.A.R.L. Laboratoire de cosmétique 
du Pacifique Sud, sise zone industrielle de Tipaerui, B.P. 1700, 
Papeete, enregistrée à l'Institut territorial de la statistique sous le 
numéro TAHITI 255 794. 

VICE•PRESIDENCE, MINISTERE DE LA SANTE, 
DE L'HABITAT ET DE LA RECHERCHE 

Par arrêté n° 1128 VP/S ANTE du 23 mars 1993.—Un centre 
d'examen est ouvert à Papeete en vue de présenter les épreuves 
d'admission à l'école de formation de sages-femmes (session des 
24 et 25 mai 1993). 

Compte tenu du décalage horaire avec la métropole, Ie dé-
roulement des épreuves sera établi par tes soins du directeur de la 
santé. Les modalités seront celles appliquées en métropole. 

Les dossiers d'inscription devront être déposés auprès de la 
directrice de l'école de sages-femmes de Papeete (Institut Mathilde-
Frébault), avant le ler avril 1993. 

Le nombre de places mises au concours est fixé à six. 

MINISTERE DE LA SOLIDARITE, DE L'EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DES LOIS DU TRAVAIL 

Par arrêté n° 22.4 CM du 22 mars 1993.— Il est procédé au 
versement d'une avance sur la dotation de 23.544.000 FCP allouée 
au titre de l'exercice 1993 pour la participation aux dépenses de 
fonctionnement des organisations syndicales de travailleurs re-
connues représentatives au plan territorial : 

Fédération des syndicats de Polynésie 
française (F.S.P.F.) 	 1.685.000 
Union des syndicats affiliés des travailleurs 
de Polynésie/Force ouvrière (U.S.A.T.P./F.O.) 	1.468.000 

- A Tia I Mua 	 1.314.000 
- Otahi 	 528.000 
- Union des travailleurs de Tahiti et des îles 

(UTTIL) 	 423.000 
Union syndicale des personnels de l'éducation 
et de la formation de Polynésie (U.S.P.E.P.) 	 179.000 
Confédération des syndicats indépendants 
de Polynésie (C.S.I.P.) 	 141.000 
Syndicat des gens de mer (S.G.M.) 	 40.000 

Cette avance sera liquidée sur simple demande de l'organisa-
tion syndicale. 

La dépense est imputable à l'exercice 1993 du budget du 
territoire, chapitre 953, article 657-36 "subvention aux syndicats 
de salariés'. 

MINISTERE DES FINANCES 
ET DES REFORMES ADMINISTRATIVES 

Par arrêté n° 95 PR du 22 mars 1993.— Le foyer de la base 
interarmées et des institutions sociales de la Légion étrangère est 
autorisé à organiser une tombola au capital de 5.000.000 francs, 
composé de 25.000 billets à 200 francs l'un et dont le tirage aura 
lieu en une seule fois le 30 avril 1993 Ma base interarmées des sites 
à Mururoa. 

Le produit de la tombola sera intégralement et exclusivement 
destiné aux oeuvres sociales, de bienfaisance du foyer de la BIA 
et des institutions sociales de la Légion étrangère, sous la seule 
déduction des frais relatifs à l'organisation et au paiement des lots. 
Les billets seront conditionnés en carnets de dix billets. 

Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé aux tiers. 

Les lots seront les suivants : 

ler lot 	une voiture Renault Clio 5 portes (1.694.000 F) 
2e lot 	un scooter Vespa 125 PX (374.000 F) 
3e lot. 	un bijou grand luxe (200.000 F) 
4e lot 	une montre grand luxe (200.000 F) 
5e lot 	un camescope (180.000 F) 
6e lot 	un téléviseur plus magnétoscope (180.000 F) 
7e lot 	une chaîne hi-fi avec C.D. (120.000 F) 

Par arrêté n° 96 PR du 22 mars 1993.— M. Maxime Maoni, 
président de l'A.S. Hitiaa dont le siège est sis à Hitiaa, au 
P.K. 37,200, côté mer, est autorisé à organiser une tombola au 
capital de 3.000.000 francs, composé de 30.000 billets à 100 francs 
l'un et dont le tirage aura lieu en une seule fois le 5 juin 1993 à 
l'école Momoa - Hitiaa. 

Le produit de la tombola sera intégralement et exclusivement 
destiné à l'encouragement du sport sous la seule déduction des 
frais relatifs à l'organisation et au paiement des lots. Les billets 
seront conditionnés en carnets de dix billets. 
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Le bénéfice de cette autorisation ne pourra être cédé aux tiers. 

Les lots seront les suivants : 
ler lot.... Vespa 125 Primavera (339.400 F) 
2e lot ....réfrigérateur TDF Ariston 330 1 (99.400 F) 
3e lot.... TV Thomson 51 cm PAL/SECAM/NTSC (87.000 F) 
4e lot.... machine à laver Ariston A670 T (79.500 F) 
5e lot.... congélateur Fides 315 1 S32 (79.100 F) 
6e lot.... cuisinière Ariston 4 feux M 40 G (49.500 F) 
7e lot.... marmite 7 1 (14.500 F) 
8e lot.... mannite 5 1 (12.400 F) 
9e lot.... mannite 3,5 1 (9.800 e.) 

10e lat....réchaud (6.950 F) 

Par arrêté n° 222 CM du 22 mars 1993.— Est constaté au 
niveau de 106,3 l'indice des prix de détail à la consommation 
familiale pour le mois de février 1993 (base 100 en décembre 
1988). 

Par arrêté n° 1126 MFR du 22 mars 1993.— Est ouvert un 
concours externe, sur titres, expérience professionnelle et entre-
tien, pour le recrutement de deux attachés d'administration de 
formation juridique, agents contractuels relevant de la lre catégo-
rie du corps des agents non fonctionnaires de l'administration, 
pour servir dans l'administration du territoire de la Polynésie 
française. 

Le concours est ouvert aux candidats satisfaisant aux condi-
tions générales d'accès aux emplois de l'administration du terri-
toire édictées par l'arrêté n° 500 PR du 26 juin 1985, titulaires 
d'une maîtrise en droit au minimum, ou diplômés d'un institut 
d'études politiques justifiant d'une, expérience professionnelle en 
droit administratif ou droit du travail. Savoir utiliser la micro-
informatique constituera un atout supplémentaire. 

Les candidats doivent retirer leur dossier de candidature 
auprès du service du personnel et de la fonction publique, bâti-
ment Al, ler étage, rue du Commandant-Destremeau, Papeete. 

Les dossiers de candidature devront comporter les pièces 
suivantes : 

une photo d'identité ; 
une demande de participation au concours, établie sur formu-
laire remis par le service du personnel et de la fonction 
publique ; 
une fiche individuelle d'état civil et de nationalité française ; 
une photocopie du diplôme requis, certifiée conforme à l'ori-
ginal ; 
une attestation de résidence de 5 ans consécutifs sur le terri-
toire au minimum. 

La date limite de dépôt des dossiers définitifs de candidature, 
au service du personnel et de la fonction publique, est fixée au 
jeudi 8 avri11993, d 16 heures. 

Tout dossier parvenu incomplet ou ultérieurement à cette date, 
au service du personnel et de la fonction publique, ne sera pas pris 
en considération. 

MINISTERE DE LA MER, 
DU DEVELOPPEMENT DES ARCHIPELS 

ET DES AFFAIRES FONCIERES 

Par arrêté n° 218 CM du 22 mars 1993.— Sont accordées, aux 
clauses et conditions du cahier des charges type, les autorisations 
d'occupation temporaire du domaine public maritime sis dans 
diverses îles des Tuamotu figurant sur le tableau ci-après : 

N ° 
d'ordre 

Bénéficiaires Désignation Situation Destination Redevances 
annuelles 

COMMUNE DE TAKAROA 

à Takaroa 
1 Augustin Samueta Brothers 3 emplacements maritimes au secteur 2 au regard de la terre élevage de la nacre et ferme per- 52.500 F réduite à 

dune superficie totale de 
5 ha2 a 0 ca 

Paketika PV 207 à 600 m du 
rivage 

lière (5 ha - extension) 26.250 F pendant 
4 ans 

2 maisons d'exploitation et de 
greffage de 100 m2 chacune 

40.000 F 

2 Mahia 	Tekura 	Hélène 1 emplacement maritime de au secteur 3 face àlaterreOporoa maison d'exploitation et de gref- 12.000 F 
Tekurio épouse Richmond 45 m2 parcelle n° 303 à 60 m environ 

du rivage 
lege 

COMMUNE DE MANIHI 

à Manihi 
3 Odile Tentant Fauta 7 emplacements maritimes 

d'une superficie totale de 
au secteur 2 à 2 km environ de la 

terre Taugaraufara 6 n° 90 
5 stations de collectage de MO m 

x 1 m 
Gratis 

1 ha 5a 60 ca 
au secteur 3 à 500 m environ de la 

terre Papauriri 2 n° 138 karena 
élevage de la nacre et ferme per- 

lière (1 ha) . 

15.000 F 

Togaruru 

maison d'exploitation et de gref- 
farte (6(1 m21 

12.000 F 
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N ° 
d'ordre 

Bénéficiaires Désignation Situation Destination Redevances 
annuelles 

COMMUNE DE ARUTUA 

à Arutua 
4 Teuira Maire Orbeck et loane 

Flauhel Orbeck 
6 emplacements maritimes 

d'une superficie totale de 
à 5 km du village 5 stations de collectage de 100 m 

x 1 m 

Gratis 

3 ha 5 a 0 ca 

à 4 km du village élevage de la nacre et ferme per- 
fière (3 ha) 

31.500 F réduite à 
15.750 F les cinq 
premières années 

5 Hélène Tohu Tehei 1 emplacement maritime de au droit de la terre Mairava à 4 km élevage de la nacre et ferme per- 63.000 F réduite à 
6 ha du rivage fière 31.500 F les cinq 

premières années 

COMMUNE DE ANAA 

à Faaite 
fi Erenete Hiti Williams 6 emplacements maritimes 

d'une superficie totale de 
au droit de la terre Olakea à 2 km 

environ du rivage 
5 stations de collectage de 100 m 

x 1 m 
Gratis 

1 ha 5 a 0 ca 
à 400 m environ du rivage élevage de la nacre et terme per- 

lière (1 ha) 
15.000 F 

Par arrêté n° 1127 MMA du 23 mars 1993.— A titre excep-
tionnel et par dérogation aux dispositions de son cahier des 
charges, le navire Tamarli Tuamotu est autorisé à desservir les 
atolls de Takume et Raroia du ler avril au 30 juin 1993 pour 
uniquement y déposer des passagers avec leurs bagages d'accom-
pagnement à l'exclusion de tout fret. 

MINISTERE DE L'EDUCATION 
ET DE L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

Par arrêté n °  169 CM du 12 mars 1993.— Est approuvée et 
rendue exécutoire la délibération n° 2-90 du 31 mai 1990 adoptant 
le compte financier 1989 du conseil d'établissement du lycée 
technique hôtelier. 

MINISTERE DE LA CULTURE, DE L'ARTISANAT TRADITIONNEL 
ET DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

ARRETE n° 1141 MCA du 24 mars 1993 portant délégation de 
signature au directeur de cabinet du ministre de la culture, 
de l'artisanat traditionnel et des postes et télécommuni-
cations. 

Le ministre de la culture, de l'artisanat traditionnel et des 
postes et télécommunications, 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomina-
tion du vice-président et des autres ministres du gouvernement du 
territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 924 PR du 12 septembre 1991 relatif aux 
attributions du ministre de la culture, de l'artisanat traditionnel et 
des postes et télécommunications ; 

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 concernant la 
signature du courrier ; 

Vu l'arrêté n° 142 CM du 8 mars 1993 nommant M. Jean 
Michel Oncins, directeur de cabinet du ministre de la culture, de 
l'artisanat traditionnel et des postes et télécommunications, 

Arrête : 

Article ler.— Délégation est donnée à M. Jean Michel 
Oncins, directeur de cabinet, à l'effet de signer au nom du ministre 
de la culture, de l'artisanat traditionnel et des postes et télécom-
munications : 

1- tous les actes individuels concernant la gestion des services 
relevant de l'autorité du ministre, non délégués aux chefs de 
service ; 

2- les correspondances définies aux paragraphes 1.1,1.2, 1.3, 1.5 
et 2.1 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 ; 

3- les correspondances définies au paragraphe 1.6 de la circulaire 
n° 8 CM du 19 octobre 1984, en cas d'empêchement du 
ministre ; 

4- les ordres de déplacement à l'intérieur du territoire pour les 
chefs de service placés sous l'autorité du ministre, et les ordres 
de déplacement d'une durée supérieure à 6 jours pour les 
agents des services. 

Art. 2.— Délégation de signature est donnée à M. Jean Michel 
Oncins, directeur de cabinet, à l'effet de procéder aux actes de 
gestion des personnels placés sous son autorité : 
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- congés de toute nature ; 
- déplacements à l'intérieur du territoire ; 
- remboursements des frais et états indemnitaires. 

Art. 3.— Délégation de signature est donnée à M. Jean Michel 
Oncins, directeur de cabinet, pour procéder aux opérations d'en-
gagement et de liquidation des dépenses imputées sur les crédits 
du budget local concernant le cabinet du ministre de la culture, de 
l'artisanat traditionnel et des postes et télécommunications. 

Art. 4.— Le directeur de cabinet du ministre de la culture, de 
l'artisanat traditionnel et des postes et télécommunications est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 24 mars 1993. 
Justin ARAPARI. 

MINISTERE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS, 
DE L'EDUCATION POPULAIRE 

ET DES TRANSPORTS TERRESTRES 

ARRETE 1129 MJS du 23 mars 1993 portant délégation de 
signature du ministre de la Jeunesse, des sports, de 
l'éducation populaire et des transports terrestres à 
M. Jacques Bonno, chef du service territdrial des trans-
ports terrestres par intérim. 

Le ministre de la jeunesse, des sports, de l'éducation populaire 
et des transports terrestres, 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomina-
tion du vice-président et des autres ministres du gouvernement du 
territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 926 PR du 12 septembre 1991 modifié relatif aux 
attributions du ministre de la jeunesse, des sports, de l'éducation 
populaire ; 

Vu l'arrêté n° 1388 CM du 16 décembre 1988 portant dispo-
sitions relatives aux attributions et à l'organisation du service 
territorial des transports terrestres ; 

Vu la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 portant 
réglementation générale sur la police de la circulation routière ; 

Vu la circulaire n° 2 CM du 19 septembre 1984 modifiée 
autorisant les ministres à déléguer par arrêté leur signature ; 

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la 
signature du courrier ; 

Vu l'arrêté n°206 CM du 16 mars 1993 portant nomination de 
M. Jacques Bonno, chef du service territorial des sports, en qualité 
de chef du service territorial des transports terrestres par 
intérim ; 

Vu les nécessités de service,  

Arrête : 

Article ler.— Délégation est donnée à M. Jacques Bonno à 
l'effet de signer, au nom du ministre de la jeunesse, des sports, de 
l'éducation populaire et des transports terrestres, dans la limite de 
ses attributions, tout acte et document à caractère interne ou relatif 
aux affaires courantes du service territorial des transports terrestres. 

Art. 2.—En particulier, M. Sacques Bonno est habilité à signer 
les pièces ci-après : 

1. a- lettres, missives et bordereaux adressés aux chefs de 
services territoriaux, sous couvert le cas échéant, de leur 
ministre ; 

b- correspondances adressées aux fournisseurs et usagers du 
service pour l'instruction de leurs dossiers ; 

c- demandes de parution des avis d'appel d'offres. 

2. Engagement, certification du service fait et liquidation des 
dépenses imputées sur le budget local et la section du FI.D.E.S 
dans les matières relevant de la compétence de son service. 

3. Cartes grises et certificat de non-inscription de gage. 

4. Autorisations de mise en circulation permanente des véhicules 
telles que fixées par les articles 145 et 147 de la délibération 
n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 portant réglementation géné-
rale sur la police de la circulation routière. 

5. Permis de conduire (toutes catégories). 

6. Actes individuels concernant les congés à passer sur le terri-
toire, pour les personnels de statut territorial. 

7. Sanctions disciplinaires du personnel de statut territorial placé 
sous son autorité. 

8. Mutations à l'intérieur du service. 

9. Ordres de service d'embauche des agents contractuels de 
5e catégorie (CC5) recrutés sur fonds de travaux ou fonds 
spéciaux pour une durée inférieure à trois mois (sous réserve 
des visas préalables). 

10. Lettres de convocation aux propriétaires des véhicules dont 
l'état de vieillissement ou d'entretien laisse présumer que les 
conditions normales de sécurité ne sont plus assurées. 

Art. 3.— L'arrêté n° 829 MJS du 3 mars 1992 modifié portant 
délégation de signature du ministre de la jeunesse, des sports, de 
l'éducation populaire et des transports terrestres à M. Jean-Paul 
Galenon, chef du service territorial des transports terrestres, est 
rapporté. 

Art. 4.— Le chef du service territorial des transports terrestres 
par intérim est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 23 mars 1993. 
Tom HIRO. 
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Décret ne 93-251 du 23 février 1933 portant publication 
d« amendements aux annexes 1, Il, III à la conven-
tion de Washington du 3 mars 1973 sur le commerce 
international des espèces de feune et de flore sau-
vages menacées d'extinction, telles qu'adopté« par 
la conférence d« parties lors de sa huitième ses-
sion à Kyoto (Japon), du 2 au 13 mars 1992 et 
valables à compter du 11 juin 1992 (1) 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre d'Etat, 

ministre des affaires étrangères, 
Vu les articles 52 à 55 de la Constitution ; 
Vu le décret n° 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la 

ratification et à la publication des engagements internationaux 
souscrits par la France ; 

Vu le décret no 78-959 du 30 août 1978 portant publication 
de la convention sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d'extinction, ouverte à la 
signature à Washington jusqu'au 30 avril 1973 et, après cette 
date, à Berne jusqu'au 31 décembre 1974 (ensemble quatre 
annexes) ; 

Vu le décret no 80- 146 du 12 février 1980 et no 82-840 du 
22 septembre 1982 portant publication des amendements aux 
annexes I et Il de la convention de Washington sur le com-
merce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d'extinction, respectivement adoptés à San José de 
Costa Rica le 30 mars 1979 et à New Delhi le 8 mars 1981 ; 

Vu le décret no 83-1206 du 23 décembre 1983 portant publi-
cation des amendements aux annexes I et II de la convention 
de Washington sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d'extinction, adoptés à 
Gaborone le 30 avril 1983, 

Décrète ; 

Art. I". - Les amendements aux annexes I, 11, III à la 
convention de Washington du 3 mars 1973 sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d'extinction, telles qu'adoptées par la conférence des 
parties lors de sa huitième session à Kyoto (Japon), du 2 au 
13 mars 1992 et valables à compter du Il juin 1992, seront 
publiés au Journal officiel de la République française. 

Art. 2. - Le Premier ministre et le ministre d'Etat, ministre 
des affaires étrangères, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 23 février 1993. 

FRANÇOIS MITTERRAND 
Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
PIERRE BÉRÉGOVOY 

Le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, 
ROLAND DUMAS 

(1) Les présents amendements sont entrés en vigueur le 11 juin 1992. 

AMENDEMENTS AUX ANNEXES 1, II ET III 

DE LA CONVENTION DE WASHINGTON DU 3 MARS 1973 SUR LE 
COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPÈCES DE FAUNE ET DE 
FLORE SAUVAGES MENACÉES D'EXTINCTION, TELLES 

HUITI
ÈME PAR LA CONFÉENCE DES PARTIES LORS D SA 

HUITIÈME SESSION A KYOTO 
R 

 (JAPON), DU 2 AU 13 MARS 
E 

 1992 
ET VALABLES A COMPTER DU li JUIN 1992 

ANNEXES I ET Il 

Telles qu'adoptées par la andérence des Parties 
et valables à compter du 11 juin 1992 

Interprétation 

I. Les espèces figurant aux présentes annexes sont indiquées : 
a) Par le nom de l'espèce, ou 
IP) Par l'ensemble des espèces appartenant à un taxon supérieur 

ou à une partie désignée dudit taxon. 
2. L'abréviation « spp » sert à désigner toutes les espèces d'un 

taxon supérieur. 

3. Les autres références à des taxons supérieurs à l'espèce sont 
données uniquement à titre d'information ou à des fins de classifica-
tion. 

4. L'abréviation « p.e. » sert à désigner des espèces peut-être 
éteintes. 

5. Un astérisque (•) placé après le nom d'une espèce ou d'un 
taxon supérieur indique qu'une ou plusieurs populations géogra-
phiques isolées, sous-espèces ou espèces, de ladite espèce ou dudit 
taxon figurent à l'annexe I et sont exclues de l'annexe Il. 

6. Deux astérisques (••) placés après le nom d'une espèce ou d'un 
taxon supérieur indiquent qu'une ou plusieurs populations géogra-
phiquement isolées, sous espèces de ladite espèce ou dudit taxon 
figurent à l'annexe Il et sont exclues de l'annexe L 

7. Le signe (-) suivi d'un nombre placé après le nom d'une espèce 
ou d'un taxon supérieur signifie que des populations géographique-
ment isolées, espèces, groupes d'espèces ou familles, de ladite espèce 
ou dudit taxon sont exclus de l'annexe en question, comme suit : 
- 101 Population du Groenland occidental ; 
- 102 Populations du Bhoutan, de l'Inde, du Népal et du Pakistan ; 
- 103 Population de la Chine ; 
- 104 Population de l'Australie ; 
- 105 Population des Etats-Unis d'Amérique ; 
- 106 - Chili : une partie de la population de la province de Pari-

nacota, région la. de Tantpaca ; 
- Pérou : populations de la réserve nationale de Pampa 

Galeras et de la zone nucléaire de Pedregal, d'Oscconta et 
de Sawacocha (province de Lucanes), de Sais Picotani 
(province d'Azangaro), de Sais Tupac Amaru (province de 
Janin) et de la réserve nationald de Salinas Aguada Blanca 
(provinces d'Arequipa et de Cailloma) ; 

- 107 Populations de l'Afghanistan, du Bhoutan, de l'Inde, du 
Myanmar, du Népal et du Pakistan ; 

- 108 Cathartidae ; 
- 109 Idelospittacus undulatus. Nymphicus kallandicus et Psittacula 

krameri ; 
110 Populations du Botswana, de l'Ethiopie, du Kenya, du Malawi, 

du Mozambique, de la République unie de Tanzan'e, de la 
Zambie et du Zimbabwe, et populations des pays suivants, 
sous réserve des quotas annuels d'exportation spécifiés : 

1992 1993 tem 

Afrique du Sud 	  1100 

§
ê
§
s

§
c
' I 

....-4.4—
a• 

Madagascar 	  4100 
- spécimens élevés en ranch 	  

§
 

an 4'000 
- spécimens sauvages nuisibles 	 100 

Ouganda 	  2100 
Somalie ........................ ......................................... 	 0 

Outre les spécimens élevés en ranch, la République unie de Tan-
zanie n'autorisera l'exportation que d'un maximum de 100 trophées 
de chasse par année et de 400 animaux nuisibles en 1992, 200 
en 1993 et 1994 et 100 en 1995 et les années suivantes. 
- I 1 1 Populations de l'Australie et de la Papouasie - Nouvelle-

Guinée, et population de l'Indonésie sous réserve des 
quotas annuels d'exportation spécifiés comme suit : 
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1992 193 1994 

Total 	  
Spécimens élevés en ranch/captivité 	 
Spécimens sauvages 	  
Peaux en stock 	  

e
§

e
§

  
hos §
§
§
i°  

M
§
§
."  

- 112 Population de l'Indonésie, 
- 113 Population du Chili ; 
- 114 Toutes les espèces non succulentes. 

8. Le signe (+) suivi d'un nombre placé après le nom d'une 
espèce ou d'un taxon supérieur signifie que seules des populations 
géographiquement isolées, sous-espèces ou espèces, de ladite espèce 
ou dudit taxon, sont inscrites à l'annexe en question, comme suit 
+ 201 Population de l'Amérique du Sud (les populations se trou-

vant hors de l'Amérique du Sud ne sont pas inscrites aux 
annexes) 

+ 202 Populations du Bhoutan, de l'Inde, du Népal et du 
Pakistan 

+ 203 Populations du Bhoutan, de la Chine, du Mexique et de la 
Mongolie 

+ 204 Populations du Cameroun et du Nigeria ; 
4- 205 Population de l'Asie ; 
+ 206 Population de l'Inde ; 
+ 207 Populations de l'Amérique centrale et de l'Amérique du 

Nord ; 
+ 208 Population de l'Australie ; 
+ 209 Chili : une partie de la population de la province de Parina-

cota, région la. de Tarapaca ; 
Pérou : populations de la réserve nationale de Pampa 
Galeras et de la zone nucléaire, de Pedregal, d'Oscconta et 
de Sawacocha (province de Lucanes), de Sais Picotani 
(province d'Azangaro), de Sais Tupac Amans (province de 
Junin) et de la réserve nationale de Salinas Aguada Blanca 
(provinces d'Arequipa et de Cailloma) ; 

+ 210 Populations de l'Afghanistan, du Bhoutan, de l'Inde, du 
Myanmar, du Népal et du Pakistan. 

+ 211 Population du Mexique ; 
+ 212 Populations de l'Algérie, du Burkina Faso, du Cameroun, 

du Mali, du Maroc, de la Mauritanie, du Niger, du 
Nigeria, de la République centrafricaine, du Sénégal, du 
Soudan et du Tchad ; 

+ 213 Population du Soudan. Cette inscription n'entrera en 
vigueur que le 11 juillet 1992, afin de permettre l'exporta-
tion d'un stock existant de 8 000 peaux entre le 11 juin et 
le 11 juillet 1992, sous certaines conditions (peaux éti-
quetées, assorties de documents et exportées sous la super-
vision d'un observateur indépendant). 

+ 214 Population de l'Europe, à l'exception des territoires qui 
constituaient antérieurement l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques ; 

+ 215 Population de l'Indonésie avec un quota d'exportation zéro. 
L'exportation de spécimens élevés en captivité et d'une 
longueur maximale de 15 centimètres sera limitée à 3 000 
en 1993 et 4 000 en 1994 provenant de l'élevage de P.D. 
Bintang Kalbar, Pontiatak, West Kalimantan ; 

+ 216 Toutes les espèces de la Nouvelle-Zélande ; 
+ 217 Population du Chili. 

9. Le signe (•.) suivi d'un nombre placé après le nom d'une 
espèce ou d'un taxon supérieur signifie que la dénomination de 
ladite espèce ou dudit taxon doit être interprétée comme suit 

301 Comprend la famille Tupaiidae ; 
▪ 302 Comprend le synonyme générique Leontideus ; 
▪ 303 Comprend le synonyme Saguinus geoffroyi ; 
— 304 Comprend le synonyme Cercopithecus roloway ; 
— 305 Comprend le synonyme Colobus badius kirki ; 
- 306 Comprend le synonyme Colobus badius rujamitratus ; 
▪ 307 Comprend le synonyme générique Simias ; 

308 Comprend le synonyme générique Mandrillus ; 
▪ 309 Comprend le synonyme générique Rhinopithecus ; 
= 310 Comprend les synonymes Bradypus boliviensis et Bradypus 

grisets : 
= 311 Comprend le synonyme »iodantes giganteits ; 

312 Comprend le synonyme Physeter catorion 
— 313 Comprend le synonyme Eschrichtius glaucus 

314 Comprend le synonyme générique Eubalaena ; 
▪ 315 Comprend le synonyme Dusicyon fulvipes ; 
— 316 Aussi appelé Cerdocyon thons ; 

317 Comprend le synonyme générique Fennecus  

▪ 318 Aussi appelé Ursus thibetartus ; 
▪ 319 Aussi appelé Aonyx microdon ou Paroonyx microdon 
— 320 Comprend les synonymes Lutra annectens, Luira eneuiris, 

Luira incarum et Luira platensis 
321 Comprend le synonyme Eupleres major ; 

▪ 322 Aussi appelé Lynx caracal ; comprend le synonyme géné-
rique Caracal : 

— 323 Aussi appelé Lynx pardinus ou Felis lynx pardina ; 
▪ 324 Comprend les synonymes Equus kiang et Equus onager 
— 325 Comprend le synonyme générique Dama : 
— 326 Comprend les synonymes génériques Axis et Hyelaphus ; 
— 327 Comprend le synonyme Bos frontales ; 

328 Comprend le synonyme Bos grunniens ; 
329 Comprend le synonyme générique Novibos ; 

— 330 Comprend le synonyme générique Anoa ; 
— 331 Comprend le synonyme Oryx tao : 
— 332 Comprend le synonyme Ovis mies ophion ; 

333 Aussi appelé Sula abbotti ; 
334 Aussi appelé Ciconie ciconia boyciana 

— 335 Aussi appelé Anas platyrhynchos laysanensis ; 
• 336 Aussi appelé Mulla heliaca adalberti 

337 Aussi appelé Falco peregrinus pelegrinoides ; 
— 338 Comprend le synonyme Falco babylonicus 
— 339 Aussi appelé Crax mitu mitu ; 
— 340 Comprend le synonyme générique Aburria 
▪ 341 Précédemment inclus dans l'espèce Crossoptilon crossop-

Ilion ; 
— 342 Précédemment inclus dans l'espèce Polyplectron malacense 
▪ 343 Comprend le synonyme Rheinardia nigrescens ; 

344 Aussi appelé Tricholimnas sylvestris 
— 345 Aussi appelé Choriotis nigriceps ; 
▪ 346 Aussi appelé Houbaropsis bengalensis ; 
— 347 Aussi appelé Amazona dufresniana rhodocorytha 
▪ 348 Souvent commercialisé sous le nom incorrect de Ara 

caninde ; 
— 349 Aussi appelé Opopsitta diopluhalma coxerei ; 
— 350 Aussi appelé Geopsittacus occidentalis ; 

351 Précédemment inclus dans l'espèce Psephotus chrysopte-
n'eus ; 

— 352 Précédemment incluà dans le genre Gallires : aussi appelé 
Tauraco porphyreolophus 

— 353 Précédemment inclus dans l'espèce Touraco corythaix ; 
354 Aussi appelé Ours gurneyi 
355 Aussi appelé Ninox novaeseelandiae royana ; 

— 356 Précédemment inclus dans le genre Ramphodon 
▪ 357 Précédemment inclus dans le genre Rhinoplax 
— 358 Aussi appelé Muscicapa ruecki ou Niliava ruecki ; 
▪ 359 Aussi appelé Meliphaga cassidix ; 
▪ 360 Précédemment inclus dans le genre Spinus ; 
• 361 Comprend les synonymes génériques Nicosia et Geoemyda 

(en partie) ; 
— 362 Aussi mentionné dans le genre Testudo ; 
— 363 Précédemment inclus dans Podocnemis spp. ; 

364 Comprend Alligatoridae, Crocodylidae et Gavialidae ; 
▪ 365 Précédemment inclus dans Chamaeleo spp. ; 

366 Aussi appelé Constrictor constrictor occidentalis 
— 367 Comprend le synonyme Pseudoboa cloelia ; 
• 368 Aussi appelé Hydrodynastes gigas ; 

— 369 Comprend le synonyme générique Megalobatrachus 
— 370 Sensu D'Abrera ; 
— 371 Aussi mentionné dans le genre Dysnomia 
— 372 Comprend le synonyme générique Proptera ; 
— 373 Aussi mentionné dans le genre C.arunculina ; 
— 374 Comprend le synonyme générique Micromya 
— 375 Comprend le synonyme générique Papuina 
— 376 Aussi appelé Podophyllum emodi 
— 377 Aussi mentionné dans le genre Echinocactus ; 
— 378 Aussi mentionné dans le genre Escobaria 
▪ 379 Aussi appelé Lobeira macdougallil ou Nopalxochla mat:clou-

gallii ; 
— 380 Aussi appelé Echinocetus hache, ; 
— 381 Aussi appelé Wilcoxia schmollii 
— 382 Aussi appelé Solisia pectinata ; 

383 Aussi appelé Backebergia militaris 
— 384 Aussi mentionné dans le genre Toumeya ; 
— 385 Aussi mentionné dans le genre Toumeya ou dans le genre 

Sclerocactus 
«, 386 Aussi appelé Ancistrocactus tobuschil ; 
▪ 387 Aussi mentionné dans le genre Neolloydia ou dans le genre 

Echinomastus 
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— 388 Aussi mentionné dans le genre Neolloydia 
— 389 Aussi appelé Saussurea jappa ; 
▪ 390 Aussi appelé Engelhardia pterocarpa ; 
— 391 Comprend les familles Apostasiaceae et Cypripediamae en 

tant que sous-familles Apostatioideae et Cypripedioideae ; 
• 392 Aussi appelé Lycaste virginalis var. alba ; 
-« 393 Aussi appelé Sarracenia rubra alabamenris ; 
— 394 Aussi appelé Sarracenia rubra jonesii 
▪ 395 Comprend le synonyme Stangeria paradoxa ; 
▪ 396 Comprend le synonyme Welwitsehia bainesii. 

10. Le signe (o) suivi d'un nombre placé après le nom d'une 
espèce ou d'un taxon supérieur doit être interprété comme suit : 
.501 Des quotas annuels d'exportation d'animaux vivants et de tro- 

phées de chasse sont alloués comme suit : 
Botswana : 5 ; 
Namibie : 150 ; 
Zimbabwe : 50. 

Le commerce de ces spécimens est soumis aux disposi-
tions de l'article 3 de la convention. 

0502 A seule fin de permettre la commercialisation, au niveau 
international, de tissus faits de laine obtenue par la tonte 
de vigognes vivantes des populations inscrites à l'annexe II 
(voir + 209), et d'articles qui en dérivent. L'envers des 
tissus doit porter le logo adopté par les Etats de l'aire de 
répartition de l'espèce, signataires de la Convenio para la 
Conservacién y Manejo de la Vicuha, et les lisières les 
expressions « Vicuhandes-Chile » ou « Vicuhandes-Peru », 
en fonction du pays d'origine. 

.503 Les fossiles ne sont pas soumis aux dispositions de la Cites. 

II. Conformément aux dispositions de l'article 1.•, paragraphe b, 
alinéa iii), de la convention, le signe (o) suivi d'un nombre placé 
après le nom d'une espèce ou d'un taxon supérieur inscrit à l'an-
nexe 11 sert à désigner des parties ou produits obtenus à partir de 
ladite espèce ou dudit taxon et qui sont mentionnés comme suit aux 
fins de la convention : 

si,  I Sert à désigner toutes les parties et tous les produits, sauf : 
e) Les graines, les spores et le pollen (y compris les poi. 

linies) : et 
b) Les cultures de tissus et les cultures de plantules en 

flacons. 

# 2 Sert à désigner toutes les parties et tous les produits, sauf : 
a) Les graines et le pollen ; 
b) Les cultures:de tissus et les cultures de plantules en flacons, 

et 
e) Les produits chimiques. 

♦ 3 Sert à désigner les racines et leurs parties facilement identi-
fiables. 

rr. 4 Sert à désigner toutes les parties et tous les produits, sauf : 
a) Les graines et le pollen ; 
b) Les culturesde tissus et les cultures de plantules en 

flacons 
 

e) Les fruits, et leurs parties et produits, des plantes accli- 
matées ou reproduites artificiellement et 

d) Les éléments de troncs (raquettes) et leurs parties et pro-
duits, de plantes du genre Opuntia, sous-genre Opuntia. 
acclimatées ou reproduites artificiellement. 

Ir. 5 Sert à désigner les bois pour sciage, les bois de sciage et les 
placages. 

• 6 Sert à désigner toutes les parties et tous les produits, sauf : 
a) Les graines et le pollen ; 
b) Les cultures de tissus et les cultures de plantules en 

flacons ; et 
e) Les feuilles détachées, et leurs parties et produits, de 

plantes de l'espèce Atoe vera acclimatées ou reproduites 
artificiellement. 

# 7 Sert à désigner toutes les parties et tous les produits, sauf : 
e) Les graines et le pollen (y compris les pollinies) ; 
b) Les cultures de tissus et les cultures de plantules en 

flacons ; 

c) Les fleurs coupées des plantes reproduites artificiellement ; 
et 

d) Les fruits, et leurs parties et produits, de plantes du genre 
Vanilla reproduites artificiellement. 

12. Aucune des espèces ou aucun des taxons supérieurs de 
FLORA inscrits à l'annexe I n'étant annoté, cela' signifie que les 
hybrides reproduits artificiellement d'une ou plusieurs de ces espèces 
ou d'un ou plusieurs de ces taxons peuvent être commercialisés sous 
couvert d'un certificat de reproduction artificielle. 

• 

(Voir tableaux pages suivantes) 
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FAUNA 
FAUNE 

MAMMALIA 
MAMMIFÈRES 

ANNEXE 	I ANNEXE H 

MONOTREMATA. 
Monotrèmes. 
Tachyglossidee. Zaglossus spp. 
Echidnée. Echidné à bec courbe. 

MARSUPIALIA. 
Marsupiaux. 
Dasyuridse. Sminthopsis longicaudato 
Dasyuridés. Souris marsupiale à longue queue. 

Sminthopsis psammophila. 
Souris marsupiale du désert. 

Thylacinidae. Thylacinus cynocaphalus p.e. 
Loups marsupiaux Thylacine ou loup marsupial ou loup de Tasmanie. 

Poramelidere Chaeropus ecaudatus p.e. 
Bandicoots. Bandicoot à pieds de porc. 

Perameles bougainville. 
Bandicoot de Bougainville. 

7hylacolnyidee Macrotis lagons. 
Bandicoot-lapin. 
Macrotis loueurs. 	- 	_ 
Bandicoot-lapin à queue blanche. 

Phalangeridas. Phalanger maculatus. 
Phalangers. Couscous tacheté. 

Phalanger oriantalis. 
Couscous gris. 

Lturramyidae. Burramys parvus. 
Souris-opossum des montagnes. 

Vontbabdito. Lasiorhinus krelftii. 
Wombats. Wombat à nez poilu de Queensland. 

Macropodidae. Settongia spp. 
Kangourous et wallabies. Kangourous-rats. 

Caloprymnus empotes p.e. 
Kangourou-rat du désert. 

Dendrolagus bennettianus. 
Dendrolague de Bonnet. 
Dendrolagues inustus. 
Dendrolague gris. 

Dendrolague lumholtzi. 
Dendrolague de Lumholtz. 
Dendrolague ursinus. 
Dendrolague noir. 

Lagorchestes hirstdus. 
Wallaby-lièvre roux. 

Lagostrophus hisciatus. 
Wallaby-lièvre rayé. 
Onychogalea Immola. • Onychogale bridé. 
Onychogalea lunata. 
Onychogele croissant. 

CHIROPTERA. 
Chouvee-souris, roussettes, vampires, renards 

volants. 
Pteropodidat Acerodon spp. 
Ptiropodkiés. Roussettes ou renards volants. 

Pteropus app. 
Roussettes ou renards volants. 
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ANNEXE I ANNEXE II 

Pteropus insoler*. 
Roussette des îles Truk. 

Pteropus mariannus. 
Roussette des îles Mariannes. 
Pteropus molossinea. 
Renard volant de Ponape. 
Pteropus phaeocephalus. 
Roussette de l'ile Mortlock. 

Pteropus 
Roussette des iles Palau. 

Pteropus sentoensis. 
Roussette des lies Samoa. 

Pteropus tongans. 
Roussette des îles Tonga. 

PRIMATES spp. (') 301. 
Primates (singes). 

Lemuridee spp. 
Grands lémurs. 

Indriidas 
Indris, sifaka (propithèque). 
Daubentoniidee. 
Aye-ayes. 

Callithricidae. 
Callitriches. 

Callimiconidee. 

Cebidae. 
Cébidés ou singes du Nouveau Monde. 

Cercopithecidee. 
Cercopithécidés ou singes de l'Ancien Monde. 

Cheirogaleidae spp. 
Chirogales et microcebes. 
Indriidoe ap• 
Indris, sifeka (propithèque). 
Daubenton* madagascariensis. 
Aye-eye. 

Callithrix jacchus amies. 
Marmouset à oreilles blanches. 
Cedithe jacchus flaviceps. 
Ouistiti à tête jaune. 
Leontopithecus spp. - 302 . 

Singes-lions, Tamarins dorés. 
Saguinus bicolor. 
Tamarin bicolore. 

Saguinus leucopus. 
Tamarin à pieds blancs. 
Saguinus oedipus — 303. 
Tamarin pioché. 

Callimico goeldil 
Tamarin du Goeldi, 
Alouette pailleta. 
Hurleur du Guatemala. 
Anales geoffroyi fronton* 
Atèle de Geoffroy (sous-espèce). 
AMI« geoffroyi panamensis 
Atèle de Geoffroy du Panama. 
Brachytekes arachnoides. 
Atèle arachnoide. 
Coudais spp. 
Ouskaris. 
Chiropotes albinasus. 
Saki à nez blanc. 
Lagothrix flayicaude 
Singe laineux à queue jaune. 

Saimiri menue& 
Saimiri à dos roux. 
Cercocabus galeritus paleritus. 
Mangabey de la Tana ou cercocibe agile. 
Corcopithecus diane — 304. 
Cercopithèque Diane. 
Colobus pennentii kitid 381 
Colobe bai de Zanzibar. 
Colot» tufomitrates .• 308. 
*lobe bai de la Tana. 
Mame Menus 
Macaque à queue de lion. 
Macaque ouanderou. 
Nantis spp. 301. 
Nasique. 
Papin Isucephoeus 308. 

se se« - nt 

Presbytie entelles. 

PRIMATES. 
Primates (singes). 

Limandes. 
Grands lémurs. 

Cheirogeleidae. 
Chirogales et microcitbes 

Page LEXPOL 25 sur 63



586 	 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 
	

1er Avril 1993 

ANNEXE I ANNEXE II 

Hylobatidae. 
Gibbons. 

Pongidae. 
Singes anthropoïdes : gorille, orang-outan, 

chimpanzé, bonobo. 

EDENTATA. 
Edentés. 

Myrmecophagidae. 
Fourmiliers . 

Bradypodidae. 
Paresseux. 

Dasypodidae. 
Tatous. 

PHOLIDOTA. 
Pangolins. 

Manicle.. 
Manicles. 

LAGOMORPHA. 
Lagomorphes. 

Leporidae. 
Lièvres, lapins. 

RODENTIA. 
Rongeurs. 

Sciuridae. 
Ecureuils. 

A4uridae. 
Muridés, rats et souris. 

Chinchillidae. 
Chinchillas. 

CETACEA. 
Baleines, dauphins, marsouins, cachalots, 

orques, rorquals. 

Platanistidat 
Dauphins de rivière. 

Ziphiidae. 

Physeteridae. 

Delphinidad 
Dauphins. 

Entelle ou houlemen. 

Presbytis geai. 
Entelle doré, langur doré. 

Preabytis Maar& 
Entelle pileux, langur à capuchon. 

Presbytie potenziani. 
Semnopithèque de Mentawi. 

Pygathrix spp. — 300. 
Doue, 

Hylobatidae spp. 
Gibbons. 

Pongidae spp. 
Singes anthropoides gorille, orang-outan, chim-

panzé, bonobo. 

Priodontes maximus 311. 
Tatou géant. 

Mania temminckii. 
Pangolin terrestre du Cap . 

Pangolin de Temminck . 

Caprolagus hispidus. 
Lapin de l'Assam. 

Romerolagus diazi. 
Lapin des Volcans. 

Cynomys mexicanus. 
Chien de prairie du Mexique. 

Leporillus conditor. 
Rat architecte. 

Pseudomys praeconis . 

Souris de la baie de Shark. 

Xeromys myoides. 
Faux rat d'eau. 

Zyzomys pedunculatus. 
Rat à grosse queue. 

Chinchilla spp. + 201. 
Chinchillas. 

Lipotea vexillifer. 
Dauphin d'eau douce de Chine. 

Plataniats spp. 
Dauphin du Gange. 

Serardius spp. 
Baleine, noires . 

Hyperoodon 
Baleines à bec. 

Physeter macrocephalus - 312. 
Cachalot. 

Solide spp. 
Sotalies de l'Amérique du Sud. 

Sousa spp. 
Dauphins à bosse de l'Atlantique et de l'Indo-

Pacifique. 

Myrmecophaga tridactyle. 
Grand fourmilier, tamanoir. 

Bradypus variegatus 310. 
Paresseux tridactyle de Bolivie. 

Manie cressicaudata. 
Pangolin à grosse queue de l'Inde. 

Manie javanica. 
Pangolin malais. 

Mania pentadactyle. 
Pangolin de Chine. 

Roula spp. 
Ecureuils géants . 

CETACEA spp. (1_ 
Baleines, dauphins, marsouins, cachalots, orques, 

rorquals. 
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Noophocoons phocsonoichts. 
Marsouin de l'Inde. 
Phocoona sinus 
Marsouin du Pacifique. 
Eschrichtius robustus - 313. 
Baleine grise. 
Bolsonoptera scutorostrota ("1 - 101. 
Petit rorqual. 
flataonoptera bottelle. 
Baleine boréale ou rorqual de Rudolphi . 

Ralsonoptera senti. 
Balénoptère ou rorqual de Bryda. 
Elelsonopters musculus. 
Baleine ou rorqual bleu. 
Salsaftoptors physolus. 
Rorqual commun. 
Nageront noyaoangliao 
Baleine à bosse, mégaptère ou jubarte. 
Baisons spp. - 314. 
Baleines franches. 
Capotes minima 
Baleine franche naine ou baleine pygmée. 

Canis lupus (") + 202. 
Loup . 

Spaothos mahous. 
Chien des buissons. 

Vuipos cana. 
Renard de Blanford. 
Vue« tords - 317 
Fennec. 
Ursidao spp. 

Phocoonidas. 
Marsouins. 

Eschrichtidao 
Eschrichtidés. 
Bolaonoptoridos. 
Baleinoptéridés. 

ealsonidso 
Balenidés. 

CARNIVORA. 
Carnivores. 
Canidaft 
Canidés. 

thsidaft 
Ours. 

Canis lupus (1 - 102. 
Loup. 
Chrysocyon brachyurus. 
Loup à crinière. 

Cuon alpinua 
Dhole ou cuon d'Asie. 
Dusicyon culpseuft 
Renard cotte°. 
Dusicyon grisous 315. 
Renard gris de l'Argentine. 
Dusicyon gymmocorcus. 
Renard de la pampa. 
Dusicyon thous - 318. 
Renard crabier. 

Aiheropods molanoloucte 
Panda géant. 
Holorctos insloyanus. 
Ours malais ou ours des cocotiers. 
Melursus ursinus. 
Ours à miel ou %chi'e lippu ou ours lippu de 

l'Inde. 
Seionarctos thibotanus - 318. 
Ours du Tibet ou ours à collier. 
Tromarctos orna». 
Ours è lunettes. 
Ursus erctos (”) + 203. 
Ours brun. 
Ursus 'rotos isabollirtut 
Ours brun (Pakistan, Inde) ou ours Isabelle. 

Aonyx contes 	+ 204 v• 319. 
Loutre à joues blanches du Congo. 

Enhydrà lutrin norois. 
Loutre de mer (Californie). 
Lutte filins. 
Loutre de mer. 

Larstome-audio 
Loutre è longue queue, ou de la Plate. 
Lutta lutta. 

Procyonitlso. 
Procyonidés. 
MustoNdoo. 
Mustélidés. 

Ahura fulgons. 
Petit panda. 

Conopatus humboldtii. 
Moufette de Patagonie. 
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Loutre d'Europe. 

Luira provocax. 
Loutre du Chili.  

Lutrin,» spp. (1. 
Loutres. 

Mustela nigripes. 
Putois à pieds noirs. 

Pteronura brasiliensis. 
Loutre géante du Brésil. 

Viverridae.  
Viverridés 

Hyaenidae. 
Hyénidés. 

Falidae. 

Cryptoprocta taros. 
Faussa. 

Cynogale bennettii. 
Civette-loutre de Sumatra. 

Fupleres goudotii = 321. 
Euplère de Goudot. 

Fosse tossa. 
Civette fossane. 

Hemigalus derbyanus. 
Civette palmiste à bandes de Derby. 

Prionodon linsang. 
Civette à bande ou linsang rayé. 

Prionodon pardicolor. 
Linsang tacheté. 

Hymne brunnea.  
Hyène brune. 

Felidae spp. 
Félins. 

Acinonyx jubatus *501. 
Guépard. 

Felis bengalensis bengalensis ("") - 103. 
Chat-léopard de Chine. 

Felis caracal 	+ 205 = 322. 
Caracal. 

Felis concolor coryi. 
Puma ou couguar de Floride. 

Felis concolor costaricensis. 
Puma d'Amérique centrale. 

Felis concolor cougat 
Puma de l'Est de l'Amérique du Nord. 

Felis geoffroyi. 
Chat de Geoffroy. 

Felis jacobite. 
Chat des Andes. 

Falls marmorata. 
Chat marbré. 

Felis nigripes. 
Chat à pieds noirs. 

Felis pardalis. 
Ocelot. 

Felis pardina = 323. 
Lynx pardelle. 

Felis planicape 
Chat à tête plate. 

Falls rubiginosa ('") + 206. 
Chat-léopard de l'Inde. 

Felis temmincki 
Chat doré d'Asie. 

Felis tigrina. 
Chat tigré ou tacheté. 

Fulls wiedii. 
Margay. 

Felis yagouaroundi (") + 207. 
Jaguerundi. 

Neofalis nebulosa. 
Panthère longibande ou nébuleuse. 

Panthera leo persica. 
Lion d'Asie. 

Panthera once. 
Jaguar. 

Panthera perdus. 
Panthère. 

Panthera tigrie 
Tigre. 

Panifiera uncia. 
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PONNIPEDIA. 
Pinnipèdes. 
Otedidee. 
Otaries. 

Phocide& 
Phoques. 

PROSOSCIDEA. 
Proboscidiens. 
Behan:ides. 
Eléphants. 

SIRENIA. 
Sirènes. 
Degonies. 
DuIdR98- 
Triachechide& 
Lamentins. 

PERISSODACTYLA. 
Périssodactyles. 

Panthère des neiges, once, irbis. 

Arctocepiudes townsendi. 
Otarie à fourrure d'Amérique. 

Afonachus app. 
Phoques-moines. 

Elephas maximes. 
Eléphant d'Asie. 
Loxodonte 
Eléphant d'Afrique. 

Dugong dugon (-1_ 104. 
Dugong. 
Trichechus inunguis. 
Lamantin de l'Amazone. 
Tricha:hes mante& 
Lamantin d'Amérique du Nord. 

Araocephalus spp. 
Otaries à fourrure. 

Aliroungs spp. 
Eléphants de mer . 

Dugong dugon (1 + 208. 
Dugong. 

Trichechus senegalensis. 
Lamantin d'Afrique. 

Wide& Equus »tanin 
Equidés. Ane sauvage d'Afrique. 

Equus grevyi. 
Zèbre de Grévy. 

Equus hemionus (*) — 324. 
Anea sauvages d'Asie (hémione. onagre. kiang). 

Equus hemionus hemionus.. 
Hémione de Mongolie. 
Equus hemionus Mur. 
Hémione de l'Inde. 
Equus pezawalsIdi. 
Cheval de Przewalskii. 

Equus ange hartmannae . 

Zèbre de Hartmann. 

Equus sabra sabra. 
Zèbre de montagne du Cap. 

Tapie» Tee« spp. 
Tapirs. Tapirs. 

Tapine terrestres. 
Tapir terrestre. 

Rhinoceroddae. Rhinocerotidee spp. 
Rhinocéros. Rhinocéros. 

ARRODACTYLA. 
Artiodactyles. 
&Ma& Sabyrousa &ileum 
Soldés. Babiroussa 

Sus salvanius. 
Sanglier nain. 

Tayassuidee. Tayassuidae (') spp. - 105. 
Tayassuidis. Pécaris. 

Cinema wagneri. 
Pécari du Chacot. 

Hipoopolamidee. Choaropsis liberiensis. 
Hippopotemidés. Hippopotame nein. 
Camelidea. Lama guanicoa. 
Camélidés. 

Incugne vicugna (”)- 108. 
Guanaco. 
inculpa vicugna (*) + 209 0 502. 

Vigogne. Vigogne . 

David". Blestoceres dichotomes. 
Cervidés. Cerf des marais. 

Cervin dama inesepotainicus 325. 
Daim de Mésopotamie. 

' Carme dame& 
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Cerf de Duvaucel ou berasinghe. 
Carme elaphus bactrianus. 
Cerf élephe du Turkestan. 

Cima diaphus Une. 
Cerf élaphe du Cachemire ou hengul. 

Census eldi. 
Cerf d'Eld . 

Camus porcins annamiticus 326. 
Cerf-cochon de Thailande. 

Camus porcine calamiensnais — 326. 
Cerf-cochon caiamien. 

Corsos porcines ;tee — 326. 
Cerf-cochon de Kuhl. 

Hippocernelus app. 
Cerf des Andes. 
Moschus spp. r., + 210. 
Porte-musc. 

Muerte« crinifrons. 
Muntjac noir. 

Ozotocsros berzoarticus. 
Cerf des pampas. 

Pudu pudu. 
Pudu du Sud. 

Bovidee. 	 Addax nasomaculattre 
Bovidés. 	 Addax. 

Moschus app. (*) - 107. 
Porte-musc. 

Pudu maphistophiles 
Pudu du Nord. 

Anunotregus demis. 
Mouflon à manchettes. 

Antilocapra antsricana + 211. 
Pronghorn ou entilocepre de Californie. 

Bison bison athebescae. 
Bison des forke. 
Oos saurus - 327. 
Baur. 

Bos motus — 328. 
Yack sauvage. 
Boa samedi — 329. 
Kouprey. 

Bubalus depressicarnis 330. 
Anoe des pleines. 

Bubalus mindorsnsis a. 330. 
Tamerau. 

Bubalus quarPeai — 330. 
Anoe des montagnes. 

&dormes farina« 
Tekin. 

Capra faiconari. 
Markhor. 

Capricornis sumetrasnsià. 
Serow ou capricorne de Sumatra. 

Caphatophua dormies. 
Cephelopbe I bande dormie noire. 

Cepharophre jentinki. 
Céphalophe de Jentink. 

Cephelophus markets. 
Ciphelophe bleu. 

Cephelophus ogilbyi 
Ciphalopha d'Oailby. 

Csplialophue srvia/11ot 
Céphalophe géant. 
Cephatephus sera. 
Cdpbslophs rayé. 
Omnallasus darces dorées. 
Bontebok. 

Gaula dm& 
Galadle dam. 
Nippotragss nigsr rodai 
Hippotregus noir eut. 

'Cabus tache. 
Cabs Meure. 

Nernetheedmi gal« 
Notai. 
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Oryx dammsh — 331. 
Oryx algazelle. 

Oryx leucoryx. 
Oryx blanc ou d'Arabie. 

Ovis ammon (*). 
Mouflon d'Europe ou d'Eurasie. 

Ovis artimon hodgsoni. 
Mouflon de l'Himalaya. 

Ovis canadensis + 211. 
Mouflon d'Amérique ou bighorn. 

Ovis orientes ophion — 332. 
Mouflon de Chypre. 

Ovis vignei 
Oriel. 

Pantholops hodgsoni 
Antilope du Tibet. 

Rupicepra rupicapra ornais. 
Chamois des Abruzzes. 

AVES 
OISEAUX 

ANNEXE 	I ANNEXE 	II 

STRUTHIONIFORMES.  
Struthionidse. 
Autruche. Struthio camelus + 212. 

Autruche. 

RHEIFORMES. 
Rheiformes. 
Rheidse. Pterocnemia permuta. 
Nandous. Nandou de Darwin. 

Rhea amerIcana. 
Nandou américain ou nandou gris. 

TINAMIFORMES. 
Tinamiformes. 
Tinamidae. Rhynchotas rufescens maculicollis. 
Tinamous. Tinamou roux (guaipo). 

Rhynchotua rulescens palhacene 
Tinamou roux (martinets comun). 
Rhynchotus rubscens remuas 
Tinamou roux (inambu guazul. 

Tinamus sobarius. 
Tinamou solitaire. 

SPHENISCIFORMES. 
Spheniscidas. Spheniscus demersus . 

Manchots. gorfous. . Manchot du Cap. 
Spheniscus humboldti. 
Manchot de Humboldt. 

PODICIPEDIFORMES. 
Podicipedidas Podilymbus gigits. 
Grèbes. Grèbe du lac Atittan. 

PROCELLARIIFORMES. 
Procellaridomies. 

Diornadaidas Dianes» abstrus. 
Albatros. Albatros è queue courts. 

PELECANIFORMES. 
Pelicanifemtas. 

Pelecaoidatt. Palassnus criapos. 
Pélicent. Pélican frisé. 
Soldat Papoter,* abbotti — 333. 
Fou*. Fou d'Abbott. 
%godât %am aratravesi 
Fagotes. Frégate de Ile Christmas. 

CICONIIFORMES. 
Iblimnicipkidte Salsenicaps rex. 

Bec-en-sabot ou baleniceps roi. 
Cimabue Ciconis boyciana ... 334. 
Cigognes. jabirus. marabouts, tantales. Cigogne blanche orientale. 
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Ciconia nie/ 
Cigogne noire. 

Jabiru mycteria. 
Jabiru américain. 

MYhteria cime«. 
Tantale blanc. 

Thraskiornithidat 
Ibis, spatules. 

Geronticus !remis*. 
Ibis chauve. 

Nipponia nippon. 
Ibis blanc du Japon ou ibis nippon. 

Phosnicopteridaa. 
Flamants. 

ANSER1FORMES. 
Aneériformes, 
Anatidae. 
Canards, oies, cygnes, bernaches, sarcelles, 

dendrocygnes. 

Eudocimus rubor. 
Ibis rouge. 
Geronticus calvus. 
Ibis chauve de l'Afrique du Sud ou ibis noir. 

Plate« leucorodia. 
Spatule blanche. 
Phoanicopreridae spp. 
Flamants. 

Anas aucklandica aucklandica. 
Sarcelle terrestre des îles Auckland. 

Anas aucklandica chinions. 
Sarcelle brune de Nouvelle-Zélande. 

Anas aucklandica Rosions. 
Sarcelle brune de ne de Campbell . 

Anas bernieri. 
Sarcelle malgache ou de Bernier. 
Anas formata. 
Sarcelle élégante ou Formose. 

Anas laysanensis - 335. 
Canard ou sarcelle de Loyson. 

Anart °Malet 
Canard d'Oustalet ou des Mariannes . 

Branla canadensis leueopareia. 
Bernache des Aléoutiennes ou bernache du 

Canada aléoute . 

fienta ruticollis. 
Bernache à cou roux. 

Branla sandvicansis. 	• 
Bernache de Hawaii ou des îles Sandwich ou Né-

né. 

Cent, scutulata. 
Canard à ailes blanches. 

Coscoroba coscoroba. 
Cygne coacoroba. 
Cygnus malanocoryphus. 
Cygne à col noir. 

Dandrocygna arboi:ea. 
Dendrocygne à bec noir ou des Antilles. 
Oxyure leucocephala. 
Erismature à tête blanche. 

Rhodonessa caryophyllacea p.e. 
Canard à tête rose . 

Gymnogyps califomianus. 
Condor de Californie. 
Vultur gryphus. 
Condor des Andes. 
Aquila adalbarti — 338. 
Aigles à épaules blanches. 
Aquila Wace 
Aigle impérial. 

Chondrohierax uncinatus wilsonii. 
Busard de Wilson, 
Haliaeetus abeille. 
Pygargue à queue blanche, 
Haliseetos leucocephalut 
Pygargue à tête blanche. 

Sarkidiomis melanotos. 
Sarcidiorne à crête. 

FALCONIFORMES spp. (•) - 108. 
Rapaces. 

FALCONIFORMES. 
Rapaces diurnes. 
Cathartidae. 
Condors et vautours. 

Acceidida• 
Aocipitridés. 
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Falconidao. 
Fiume 

GALLIFORMES. 
Galliformes. 

abOlOodlidso 
Mégapodes. maleo. l'ion« et Miligalles. 

Croatie. 
Hoccos, pénélopes et ortalides. 

Phasionidoe• 
Phesieniciés (colins. francolins, perdrix, cailles, 

faiearts). 

Hare harpe. 
Harpie. 
Irethricaphaga jofforyi 
Aigle des singea 

Falco ara«. 
Faucon crécerelle des Seychelles. 

Falco jouer. 
Faucon langur. 

Falco newton Wehnelt. 
Faucon de Newton d'Aldabra. 
Falco palagrinoidos - 937. 

Falco peregrinus 338. 
Faucon pèlerin. 

Foto punctatus. 
Faucon crécerelle de Ille Maurice. 

Foie rusticolus. 
Faucon gerfaut. 

Macrocaphalon maso. 
Molé*. 

Cru triumenbachi 
Hocco é bec rouge. 

Miter miter mita 338. 
Grand hocco à bec de rasoir. 

Omphale erbium 
Pénélope cornue ou de Derby. 

Ponolopo albiponm's• 
Pénélope à ailes blanches. 

Pipiter »Gagnoa 340. 
Pénélope siffleuse ou à front noir. 

Pinde pipis pipis ". 340. 
Siffleuse de le Trinité. 

Catrous 
Faisan de Wallich ou faisan de l'Himalaya. 

Conne virginionus ridgwayi. 
Colin de Ridgway. 

Crossoptilon crossoptilon. 
Hoki blanc. 

Oossoptilon honnie. 
Hoki de Herman. 
Crossoptiion rnantchuricum. 
Hoki brun. 

Lophophores spp. 
lophophores. 

Lophura oche►cisi 
Faisan d'Edwyds. 

Lophura intimions. 
Faisan impérial. 
Lophura swinhon. 
Faisan de Swinhee. 

Polyploctron amphanum. 
Eperonnier de Palauan ou Napoléon. 

ithoinortio OMM& 
Rheinerte ocellé. 

Synnerian Med 
Faisan d'Elliot. 

Arguaianus argus. 
Argus géant. 

sonnaratii. 
Coq de Sonnent. 
Muges cruantus. 
tt040‘404- 

Poe rouget 
Paon spicifère. 
Polypiactron bicalcaratum. 
Eperonnier gris. 

Poloplactron gormaini. 
Eperonnisr de Germain. 

Potypioctron indicans& 
Eperonnisr de Hardwick 

Potypiactron schloiannachari •• 342. 
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Syrmaticua humiae. 
Faisan de Hume et faisan de Birmanie. 
Semonce mikado. 
Faisan mikado. 

Teneogallus cupius. 
Tétras des neiges de le Caspienne et tétraogalle. 
Tetraogallus tient:tus. 
Tétras des neiges du Tibet ou tétraogalle du Tibet. 

Tragopan 
Tragopan de Blitch ou de Moleswonh. 
Tragopan cabot!. 
Tregopan de Cabot. 

Tragopan melanocephalux 
Tragopan de Hastings. 

Tympanuchus cupido attreateri. 
Tétras cupidon d'Attwater ou poule de prairie 

d'Anwater. 

Tumix melanogaster. 
Hémipode à poitrine noire.. 
Pedionomus Torquatus. 
Hémipode à collier ou errant. 

Gruidae spp. 
Grues. 

GRUIFORMES. 
Gruiformes. 

Tumicide 
Hémipodes. 
Pedionoedae. 
Hémipodes à collier. 

Gadd» 
Grues. 

Grus americana. 
Grue blanche d'Amérique ou américaine. 

Gras canadensis nabotes 
Grue grise de Cube. 

Crus caneensis pulls. 
Grue grise du Mississippi. 

Crus japonensis. 
Grue de Mandchourie ou grue blanche du Japon. 

Grus leucogeranus. 
Grue blanche asiatique ou Leucogérane. 

Crus monacha 
Grue moine. 
Crus nigricollis. 
Grue à cou noir. 

Grus vipio. 
Grue à cou blanc. 

Rhynochetidaa 
Kagous. 
Otididee. 
Outardes. 

Gallirallus austrelis heure. 
Rale Weka chamois ou Weka de l'Est de 111e du 

Sud. 

Triche:aimes sylvestres 344 . 

Ràle de l'île de Lord Howe. 

Rhynochetos jubartes. 
Kagou ou cagou huppé. 

Otidide spp. cl, 
Outardes. 

Rallie*. 
Rallidés. 

CHARADRIIFORMES. 
Limicoles, 
Sei:demie** 
Chevaliers, ourdit bécasses. 

Laid». 
Goélands et mouettes. 

COLUMBIFORMES. 
Colombiformes. 

Colombien. 
Pigeons, colombes. 

Ardeotis niantes — 345. 
Outarde de l'Inde. 
Chlamydes undulata. 
Outarde houbere. 
Eupodotis boneonsis 348. 
Outarde du Bengale. 

Numenius bonzes. 
Courlis esquimau. 
Numenius Mnuirostria 
Courlis à bec grêle. 

Tringi guniter. 
Chevalier à gouttelettes. 

Garas recrus. 
Goéland de Mongolie. 

Calmas nicobarica. 
Pigeon de Nicobar, à collerette ou é . camail. 

Duels endorensis. 
Cerpophage de Mindoro. 

Gallicolumbe luzonica. 
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PSITTACIFORMES. 
Psittaciformes. 
Numide*. 
Perroquet, perruches. 

Amazone arausiaca. 
Amazone de Bouquet ou à cou rouge. 
Amazone berbadenais. 
Amazone à épaulettes jaunes. 
Amazone brasillerais. 
Amazone du Brésil ou à queue rouge. 
Amazone guildingii. 
Amazone de Saint-Vincent ou de Guilding. 
Amazone imperialis. 
Amazone impériale. 
Amazone leucocaphile. 
Amazone à lite blanche. 
Amazone pretreL 
Amazone de Prêtre. 
Amazone rhodocorythe - 347. 
Amazone à couronne rouge. 

Amazone tucumana. 
Amazone de Tucuman. 
Amazone versicolor. 
Amazone versicolore. 
Amazone Mame. 
Amazone vineuse. 
Amazone vinare. 
Amazone à bandeau rouge. 
Anodorhynchus app. 
Aras hyacinthes, de Laar, gtauques. 
Ara ambigua. 
Ara de Buffon. 
Ara glaucogularis 348. 
Ara à gorge bleue. 
Ara macao. 
Ara macao. 
Ara maracana. 
Ara maracana. 
Ara militari& 
Ara militaire. 
Ara rubrogenys. 
Ara de Lafresnaye. 
Aratinga guarouba. 
Guaroube. perruche dorée ou conure de la reine 

de Bavière. 
Cacatua goffini. 
Cacatoes da goff in. 
Cacatue haematurophygia. 
Cacatoes des Philippines. 
Cacatua moluccensis. 
Cacatoes des Moluques ou à huppe rouge. 
Cyanopsitta Spixii. 
Ara de Spis. 
Cyanoramphua auricepa forbesi. 
Perruches à téta d'or de Forbes ou des îles Cha-

tham. 
Cyanoramphua cookii. 
Cyanoramphua novsezelandiee. 
Perruche de Nouvelle-Zélande ou à bandeau 

rouge. 
Cyclopsitta diophtelme coxeni — 30. 
Psittacula à double cid de coxen. 
Neophema chryaogaster. 
Perruche à ventre orange. 
Ognorhynchus "utero* 
Perruche à oreilles jaunes. 
Pezoporus occidental:ft p.e. — 360. 
Perruche nocturne. 
Pezopoats 
Perruche terrestre. 
Pionopsitta pileata. 
Perroquet à oreilles ou caïque mitré. 
Proboaciger aterrintus. 

Colombe poignardée. 
Goura spp. 
Gouras ou pigeons couronnes. 

PSITTACIFORMES app. r) - 
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Microglosse noir. 

Psophotus chrysopterygius. 
Perruche à ailes d'or. 
Psephotus dissimilie — 351. 
Perruche à capuchon. 
Psephotus pulcherrimus p.e. 
Perruche de paradis. 

Psittecula acho. 
Perruche de lite Maurice. 

Psittacus erithacus princeps. 
Perroquet gris ou Jaco des îles du Prince ou de 

Femando Poo. 
Pyrrhure cruentats. 
Conure à gorge bleue. 

Rhynchopsitta spp. 
Perruche ou perroquet à gros bec. 
Strigops habroptilus. 
Kakepo ou perroquet hibou. 

CUCULIFORMES. 
Cuculiformes. 
Musophagidae. 	 Musophage porphyreolopha — 352. 
Touracos, 	 Touraco à huppe pourpre. 

Touraco corythaix. 
Touraco vert d'Afrique du Sud ou tourie. 
Touraco fischeri — 353. 
Touraco de Fisher. 
Touraco iruiogatcWü - 353. 
"touraco de Livingstone. 

Touraco perse - 353. 
Touraco vert. 
Touraco schelowi - 353. 
Touraco de Scheow. 

Touraco schuotti - 353. 
Touraco à bec noir. 

STRIGIFORMES. 
Rapaces nocturnes (chouettes, hiboux) 
Tytonidae. 
Chouettes effraies. 
Strigidaer. 
Chouettes, hiboux. 

APODIFORMES. 
Apodiformes. 

Trochilidae. 
Trochilidés (colibris ou oiseaux-mouches). 

TROGONIFORMES. 
Trogoniformes. 
Trogonidae. 
Trogons ou couroucous. 

CORACIIFORMES. 
Coraciiformes. 
Sucerotidae. 
Caltes. 

STRIGIFORMES spp. (•. 
Rapaces nocturnes (chouettes, hiboux). 

Trochilidae step. ('). 
Trochilidés (colibris ou oiseaux-mouches). 

Aceros spp. (C 1) : douros nercondeni. 
Calao de Narcondam. 

Anorrhinus app. 
Calao à huppe toufue. 

Anthracoceros spp. 
Calao pic. 
Suceras spp. 

Tyto soumagner 
Effraie rousse de Madagascar. 
Athene blewitti. 
Chevêche forestière. 
Mimizuku gumeyi 354. 
Scapa géant de Guerney. 
Ninox novaeseelandiae unduleta 355. 
Chouette ou ninoxe boobook de l'île Norfolk. 
Ninox squamipila notolis. 
Ninoxe ou chouette des Moluques (sous-espèce). 

Glaucis dohrnii — 345. 
Ermite de Dohrnou à bac incurvé. 

Pharomachrus mocinno . 

Quetzal resplendissant. 

Aceros nipalensis. 
Calao de montagne ou à cou roux. 

Amos subruficollit 
Calao à poche unie. 

Sumo* bicornis. 
Celeo bicorne de lits Homray. 
Sumo, vigil 367. 
Calao à casque. 
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Penelopides spp. 
Calao à canelure des Célèbes et calaotarictic. 

Priloleemus spp. 
Calaos bruns. 

PICIFORMES. 
Piciformes. 
Ramphastidae. Pteroglossus aracari. 

Areceri à cou noir. 

Pteroglossus viridis. 
Aracari vert. 

Ramphastos sulfuratus. 
Toucan à carène. 

Remplumes toco. 
Toucan toco. 

Ramphastos maous. 
Toucan à bec rouge. 

Ramphastos virellinus. 
Toucan à gorge jaune et blanche ou toucan Ariel. 

Picidae. Campephilus imperialia 
Pics. Pic Impérial. 

Dryocopus javanais tichardsi. 
Pic 8 ventre blanc de Corée. 

PASSÉRIFORMES. 
Passériformes (passereaux). 

Coringidee. Cotinga maculera. 
Cotingas, coqs de roche. Cotinga maculé, à bandeau ou cordon bleu. 

Rupicole spp. 
Coqs de roche. 

Xipholena atropurpurea. 
Cotinga à ailes blanches. 

Fluides. Pitre nymphe 
Pillas brèves. Brève migratrice. 

Pitre gueMna. 
Brève à queue bleue. 

Pista gumeyi. 
Brève de Gumey. 

Pirta kochi. 
Brève de Koch. 

Arrichornithidae. Atrichomis clarnosus. 
Oiseaux bruyants. Oiseau bruyant de buissons. 

Hirundinidat Pseudochelidon aromates. 
Hirondelles. Hirondelle à lunettes. 

Muscicapidee. Dasyornis broadbenti *tome p.e. 
Fauvettes, gobe-mouches. Fauvette rousse de l'Ouest. 

Cyamis suie; — 358 
Gobe-mouches bleu de Rueck. 

Dasyornis longirostris 
Fauvette brune à long bec. 

Picerhattes spp. 
Fie...theme'. 	- 

Zosteropidee. Zostarops albogularla 
Oiseaux-lunettes, sosterops. Zosterops à gorge blanche de Ille de Norfolk 

Med PAzirrime Lichenostomus molanomi cassidix — 369. 
MétiPh8981. Méliphage casqué. 

finberizidae. Dobermans mante. 
Cardinaux, paroares. Cardinal vert. 

Paroarà capitate. 
Cardinal à bec jaune. 

PafOlfill coronata. 
Paroare huppé ou cardinal gris. 

Fringillidme Cerduelis  
Fringillidés (chardonneret, tarins...). Tarin rouge du Venezuela. 

Cardualis yarelNi — 360. 
Tarin de Yarell. 

Estrildidsta Poaphila cincle cincle. 
Astrild, diamants. Diamant à bavette. 
Strand«. Leucopser rothschildi 
Etoumeaux, menins. Mainate ou menin de Rothschild. 
Paradkreeidat Poradiseeidee spp. 
Oiseaux de peredis. Oiseaux de paradis. 
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TES77J01NATA. 
Tortues. 
Dermatemydidau 	 Dermetemys 
Tortues d'eau douce d'Amérique centrale. 	 Tenue de Tabasco. 

Clemmys inscuipta. 
Clemmyde sculptée. 

Clemmys muhlenberge. 
Clemmyde de Muhlenbarg. 
Geoclemys hamiltonii. 
Clemmyde de Hamilton. 

Kachuga recta recta. 
Tortue à toit de l'Inde ou Emyde en toit. 

Melanochelys tricarinata — 361. 
Emyde tricarénée. 
Morenia °colleta. 
Emyde ocellée de Birmanie. 

Terrapene coahuila. 
Tortue-boite aquatique. 

Testudinidae. 	 Testudinidae spp. (*). 
Tortues terrestres. 	 Tortues terrestres. 

Geochelons elephantopus — 362. 
Tortue géante des Galapagos. 
Geochelone radiera - 362. 
Tortue rayonnée. 
Geochelone yniphora 362. 
Tortue à éperon ou à soc. 

Gopherus flayomarginatus. 
Gophère ou tortue fouisseuse du Mexique. 

Psammobetes geometricus — 362. 
Tortue géométrique. 

Cheloniidae. 	 Cheloniidae spp. 
Chéloniens ou tortues marnes. 	 Chéloniens ou tortues marines. 
Dermochelyidae. 	 Dermochelys coriacea. 
Tortues luth. 	 Tortue luth, 

Trionychidae. 	 Lissemys punctata punctata. 
Trionychidés, tortues à carapace molle. 	Tortue molle à clapet de l'Inde. 

Trionyx ater. 
Trionyx noir ou tortue molle noire. 
Trionyx gangeticus. 
Trionyx du Gange ou tortue molle du Gange. 
Trionys hurum. 
Tortue molle ocellée. 

Trionyx nigricans. 
Tortue molle du Bengale. 

Emydidae. 
Tortues des marais. 

&heur basée. 
Emyde fluviale indienne. 

  

Pelomedirsidae. 
Podocnémicies et pélomèduses. 

Chandos 
Tortues è cou de serpent. 

CROCODYLIA. 
Crocodiles, alligators, caïmans, gavials... 
Alligatoridae. 
Alligators, caïmans. 

Crocodylidae. 
Crocodiles vrais ou faux gavials. 

Pseudemydura umbrina. 
Tortue des étangs de Perth . 

Alligator sinensis. 
Alligator de Chine. 
Caiman crocoditus apaporiensis. 
Caiman du Rio Apaporia. 
Calmar, latirostris. 
Caïman à museau large. 
Melanosuchus piger. 
Caïman noir. 

Crocodylus Joutas. 
Crocodile américain. 

Crocodylus cataphractus. 
Faux gavial d'Afrique. 

Crocodylus intermedlua 
Crocodile de l'Orénoque. 

Erymnochelys madagascariensis 383. 
Podocnémide de Madagascar. 
Peltocephalus dumariliana — 363. 
Podocnémide de Curnerii. 
Podocnemis spp. 
Podocnémide à front sillonné. 

CROCODYL1A spp. (*) - 364. 
Crocodiles, alligators, caïmans, gavials... 

Page LEXPOL 38 sur 63



1 er Avril 1993 
	

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 
	

599 

      

      

  

ANNEXE ANNEXE II 

  

 

&Weide. 
Gavials. 

RHYNCHOCEPHALlA 
Rhynchocéphales. 
Sphenoo'ontidae. 
Sphénodons. 

Lézards. 
Gekkonidee. 
Geckos. 

Âgerniciae. 
Agames. 
Chemaeleonidab 
Caméléons. 

Iguanes. 

14«Widee. 
Laminés. 

Cordylidare 

Toiles. 

Scincidee. 
Scinques. 
Xenoseuridae. 

Heldennalide 
Hétodems« 

Crocodylus moreletil 
Crocodile de Morelet. 
Crocodylus niioricus 	- 110. 
Crocodile du Nit. 
Crocodylus niloticus + 213. 

Crocodylus noveeguinerre mindorensis. 
Crocodile de Mindoro. 

Crocodylus peinera 
Crocodile des marais. 

Crocodylus parme (—) - 111. 
Crocodile marin. 

Crocodylus rhombifer. 
Crocodile de Cuba. 
Crocodylus siemensit 
Crocodile de Siam. 
Osieolaemus tetrespis 
Crocodile d museau court. 
Tomistoms seleefii. 
Faux gavial malais. 
Gavislis gangeticus. 
Gavial du Gange. 

Sphenodon punctatus. 
Sphénodon. 

Orachylophus se. 
Iguanes des Fidji. 

Cyclura se. 
Iguane cornu, iguanes terrestres. 

Seuromelus venus. 
Chuckwulla de San Esteban. 
Gallotia simonyi. 
Lézard géant de Hierro. 

Cyrtodectylus »membrure. 
Gecko de lite Serpent. 
Phelsume spp. 
Phelsumes . 

Uromastyx spp. 
Fouette-queues . 

Bradypodion spp. — 385. 

Chemeeleo spp. 
Caméléons. 

Amblyrhynchus cristetus. 
Iguane marin. 

Conolophus app. 
Iguanes terrestres. 

lama spp. 
Iguanes vrais. 
Phrynatorne commun,. 
Lézard cornu de San Diego. 

Podarcis 

Podarcis piryusensi3. 

Cordylus top. 
Lézards épineux d'Afrique australe. 

Pseudocordylus app• 
Cnemidophoeus hyperyllnut 
Coureur à gorge orange. 
Crocodilurus lombes 
Crocodile lézarde. 

Dream tpp. 
Lézards calmons. 

Tupinambis spp. 
Tégu. 
Corriere serre. 
Scinque géant d« Salomon. 
Minimums crcooWurus. 
Lézard crocrodile de Chine. 
Helodenne se. 
Kélodemses ou lézards perlés. 
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Vomies& Varanus spp. ("). 
Varans. Varans. 

Varanus bengalertsis 
Varan du Bengale. 
Varanus flavescent 
Varan jaune. 
Worms grisous. 
Varan du désert. 

Varanus kamodoensit 
Varan de Komodo. 

SERPENTES. 
Serpents. 
'Boidaa. Roides spp. ("). 
Boidés. Boidés. 

Acranrophis spp. 
Boa des savanes de Madagascar., 
Boa constrictor occidentalis — 388. 
Boa constricteur occidental. 
Bolyeria multocarinata. 
Boa de Ille ronde de Dussumier. 
Casarea dussumieri. 
Boa de File ronde de Schiegel. 
Epicrates inomatus. 
Boa de Porto Rico. 
Epicrates n'anones. 
Epicrates subffavus. 
Boa de la Jamiique. 

Python molurus molurus. 
Python da l'Inde. 
Sendai» madagascanensit 
Boa des forêts de Madagascar. 

Colubridae. Clebs otarie .. 381 
Colubridés. Mussurana. 

Cyclagras gigas — 388. 
Faux cobra aquatique du Brésil. 
Elechistodon westermanni. 
Mangeur d'oeufs indien de Westermann. 

Ptyas mucosus. 
Serpent ratier indien. 

Elopidae. Hoplocephalus bungaroides. 
Serpent à large tète à taches jaunes. 

Naja naja. 
Cobra des Indes. 
Ophiphagus haftnah. 
Cobra royal ou hamadryas. 

Viperidae. Videra ursinii + 214. Vieira wagneri. 	' 
Vipéridés. Vipère d'Orsini. 

AMPHIBIA 
BATRACIENS 

ANNEXE 	I ANNEXE 	II 

CAUDAra. 

Ambvstomidaa Ambystoma dumerilii. 
Ambystomes. Salamandre du lac Patzcuero. 

Ambystoma mexicanum. 
Salamandre du Mexique, Axolotl. 

Cryptobranchidae. Andrias spp. - 389. 
Salamandres géantes. Salamandres géantes. 

ANURA. 
Anoures, crapauds, grenouilles. 

Bufonidae. Ateopus varias Maki. 
Crapauds. Grenouille dorée du Panama. 

Bufo refontes. 
Crapaud vert du Sonore. 

Buts supercifierit 
Crapaud du Cameroun. 

Nectophrynoides app. 
Crapauds vivipares. 
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Myobatrachidae. Rheobatrachus spp. 
Grenouille à incubation gastrique. 

Dendrobatidae. Dendrobates spp. 
Dendrobates. 

Phyllobates spp. 
Phyllobates. 

Ranidae. Rame hexadactyla. 
Grenouille du Bengale. 

Rand tigerina. 
Grenouille tigrine. 

Microhylidae. Dyscophus antongik 
Grenouille tomate. 

PISCES 
POISSONS 

ANNEXE 	I ANNEXE 	II 

CERATODIFORMES. 
Ceratodidae. Neocaratodus forsteri. 
Ceratodes. Dipneuste. 

COELACANTHIFORMES. 
Coolacanthidae. Latimeria chalumnae. 

Coelacanthe. 

ACIPENSERIFORMES. 
Esturgeons. 

Acipenseridae. Acipenser breyirostrum 
Esturgeons vrais. Esturgeon à nez court. 

Acipenser oxyrhynchus. 
Esturgeon de l'Atlantique. 

Acipenser sturio. 
Esturgeon commun. 

Polyodontidae. Polyodon spatida. 

OSTEOGLOSSIFORMES. 
astéoglossiformes. 

Osteoglossidae. Arapaima gigas. 
Ostéoglossidés. Arapaima. 

Scleropages formosus (—) - 112. Scleropages formosus (*) + 215. 
Scléropage d'Asie. Scléropage d'Asie. 

CYPRINIFORMES. 
Cyprinidae, 
Carpes. 

Caecobarbus geertsi. 
Barbu 	aveugle 	ou 	poisson 	cavernicole 	de 

l'Afrique. 

Probarbus jullieni. 
%a eesok ou plan temoleh. 

Catastomidae. Chasmistes cujus. 
Cui-ul. 

SILURIFORMES. 
Schilbeidae. Pangasianodon gigas. 

Sillure de verre géant. 

PERCIFORMES. 
Sciaenidae. Cynoscion macdonaldi. 

INSECTA 
INSECTES 

ANNEXE 	I ANNEXE 	II 

LEPIDOPTERA. 
Papllionidae. Bhuumitis spp . 

Omithoptera atexandrae. Omithoptera spp. (1- 370. 

Papillo chikae. 
Machaon de Luzon. 

NOM homerus. 
Porte-queue Homerus. 

Papilio hospiton. Parnassius apollo. 
Porte-queue de Corse. 
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reinOeffl WP. 
Trogonopters epp. - 370. 
Trodes spp. - 370. 

ARACHNIDA 

ANNEXE I 
	

ANNEXE II 

ARANEAE 
Therephosidse 
	

arachypalme serai. 

A NNELIDA 

ANNEXE 	I ANNEXE 	If 

ARHYNCHOODELLAE. 
Hitudinidas. likudo medersa 

Sangsue médicinale. 

MOUUSCA 
MOLLUSQUES 

ANNEXE 	I ANNEXE 	II 

VENEROIDA. 
Trecnidae. Tridasnides se. 

Bénitiers. 

ILIN1ONOIDA. 
Unionidae. Conradie ceste 

Cyprogenis Mie 
Drome dromes. 
Epioblasma curtisi - 371. . 

Epiolesma florentins - 371. 

Epioblasma &essora .. 371. 
Epioblasma seata perobliqua - 371. 
Epioblasma West; gubemaculum - 371. 

Epioblasma tores. rangions .. 371. 

Epioblasma tonies tonnes - 371. 
Epioblasma rumens - 371. 

, 

Epiebents walkeri - 371. 
Fuaconaia cuneolus. 
Fusconaia endette 

Fuaconaia subrotunda. 
Lampes brevicula. 

Lempsilis higginsi. 
Lempshis «eues orbiculata. 
Lsmpsilis satura. 
Lampsilis ressens 

Lexingtorria do/Ouled« 
Plathobasus cerneau 
Plethobasus cooperienus. 

%menu clava 
Membrane plenum. 
Potamilus caper - 372. 

attende intermedie 
Gee* sparea. 
Toxolaama «Rende - 373. 

Unis rtiradiniana. 
Unlo tampeene tecomatene 
Vien tubes 	374. 

SIYLOMMATOMORA 
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Achatinellidae. 
Carnaenidae. 
Paryphattidae. 

MESOGASTROPODA. 
Sfrombides. 

AchatinelIa spp. 
Pitpustyla pulcherrima - 362. 

Paryphanta spp. + 216. 

Strombus gigas. 

ANTHOZOA 

ANNEXE 	I ANNEXE 	II 

ANTIPATHARIA. 

SCLERACTINIA. 

ANT1PATHAR1A spp. 
(dont corail noir) 
SCLERACTINIA spp. 0 503 
(dont coraux récifaux) 

HYDROZOA 

ANNEXE 	I ANNEXE 	II 

ATHECATA. 
Milleporidae. 

Stylasteridae. 

Millepoddae spp. *503. 
Genre millepora (corail de feu). 
Stylasteridae spp. 0 503. 

ALCYONARIA 

ANNEXE 	I ANNEXE 	H 

COENOTHECAL1A. 

STOLONIFERA. 
Tubiporiddla. 

COENOTHECALIA spp *503. 
(dont corail bleu) 

Tubiporidae spp. 0 603. 
Genre tubipore (corail orgue). 

FLORA 

ANNEXE 	I ANNEXE 	II 

AGAVACEAE. Agave arizonica. 
Agave parviflora. 

Agave victoriae-reginae ♦ 1. 
Nolina interrate. 

AMARYLLIDACEAE. Galanthus spp. ►  1. 
Perce-neige. 
Stembergia spp. o 1. 

APOCYNACEAE. Pachypodium spp. Il o 1. 

Pachypodium bacon+. 
Pachypodium brevicaule. 
Pachypodium decaryi 
Pachydodium nameguenum. 

Rauvolfia serpentine 0 2. 

ARACEAE. Alocasie sonderions • 1. 

ARALLACEAE. Panax guinquetolius 0 3. 
Ginseng d'Amérique. 

ARALICARIACEAE. Araucaria »faucons ('") + 217. Araucaria eraucana (1 - 113 ♦ 1. 
Araucaria ou désespoir des singea. Araucaria ou désespoir des singes. 

ASCLEMADACEAE. Ceropegia spp. ♦ 1,  
Frire. indice 0 1. 

BERSERIDACEAE. Podophyllunt hexandrum - 376 . 2. 
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ANNEXE I ANNEXE II 

 

 

BROMELUICEAE. 

8 YBLIDACEAE 

CACTACEAE. 

Cactus. 

CARYOCARACEAE. 

CEPHALOTACEAE . 

COMPOS1TAE 
(ASTERACEAE). 

CRASSULACEAE. 

CUPRESSACEAE. 

CYATHEACEAE. 

CYCADACEAE. 

Cycat. 
DIAPENSLACEAE 

Ariocarpus spp. 
Astrophytum asterias — 377. 

Aztekium ritteri. 
Coryphanta minima - 378. 

Coryphanta sneedii — 378. 
Coryphanta werdermannii. 

Disocactus spp. 
Disocectus macdougaliii #. 379. 
EchinocereuL ferreirianus var. lindsayi 380. 
Echinocereus schmollii — 381. 
Lauchtenbergia principis. 
Mammillaria pectinitera — 382. 
Mammillaria plumosa. 
Mammillaria solisioides. 
Melocactus conoideus. 
Melocactus deinacanthus. 
Melocactus glaucescens. 
Melocactus paucispinus. 
Obregonia denegrii. 
Pachycereus militons - 383. 

Pediocactus bradyi — 384. 
Pediocactus despainii. 
Pediocactus knowltonii — 384. 

Pediocactus papyracanthus — 386. 

Pediocactus paradinsi. 
Pediocactus peeblasianua .= 384. 
Pediocactus thon 
Pediocactus 
Pelecyphora spp. 
Scierocactus brevihamaticus — 388. 

Scierocactus erectocentrus — 387. 
Sclerocectus glaucus 
Sclerocactus mariposensis - 387. 

Sclerocactus messe•verdies. 
Scierocactus pubispinus. 
Sclerocactus wrightiae. 
Strombocactus 
Turbinicarpus spp. 388. 
Uebeimannie spp. 

Saumures costus 389. 

Dudleya stolonifera. 
Vudlays bodies. 

Fituoya cupresecides 
Fituoia. bois d'Alerce. 

Pilgerodendron uvilerum. 

Cycas beddomeL 

Tillandsia harrisii • 1. 
Tillandsia kammii 1. 

Tillandsia kautskyi t 1. 

Tillandsia mauryana o. 1. 

Tillandsia sprengeliane • 1. 

Tillandsia sucrai f 1. 

Tillandsia xerogrephica # 1. 

Byblis spp. 	1. 

CACTACEAE spp. (*) ♦ A 
Cactus. 

Caryocar costericanse rt 1. 

Cephalotus follicularis 1. 

CYATHEACEAE spp. s 1. 

CYCADACEAE app. (.) tt 4 . 

CyCin. 

Shortia galacifoka eb 1. 
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DICKSONIACEAE. 

DIDIEREACEAE. 

DIOSCOREACEAE. 

DROSERAC.EAE. 

ERICACEAE 

ELIPHORSIACE4E. 

FOUGUIERIACEAE. 

JUGLANDACEAE. 

LEGUMINOSAE 
(FASACEAE). 

LKIACEAE. 

AtELIACEAE. 

NEPENTitACEAE. 

ORCIIIDACEAE. 

PALMA 
(AREACACEAEI• 

PINACEAE 

POOOCARPACIAL 

PORTUL4CAŒAE 

Euphorbia ambovomensis. 
Euphorbia cylindrent 
Euphorbia *cuit 
Euphorbia frecoisii. 
Euphorbia murant 
Euphorbie pervicysthophort 
Euphorbia primulifolit 
Euphorbia quadrillent. 
Euphorbia ttearansis 

Fouquisris fasciculata. 
Fouquieris purputil 

Dalbergia nie*. 
Palissandre du Bréa. 

Aloe albida. 
Aloi >gansa. 
Aloi 001YPhYIN. 
Al« Montero« 
Aloe vomit 

Nepentleas Maiano. 
Neon», rajah. 

Cattleya akinneri. 
Cattleya trime. 
Dacie» conninghanii 
LaiNa jonghwe 
Lie» lobata. 
Lycsurto *Med ver. alba .• 382. 

Sabot de vénus. 
%literie Wats. 
Phrapinipedion app. 
Rananthera Mai:hop:ion& 
Vanda morula. 

Abiam guatensalenais 

Podocarpes mette*. 

DICKSONIACEAE app. 1. 

DIDIEREACEAE sep. 1. 

Dioscona deltoidea 1. 

Diane« moacipula 1. 
Dionée attrape-mouche . 

Kentia minuta 4. I. 

Euphorbia spp. - 114 • 1. 

Fouquitria columnans 1. 

Orsernunne pterocarps - 390 si 1. 

Pericopsis Mats 1. 
Teck d'Afrique. 
Plstyrniscium pleiostachyum si 1. 

Aloi spp. (") 46 8. 

Swistanià nuirais ri 1. 

&Motels neeponi 5. 

Nopenrhes app. (*) çà 1. 
Népenthès. 

ORCH1DACEAE spp. (*) 391 # 7. 

Chmalidocarpue **ripions • 1. 
thedypeis *cary, • 1. 

Amouttpittros spp. * 1. 
Lowie est 4ellon 0 1. 
Lstrida nevelt* • 1. 

  

     

Page LEXPOL 45 sur 63



606 
	

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 
	

ler Avril 1993 

ANNEXE 	I ANNEXE 	II 

Lawisia sarcla o 1. 

Lewisie tweedyi * 1. 

PRIMULACEAE. Cyclamen spp. # 1. 
Cyclamens. 

PROTEACEAE Orothemnus myheri. 

Proue odorats. 

Ri.181ACEAE. Bahnea =mine 

SARRACENIACEAE Darlingtonia callfornica # 1. 

Sarracenia spp. (.) . 1. 

Sarracenia aiabamensis alabamensia — 383. 

Sarracenia Musil - 384. 

Sarracenia oreophits. 

STANGECIACEAL Stangeria Meus — 3136. 

THEACEAE. Gamelle chryuntha # 1. 
Camélia à fleurs jaunes. 

WELWITSCHIACEAE. Weiwitschia mirabilis - 396 fi 1. 

ZAMIACEAE. ZAMIACEAE spp. 11 e 1. 
Cycades. Cycades. 

Ceratozamia spp. 

Chiqua spp. 

Encephalartos spp. 

Microcycas calocoms 

ZINGIBERACEAE. Hedychium philippineree e 1. 

ZYGOPHYLUCEAE. MI40400117 officinale 0 1. 

Guaiacum sanctum * 1. 

ANNEXE III 

VALABLE EN FRANCE A COMPTER DU II JUIN 1992 

Interprétation 

1. Les références à des taxons supérieurs à l'espèce sont données 
uniquement à titre d'information ou à des fins de classification. 

2. Le signe (—) suivi d'un nombre placé après le nom d'une 
espèce signifie que la dénomination de ladite espèce doit être inter-
prétée comme suit : 
▪ 397 Comprend le synonyme Tamandua mexicana. 
— 398 Comprend le synonyme Cabassous gymnurus. 
— 399 Comprend le synonyme Manès longicaudata. 
— 400 Comprend le synonyme générique Coendou. 
— 401 Comprend le synonyme générique Cuniculus. 
▪ 402 Comprend le synonyme Vulpus vulpes leucopus. 
— 403 Comprend le synonyme Hama natice. 
— 404 Comprend le synonyme Geais amant& 

405 Comprend le synonyme Martes gwarkinsi. 
406 Comprend le synonyme générique Viverra. 

▪ 407 Aussi appelée Trageiaphus eurycerus ; comprend le synonyme 
générique Taurotragus. 

▪ 408 Précédemment incluse en tant que Bubalus bubalis (forme 
domestique). 

▪ 409 Aussi appelée Ardeola ibis. 
410 Aussi appelée Egreira elba. 

▪ 411 Aussi appelée Hagedashia hagedesh. 
e. 412 Aussi appelé Lampribts rare. 
— 413 Aussi appelée Spatule dypeam. 

414 Aussi appelée Hymen nyreco. 
▪ 415 Comprend le synonyme Dendrocygrta faim. 
▪ 416 Aussi appelée Cairina hartlaubli. 
▪ 417 Aussi appelée Crax pausa: 

418 Aussi appelée Arborophila brsumeopeche (en partie). 
419 Aussi appelée Tbsduroena iriditorques ou Columba malherbli 

(en partie). 
▪ 420 Aussi appelée C.dumbe meurt. 
▪ 421 Aussi appelée limon amurais (en partie). 
• 422 Aussi appelée Calopelia brehmed ; comprend le synonyme 

Calme& paella 

▪ 423 Aussi appelée Tympanistria tympanistria. 
— 424 Aussi appelée Tchitrea bourbonnensis. 
••• 425 Aussi appelée Estrilda subflava ou Sporaeginthus subflawis. 
▪ 426 Aussi appelée l_agonostirta larvara (en partie). 
▪ 427 Comprend le synonyme générique Spermestes. 
— 428 Aussi appelée Euodice cantons ; comprend le synonyme Lon-

choya malabarica. 
— 429 Aussi appelée Hypargos nitidulus. 
— 430 Aussi appelée Parmoptila woodhousei (en partie). 
▪ 431 Comprend les synonymes Pymnestes frommi et Pyrenestes 

rothschildi. 
432 Aussi appelée Estrilda bengaia. 

▪ 433 Aussi appelée Malimbus rubriceps ou Anaplectes melanotis. 
— 434 Aussi appelée Coliuspasser ardens. 
— 435 Aussi appelée Empierres orix (en partie) 
— 436 Aussi appelée Coliuspasser macroures. 
— 437 Aussi appelée Ploceux superciliasus. 
▪ 438 Comprend le synonyme Iloceus nigriceps. 
— 439 Aussi appelée Shagra 
«. 440 Aussi appelée Siragra melanocephala. 
▪ 441 Aussi appelée Hypochera chalybeata ; comprend les syno-

nymes Vidua amateropieryx. Vidua centrons, Vidua neumanni, 
Vidua okasangoensis et Vidua uhramarina. 

442 Comprend le synonyme Vidua paradissea (en partie). 
— 443 Aussi appelée Peittrios subaigu. 
▪ 444 Précédemment incluse dans le genre Nair& 

3. Les noms des pays placés après les noms des espèces sont ceux 
des parties qui ont fait inscrire lesdites espèces à la présente annexe. 

4. Conformément aux dispositions de l'article lir, paragraphe b, 
alinéa ii et iii, de la Convention et aux résolutions conf. 4.24 and 
conf. 6.18, le signe (,i) suivi d'un chiffre placé après le nom d'une 
espèce inscrite à l'annexe III sert à désigner des parties ou produits 
obtenus à partir de ladite espèce et qui sont mentionnés comme suit 
aux fins de la Convention : 

I Sen à désigner toutes les parties et tous les produits facilement 
identifiable, sauf 
e) Les graines, les spores et le pollen (y compris les pol-
Unies) ; 

et 
b) Les cultures de tissus et les cultures de plantules en 
flacons. 

Page LEXPOL 46 sur 63



ler Avril 1993 
	

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 
	

607 

FAUNA 
FAUNE 

MAMMALIA 
MAMMIFÈRES 

ESPÈCE PAYS 

CHIROPTERA. 
Chiroptères, chauves-souris. 
Me:anomie& Vampyropa damnas Uruguay. 
Phyllostomldès. Sténoderme pseudo-vempire. 

EDENTATA. 
&luté& 
Mynnocophaelse. Tamandua retradactyla (") - 397. Guatemala. 

Choloopidoe Choloopus hoffrnonni. Costa Rica. 
Unau ou paresseux d'Hoffmann. 

(»synodal». Cabossais contralis. Costa Rica. 
Tatous. Tatou d'Amérique centrale. 

Cabosses cerousy — 398. Uruguay. 
Tatou gymnure. 

PHOLIDOTA. 
Pangolins. 
Monidaa. Mania gigantea. Ghana. 
Pangolins. Pangolin géant. 

Munia totradoctyla — 399. Ghana. 
Pangolin à longue queue. 
Mania trimées Ghana. 
Pangolin à écailles tricuspides. 

RODENTIA. 
Rongeune. 
Sciuridoe Fermo sali. Ghana. 
Ecureuils. Ecureuil palmiste. 

Marmora arida& Inde. 
Marmotte à longue queue. 
Marmots himalayona. Inde. 
Marmotte de l'Himalaya. 
Satinas donnai. Costa Rica. 
Ecureuil. 

Anomaludtlais Ancnnalund Mesterei. Ghana. 
Anomalurides ou écureuils volants d'Afrique. Anomalure de Beacroft. 

Anontaluros *radinas. Ghana. 
Anomalure de Derby. 
Anonrolurus poli. Ghana. 
Anomalure de Pel. 
!saurus mutatis Ghana. 
Anomalure nain. 

Hystricidaa. Hystrix cristal& Ghana. 
Porcs-épics. Porc-épic du nord de l'Afrique. 
Erothizonticaus Sphigurras mexicanua - 400. Honduras. 

Porc-épic préhensile. 
Sphiggaruà spinosa — 400. Uruguay. 
Coendou épineux. 

Agoutidat Agouti péta — 401. Honduras. 
Pesa. 

Daoyprocados. Dasyprocta panetons Honduras. 
Agouti ponctué. 

CARNIVORA. 

Conida& Ciels mous. Inde. 
Canidé. Chacal doré. 

Vain« bongelonais. Inde. 
Renard du Bengale. 

Procyonidés& Elassoricyon gabbil. Costa Rica. 
Procyonidés. Olingo. 

Basoo► isous sumichrasti. Costa Rica. 
Sumas d'Amérique centrale. 
Nasua nasse — 403. Honduras. 
Coati, coati brun, coati à museau blanc. 
Nasua nom solilaria. Uruguay. 
Coati roux. 
Polos Revus. Honduras. 
Kinkajou. 

MWaàaYdaa . Eire barbare. Honduras. 
Tayra. 
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Vivemidee. 
Viverridés. 

Hypedidei 

Gide* veau 404. 
Grison. 
Mines Poulpe,. • 406. 
Morte i gorge jaune. 
Marta taie intennedis. 
Fouine. 
Mellivora menai& 
Ratel. 
Musé* Mak& 
Belette alpine. 
Mei*" :White. 
Belette à ventre {aune. 
Muante stibines. 
Belette de Sibérie. 
Arctimis binterong. 
Binturong. 
Civettiotis idem • OS 
Civette. 
%ma latente 
Civette palmiste à masque. 
Petedosetes hermaphrodites. 
Civette palmiste hermaphrodite. 
Parodontes jettloni 
Civette palmiste de Jerdon. 
Vhvon megespa& 
Civette è grandes taches. 
Virion dbithir. 
Gronde civette de l'Inde. 
Vivenicula indic. 
Petite civette de l'Inde. 
Netpes ►es eutopenctitus. 
Petite mangouste Indienne. 
Hermite. edwanisi 
Mangouste d'Edwards ou mangouste grise de 

Heipeeles fumes. 
Mangouste à queue courte de l'Inde. 
Nepistes smithii. 
Mangouste de Smith. 
Herpestes mye. 
Mangouste crabière. 
Herne:tes viniconi• 
Mangouste à cou rayé. 
Protetes Mua» 
Protide. 

Costa Rica. 

Inde. 

Inde. 

Ghana, Boiserons. 

Inde. 

Inde. 

Inde. 

Inde. 

Botswana. 

Inde. 

Inde. 

Inde. 

Inde. 

Inde. 

lads. 

Inde. 

Inde 

Inde. 

Inde. 

Inde. 

Botswana. 

Odobenus romane 	 Cyme 
Morue. 

► iPP0Patamus amphibie& 
Hippopeteme. 
tiyontoschus matin« 
Chevrotain aquatique. 
Carres ebpltus traturam. 
Cerf de Bai (AFN, Corse, Sardaigne). 
*femme anteriaani iteratina 
Odocoilees virginianue immentits. 
Antilope amticaPht 
Cervicapre. 
Boom»: empteren • 407. 
80/40. 
&balte antes 
Buffle d'Asie ou uni. 
Demaliscus beau& 
Dernalieque. sessely ou Liang ou keerigum. 
Gaule combe 
Gazelle de Cuvier. 
Gaie* demis 
diesels dansas. 
Gan& feasellice. 
Gaule leptedes, Mien. 

PINNIPADIA. 
Pinnipèdes. 
&loberait«. 
Odobeeidés (norme). 

ARDOOACTYLA. 
Artiodactyles. 
Hippopmentidat 
14Ippopoternes. 
Peptide'. 
Tree«. 
-Cervidge. 
Canidé. 

Ghana. 

Glume. 

Tunisie. 

Guatemala. 
Guam*. 
Népal. 

Ghana. 

Népal. 

Ghana. 

Tunisie. 

Tunisie. 

Tunisie. 
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ESPÈCE PAYS 

Totracanis quadricomie 
%racers. 
Tiagebphua Ansée. 
Sitatunga. 

Népal. 

Ghana. 

.IVES 

OISEAUX 

ESPÈCE PAYS 

CICONIIFORMES 
Cigognes, hérons, ibis. 
Ardaidas. Anisa eine. Ghana. 

Héron goliath. 
Subulcus ibis -, 400. Ghana. 
Héron garde-bœuf. 
Commet» abus .. 410, 
Grande aigrette. 

Ghana. 

trotta camait& Ghana. 
Aigrette gamine 

Cacviiche. Ephippicwhyncbus senagalansit Ghana. 
Cpognes . Jabiru. 

Loptoptilas crunianilerut Ghana. 
Marabout. 

Minsitiannthidaa. llostechia hagadash - 411. Ghana. 
Ibis et spatules. Ibis hagedaah. 

&d'hydne ers - 411. Ghana. 
Ibis vermiculé. 
Thiaskiornis asthinpicus Ghana . 
Ibis sacré. 

ANSERIFORMES 
Canards, oies. cygnes. 
Muid» Monne« anyptiscus Ghana. 
Ardidria (aarcelles, canards, oies, cygnes). Oie d'Égypte. 

Anas routa. Ghana. 
Canard pilet. 
Anas semais. Ghana. 
Canard du Cap. 
Anas *pans . 413, 
Canard souchet. 

Ghana . 

Anas cracce Ghana. 
Sarcelle d'hiver. 
Anas ► ese Ghana. 
Canard siffleur. 
Anas quarquadula Ghana. 
Sarcelle d'été. 
Aythya arma - 414. Ghana. 
Fuligule nyroca. 
Canins nweachata. Honduras. 
Canard de Sorbed*. canard musqué. 
Dandrosygna ialumnalit Honduras. 
Dendrocygne è bec rouge. 
Dandrosygna bisolor .. 415. Ghana, Honduras. 
Dendrocygne fauve. 
Oendrocypne vidusita. Ghana. 
Dendrocygne veuf.  
Neltspus abrita. Ghana. 
Sarcelle é oreillons. 
Plastraptarus grinbaniis. Ghana. 
Canard armé. 
Phnom» hartioubil .. 418. Ghana. 
Canard de Hartlaub. 

FALCONIFORMES. 
Rapaces 
Calb ►didat Sommital» papa Honduras. 
Cadurdidés. Sarcoremphe roi, roi dei vautours, vautour royal. 

GALLIFORMES. 
Gallinacé*. 
Crie*. Gex »Ibos*. Colombie. 
Hoccos. Hocco du Prince Albert, 
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Phasionidae 
Faisans. 

CHARADRIIFORMES. 
&Minet. 
Colombes, tourterelles, pigeons. gangas. 

COLUMBIFORMES. 
Colombes, tourterelles, pigeons. gangas . 

Columbidae . 

Columbidés. 

Crax daubentoni. 
Hocco de Daubenton. 
Crax globulosa. 
Hocco globuleux. 
Cntx rubra. 
Grand hocco. 
Orteils mule 
Ortelide checamel, ortelide du Mexique. 

Pauxi pauxi ■• 417 
Hocco à pierre. 
Penelope purpurascens. 
Pénélope huppée, pénélope à ventre blanc. 

Ponolopina aigre. 
Pénélope noire. 

Agelastes maleagrioles. 
Pintade à poitrine blanche. 
Agriooharis °colleta. 
Dindon ocellé. 

Arborophila charitonii. 
Torquéole à poitrine châtaine. 
Arborophila orientais 418. 
Torquéole é poitrine brune (— de Sumatra). 
Calopordix peules. 
Rouloul ocellé. 
Lophura erythrophtalma. 
Faisan à queue rousse. 
Lophura 
Faisan noble. 
Molanoperdix aigre, 
Rouloul noir. 
Polyplectron inopinatum. 
Eperonnier du Rothschild. 
Rhizothera longirostris. 
Rouloul à long bec. 
Rollulus roulout 
Rouloul couronné. 
Tragopan satyre. 
Tragopan satyre. 

Burhinus bistriatus. 
Œdicneme américain. 

Columba guinea. 
Pigeon de Guinée. 

Columba iriditorquos 419. 
Pigeon à nuque bronzée. 
Columba huis. 
Pigeon biset. 
Columba mayeri - 420. 
Columba unicincta. 
Pigeon gris écailleux. 
Oena calmais. 
Tourterelle du Cap. 
Strobtopolis *ciblons. 
Tourterelle pleureuse. 
Stromboli* roseogrisea. 
Tourterelle rieuse. 
Streptopelia somitorguata 
Tourterelle é collier. 
Stroptopolia senegolansis. 
Tourterelle maillée. 
Streptopelia turtur. 
Tourterelle des bois. 

Streptopelia Macon. 
Tourterelle vineuse. 

Paon calva 421. 
Colomber à front nu. 
Triton wee0a. 
Pigeon à épaulettes violettes. 
Tata alansinicus. 
Emerauldine à bec noir. 

Colombie. 

Colombie. 

Colombie, Costa Rica, Guatemala, Honduras. 

Guatemala. Honduras. 

Colombie. 

Honduras. 

Guatemala. 

Ghana. 

Guatemala. 

Malaisie. 

Malaisie. 

Malaisie. 

Malaisie . 

Malaisie. 

Malaisie. 

Malaisie. 

Malaisie. 

Malaisie. 

Népal. 

Guatemala. 

Ghana. 

Glume. 

Ghana. 

IIe Maurice. 
Ghene. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Gitane. 

Ghana. 
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Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Colombie. 
Argentine. 
Argentine. 
Argentine. 
Argentine. 

PSITTACIFORMES. 
Perruches, perroquets. 
Psittacidés. 
Psittacidés, perruches, perroquets. 

CUCULIFORMES. 
Coucous, touracés, couculs. 
Musophagidae. 
Touracos. 

PICIFORMES. 
Capitonidaa 
Ramphasticks. 
Toucans. 

PASSÉRIFORMES. 
Passereaux. 
Cotingidae. 

Muscicsgidae. 
Gobe-mouches. 

latere». 
Ictéridés. comiques troupiales, carouges, etc. 

Munda& 
Fringillés, serins, pinsons, loriots. 

Estrildidas 

Turtur st« 
Emereuldine à bec rouge. 
Turtur brehmed — 422. 
Tourterelle à tète bleue. 
Turtur tympanistria 423. 
Tourterelle tambourette. 

Psittecula kremeri. 

Corythaeola cristata. 
Touraco géant. 
Crinifer pisostor. 

Touraco gris. 
Musophaga violaces. 
Touraco violet. 
Touraco macrorhynchus. 
Touraco à gros bec. 

Semnomis remphastinus. 
Baillonius Nagare 
Pteroglossus castanotis . 

Rameutas dicolorus. 
Sekundar. maculirostria 

Cephalopterus ometus. 	 Colombie . 

Coracine ornée. 
Cephalopterus penduliger. 	 Colombie. 
Coracine casquée. 
Bebromis rodericanus. 	 lie Maurice. 
Gobe-mouches. 
Terpsiphone bourbonnensis 424. 	 IIe Maurice. 
Gobe-mouches. 
Agelaius flavus. 	 Uruguay. 

Semis canicapillus. 	 Ghana. 
Serin gris à tète blanche. 
Serinus leucopygius. 	 Ghana. 
Chanteur d'Afrique. 
Serinus mozambicus. 	 Ghana. 
Serin du Mozambique. 
Amadeus fascias. 	 Ghana. 
Cou-coupé. 
Amândava subfleva 425. 	 Ghana. 
Ventre orange. 
Estrilds asti*. 	 Ghana. 
Sénégeli ondulé. 
toril* caerulescens. 	 Ghana. 
Queue de vinaigre. 
Estado mea*. 	 Ghana. 
Joues oranges. 
Estrikia troglodytes. 	 Ghana. 
Bec de corail cendré. 
Lagonostkta rata. 	 Ghana. 
Amarante rare. 

Lagortosticta rubricata. 	 Ghana. 
Amarante flambé. 
Lagonosticta rulopicte 	 Ghana. 
Amarante pointé. 
Lagonoatiota mage. 	 Ghana. 
Amarante commun. 
Lagonostkta vinscoa 428. 	 Ghana. 
Amarante masqué. 
Lonchum bicolor 427. 	 Ghana. 
Spermète à bec bleu. 
Lonchura cantons 428. 	 Ghana. 
Bec d'argent. 
Lonchura mollets 427. 	 Ghana. 
Spermétt nonnette. 
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ESPÈCE PAYS 

Tisserins, 
a eeida  

Tisserins, moineaux, veuves. 

Lonchura fringilloides .‘ 427. 
Spermète pie. 

Marengos :Midas - 429. 
Astrild vert pointillé. 

Nasocharis cap:sema. 
Sénégali vert à joues blanches. 

Nigrita bicabe 
Sénégali brun à ventre roux. 

Marke magma& 
Sénégali nègre. 

Nigrita fusconota. 
Sénégeli brun à ventre blanc. 

Niger. luteifrome 
Sénégeli nègre à front jaune. 

Ortygospiza aria*" 
Astrild 

Parmoptila rubifrons — 430. 
Astrild fourmilier. 

Phofidomis rusa». 
Astrild mésange. 

Pyrensmets «Mars — 431. 
Gros-bec ponceau à ventre noir. 

Mafia hypogrammiat 
Diamant à face rouge. 

Pytilia phoenicoptam. 
Diamant aurore. 

Spennophaga hammam 
Gros bec sanguin. 

Uraeginthua bengal« 432. 
Cordon bleu. 

Amblyospize mbifrons. 
Gros bec à front blanc. 

Anapactus rubeceps ". 433. 
Tisserin à ailes rouges. 

Anornolaspia imbarbis. 
Tisserin coucou. 

Subelomis albirostris .• 416. 
Aime à bec blanc. 

Euplectes afer. 
Vorabé . 

Euplactes miens - 434. 
Veuve noire. 

Euplactes franciscanus = 436. 
Ignicolor. 

Euplactas &nem:eus. 
Monseigneur. 

Euplectes m'uraeus - 436. 
Veuve à dot d'or. 

Malimbus canne 
Malimbe à gorge noire. 

Milimbus malimbicus. 
Malimbe huppé. 

Mehrnbus ahans. 
Malimbe à bec bleu. 

Malimbus rubricolds. 
Malimbus à tête rouge. 

Msllmbus scutatua. 
Malimbe à queue rouge. 

Pachyphintes superatiosit 437. 

Passa grisous. 
Moineau gris. 

Petronia dentale. 
Petit moineau soulte. 

Maman« imperaliosua 
Moineau tisserin. 

Pfeceut albinucht 
Tisserin noir de Maxwell. 

Malus awandus. 
Tisserin orangé. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghetto. 

Ghana. 

Ghetto. 

Mena. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Glane. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghana. 

Glme. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghetto. 

Ghana. 

Ghana. 

Ghent. 
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ESPÈCE PAYS 

Ploceus luteolus — 439. Ghana. 
Tisserin minuile. 
Ploceus melanocephalus - 440. Ghana. 
Tisserin à tête noire. 
Ploceus nigarrimus. Ghana. 
Tisserin noir de Vieillot. 
Ploceus nigricollis. Ghana. 
Tisserin è lunettes. 
Ploceus peinte Ghana. 
Tisserin nain. 
Ploceus proue. Ghana. 
Tisserin é dot doré. 
Ploceus tricolor. Ghana. 
Tisserin tricolore. 
Ploceus vitellins. Ghana. 
Tisserin à tète rouge. 
Ovales erythrops. Ghana. 
Travailleur è tête rouge. 
Sporopipes frontalls. Ghana. 
Moineau quadrillé. 
Vidua chalybaata — 441. Ghana. 
Combassou du Sénégal. 
Vidua interjecta. Ghana. 
Veuve è queue large. 
Vidua larveticola. Ghana. 
Veuve. 
Vidua macroura. Ghana. 
Veuve dominicaine. 
Vidua orientalis — 442. Ghana. 
Veuve paradisier. 
Vidua raricola. Ghana. 
Veuve. 
Vidua togoensis. Ghana. 
Veuve du Togo. 
Vidua wilsoni. Ghana. 

Sturnidatt. 
Combassou noir, 
Gracula religiosa. 	 , lhailande. 

REPTILIA 

REPTILES 

ESPÈCE PAYS 

TESTUDINATA. 
Tortues. 

Trionyeltidae. Trionyx triunguis. Ghana. 
Tortue du Nd è carapace molle. 

Pelomedusidet Pelomeduse subrute. Ghana. 
Péloméduse rousse. 
Pelusios :Musante. Ghana. 
Pelusios d'Adenson. 
Pelusios castaneus. Ghana. 
Pelusioa noisette. 
Pela:dos gabonansis — 443. Ghana. 
Pelusios du Gabon. 
Pelusios niger. Ghana. 
Pelusios noir. 

SERPENTES. 
Serpents. 

CoNbridet Attentera schistosum. Inde. 

Gerbants Mynchopa. Inde. 
Serpent d'eau à ventre blanc. 
Xenochrophis prame« - 444. Inde. 

flapies. Micrurus diasteme. Honduras. 
Serpent corail. 
Micrunts nigrocinctus. Honduras. 
Serpent corail. 
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ESPÈCE PAYS 

Viperidde. Agkiatrodon bilineetus. Honduras. 
Mocassin des tropiques. 
Bothrops saper. Honduras. 
Fers de lance. 
Bothrops nasutus. Honduras. 
Fers de lance. 
Bothrops nummifer. Honduras. 
Fers de lance. 
Bothrops ophryorneges. Honduras. 
Fers de lance. 
Bothrops schlegelii. Honduras. 
Vipère de Schlegel. 
Crotalus durissus. Honduras. 
Crotale des tropiques, ou durisse, serpent à son-

nettes tropical, cascabel. 
Vipera russelii. Inde. 
Vipère de Russel ou Debois. 

FLORA 

ESPÈCE PAYS 

GNETACEAE. 
MAGNOLIACEAE. 
PAPAVERACEAE 

PODOCARPACEAE 
TE7RACENTRACEAE 

Gnetum Monlanum qk 1. 

Taisante hodgsonli 0 1. 

Meconopsis regia o 1. 

Podocerpus nerefolius # 1. 

Tetracentron sinon» # 1. 

Népal. 

Népal. 

Népal. 

Népal. 

Népal. 

ARRETE MINISTERIEL du 4 mars 1993 portant déclaration dé 
vacance d'emplois de professeur des universités offerts à 
la mutation au titre de l'article 51 du décret n° 84-431 du 
6 juin 1984 modifié, au détachement au titre de l'ar-
ticle 58-1 et au recrutement au titre des articles 42 (1°), 
43 et 48 (1°) du même décret. 

Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la 
culture, 

Vu le décret no 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les disposi-
tions statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs et 
portant statut particulier du corps des professeurs des universités et 
du corps des maîtres de conférences, 

Arrête 

Art. ler. - Les emplois de professeur , des universités figurant en 
annexe A du présent arrêté sont ouverts à la mutation, au détache-
ment et au recrutement. 

TITRE 1.1 

MUTATION 

Art, 2. - Sont admis à postuler l'ensemble de ces emplois tee pro-
fesseurs des universités titulaires qui, à la date de clôture des ins-
criptions, ont exercé des fonctions d'enseignant-chercheur pendant 
au moins trois ans dans l'établissement où ils sont affectés. 

S'ils ne justifient pas, à cette date, de trois ans .de fonctions 
d'enseignant-chercheur en position d'activité dans l'établissement où 
ils sont affectés, les professeurs des universités ne peuvent déposer 
une demande de mutation qu'avec l'accord de leur chef d'établisse-
ment d'affectation, donné après avis favorable du conseil d'adminis-
tration en formation restreinte aux professeurs des universités et 
assimilés de rang au moins égal, ainsi que, le cas échéant, du direc-
teur de l'institut ou de l'école faisant partie de l'université. 

Art. 3. - Les candidats établiront un dossier destiné au chef de 
l'établissement affectataire de l'emploi postulé. 

Le dossier comportera : 
1° Une demande de mutation (annexe B) ; 
20 Toul document administratif (original ou copie) permettant 

d'établir l'appartenance du candidat au corps des professeurs visés à 
l'article 2 du présent arrêté et la durée des services effectués ; 

3e Le cas échéant, une attestation délivrée par le chef d'établisse-
ment justifiant de son accord et des avis favorables requis à l'ar-

.ticle 2, deuxième alinéa, du présent arrêté  

4° Une notice individuelle, curriculum vitae (annexe C) ; 
S. Travaux, ouvrages, articles et réalisations comportant pour 

chacun d'entre eux le numéro figurant en annexe C ; le nom et 
l'adresse du candidat devront être portés sur chacun d'entre eux 
ainsi que l'intitulé exact de l'emploi postulé (numéro d'emploi, éta-
blissement, section, profil). 

6° Une enveloppe autocollante timbrée à l'adresse du candidat. 

Art. 4. - Le dossier devra parvenir (le cachet d'enregistrement du 
service réceptionnaire faisant foi) ou être déposé le 8 avril 1993 au 
plus tard. 

Les candidats doivent prévoir un délai d'acheminement suffisant 
lorsque le dossier est adressé par la voie postale afin que celui-ci 
puisse parvenir à la date limite fixée à l'alinéa précédent. 

Dans le cas de dépôt à l'établissement le jour de clôture des can-
didatures, les dossiers devront être remis avant 17 heures. 

Art. S. - Les services de l'établissement donnent aux candidats 
récépissé des dossiers qui leur ont été adressés ou remis. 

Aucun document, y compris thèses et travaux, n'est accepté après 
la clôture des candidatures. 

TITRE ll 

DÉTACHEMENT 

Art. 6. - Les emplois de professeur des universités figurant en 
annexe A offerts au détachement sont des emplois susceptibles d'être 
vacants. 

Les emplois pourvus à la suite de la procédure de mutation sont 
retirés de la liste des emplois offerts au détachement. 

Art. 7. - Sont admis à faire acte de candidature : 
Io Les fonctionnaires appartenant à un corps assimilé aux profes-

seurs des universités pour la désignation des membres du Conseil 
national, des universités ; 

2° Les fonctionnaires appartenant à un grade ou nommés dans un 
emploi dont l'indice terminal est supérieur à l'indice terminal des 
professeurs des universités de 2. classe, soit hors échelle lettre A : 

3° Les magistrats de l'ordre judiciaire appartenant au deuxième 
groupe du premier grade ou placés hors hiérarchie ; 

40 Les fonctionnaires et les magistrats de l'ordre judiciaire titu-
laires d'une habilitation à diriger des recherches ou d'un doctorat 
d'Etat. 

Les candidats doivent être titulaires dans leur corps d'origine 
depuis au moins trois ans. 

Art. 8. - Les candidats établiront un dossier destiné au chef de 
l'établissement affectataire de l'emploi postulé. 
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• Le dossier comportera : 
1° Une demande de détachement (annexe E) , 
2. Une attestation délivrée par le chef d'établissement ou l'admi-

nistration dont relève le candidat, permettant d'établir son apparte-
nance à l'une des catégories visées à l'article 7 ci-dessus et sa qualité 
de titulaire dans son corps d'origine depuis trois ans au moins à la 
date de clôture du dépôt des candidatures ; 

3• Pour les candidats mentionnés au 4• de l'article 7 ci-dessus, 
une copie de l'habilitation à diriger des recherches ou du doctorat 
d'État 

4• Une notice individuelle, curriculum vitae (annexe C) 
5 ■; Une enveloppe autocollante timbrée à l'adresse du candidat ; 
6• Travaux, ouvrages, articles et réalisations comportant polir 

chacun d'entre eux le numéro figurant sur la notice individuelle ; le 
nom et l'adresse du candidat devront être portés sur chacun d'entre 
eux ainsi que l'intitulé exact de l'emploi postulé (numéro d'emploi, 
établissement, section, profil) ; 

7• Une copie du rapport de soutenance de thèse (s'il y a lieu) en 
deux exemplaires. 

Art. 9. - Le dossier devra parvenir (le cachet d'enregistrement du 
service réceptionnaire faisant foi) ou être déposé le 8 avril 1993 au 
plu, tard. 

Les candidats doivent prévoir un délai d'acheminement suffisant 
lorsque le dossier est adressé par la voie postale afin que celui-ci 
puisse parvenir à la date limite fixée à l'alinéa précédent. 

Dans le cas de dépôt à l'établissement le jour de clôture des can-
didatures, les dossiers devront être remis avant 17 heures. 

Art. 10. - Les services de l'établissement donnent aux candidats 
récépissé des dossiers qui leur ont été adressés ou remis. 

Aucun document, y compris thèses et travaux, n'est accepté après 
la clôture des inscriptions. 

TITRE III 

RECRUTEMENT 

Au titre de l'article 46-1• du décret du e juin 1984 modifié susvisé 

• Art. I1. - Les emplois offerts au recrutement sont des emplois 
susceptibles d'être vacants. 

Les emplois pourvus à la suite des procédures de mutation et de 
détachement ainsi que ceux pourvus, le cas échéant, par la réintégra-
tion d'enseignants-chercheurs en détachement sont retirés des 
concours de recrutement. 

Art. 12. - Les emplois figurant en annexe A, non pourvus par 
mutation, détachement ou réintégration, sont ouverts au recrutement 
au titre de l'article 46-1• du décret du 6 juin 1984 modifié. 

Les candidats doivent être inscrits sur la liste de qualification aux 
fonctions de professeur des universités établie par le Conseil 
national des universités. 

Ils doivent en outre Sire titulaires : 
l e  Soit d'une habilitation à diriger des recherches ou d'un doc-

torat d'Etat 
2• Soit de diplômes universitaires, qualifications et titres étrangers 

de niveau équivalent et avoir été dispensés, par le Conseil national 
des universités siégeant en application de l'article 45 du décret du 
6 juin 1984 modifié susvisé, de l'habilitation à diriger des recherches. 

Art. 13. - Les candidats ne possédant pas la nationalité française 
qui remplissent les conditions énumérées à l'article 12 du présent 
arrêté peuvent présenter leur candidature. 

Art. 14. - Les candidats établiront deux dossiers distincts des-
tinés, l'un au recteur chancelier de l'académie dont relève l'établisse-
ment affectataire de l'emploi postulé, l'autre au chef de cet établisse-
ment. 

Pour les emplois affectés dans les universités nouvelles d'lle-de-
France, il est précisé que les universités nouvelles d'Evry-Val-
d'Essonne. de Cergy-Pontoise, de Versailles - Saint-Quentin-en-
Yvelines relèvent de l'académie de Versailles : celle de 
Marne-la-Vallée, de l'académie de Créteil. 

En ce qui concerne l'université française du Pacifique, le premier 
dossier sera adressé au ministère de l'éducation nationale et de la 
culture (bureau D.P.E.S. 4), 45, rue des Saints-Pères, 75006 Paris, et 
le second dossier à l'université française du Pacifique, B.P. 46-35, 
Papeete, Tahiti (Polynésie française). 

Art. 15. - Le dossier destiné su recteur chancelier ou au ministre 
de l'éducation nationale et de la culture pour ce qui concerne l'uni-
versité française du Pacifique comportera : 

1. Une déclaration de candidature établie sur le modèle de l'an-
nexe D ; 

2• Une notice individuelle, curriculum vitae, établie sur le modèle 
de l'annexe C ; 

3• Une fiche individuelle d'état civil et de nationalité française 
délivrée depuis moins de trois mois ou, à défaut, une fiche d'état 
civil et un certificat de nationalité délivrés depuis moins de 
trois mois 

40 Deux enveloppes timbrées autocollantes à l'adresse du can-
didat ; 

5• Une attestation d'inscription sur la liste de qualification aux 
fonctions de professeur des universités 

6• Une pièce attestant de la possession : 
- soit d'une habilitation à diriger des recherches ou d'un doctorat 

d'État ; 
- soit de diplômes universitaires, qualifications et titres étrangers 

justifiant la dispense mentionnée au 2 de l'article 12 ci-dessus. 
Les pièces en langue étrangère doivent étre traduites en français. 

Art. 16. - Le dossier destiné au chef de l'établissement affecta-
taire de l'emploi postulé comportera : 

une déclaration de candidature (annexe D) 
2• une notice individuelle, curriculum vitae (annexe C) dûment 

complétée ; 
3• une enveloppe autocollante timbrée à l'adresse du candidat ; 
4• pour les rapporteurs, deux enveloppes distinctes comportant 

chacune : 
- un exemplaire de la notice individuelle, curriculum vitae 

(annexe C), dûment complétée 
- les travaux, ouvrages, articles et réalisations figurant en 

annexe C 
- une copie du rapport de soutenance de thèse, s'il y a lieu. - 

Le nom et l'adresse du candidat devront être portés sur chaque 
enveloppe ainsi que l'intitulé exact de l'emploi postulé (numéro 
d'emploi, établissement, section, profil) ; 

5• Une attestation d'inscription sur la liste de qualification aux 
fonctions de professeur des universités. 

Art. 17. - Les deux dossiers devront parvenir (le cachet d'enregis-
trement du service réceptionnaire faisant foi) ou être déposés le 
15 avril 1993 au plus tard. 

Les candidats doivent prévoir un délai d'acheminement suffisant 
lorsque le dossier est adressé par la voie postale afin que celui-ci 
puisse parvenir à la date limite fixée à l'alinéa précédent. 

Dans le cas de dépôt au rectorat de l'académie et à l'établissement 
le jour de clôture des candidatures, les dossiers devront être remis 
avant 17 heures. 

Art. 18. - Les services du rectorat ou du ministère, pour ce qui 
concerne l'université française du Pacifilpe, donnent aux intéressés 
récépissé de leur demande et des pièces jointes, sans que cela puisse 
préjuger de la recevabilité des candidatures. 

De même, les services de l'établissement donnent aux candidats 
récépissé des dossiers qui leur ont été adressés ou remis. 

Aucun document, y compris thèses et travaux, n'est accepté après 
la clôture des inscriptions. 

Art. 19. - Le recteur d'académie, chancelier des universités, ou le 
ministre de l'éducation nationale et de la culture pour ce qui 
concerne l'université française du Pacifique, arrête, après examen 
des dossiers, la liste des candidatures recevables et la transmet aux 
chefs d'établissement concernés. 

Les candidats qui n'ont pas déposé les dossiers destinés aux chefs 
d'établissement sont considérés comme ayant renoncé à leur candi-
dature. 

Art. 20. - Le directeur des personnels d'enseignement supérieur, 
les recteurs d'académie, chanceliers des universités, et les chefs 
d'établissement intéressés sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 4 mars 1993. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur des personnels 
d'enseignement supérieur. 

R. PEYLET 

ANNEXE A 

LISTE DES EMPLOIS DE PROFESSEUR DES UNIVERSITÉS OFFERTS 
A LA MUTATION, AU DÉTACHEMENT ET AU RECRUTEMENT 
(ART. 51, 58-1 et 4611.1 DU DÉCRET N. 84.431 DU 6 JUIN 1984 
MODIFIE) 

Publication par section 
du Conseil national des universités 

67• section Biologie des populi:dore et écologie 

Université française du Pacifique : Papeete ; Ecologie marine : 
0107. 
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ARRETE MINISTERIEL du 4 mars 1993 portant déclaration de 
vacance d'emplois de professeur des universités offerts à 
la mutation et au détachement (disciplines Juridiques, 
politiques, économiques et de gestion). 

Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la 
culture, 

Vu le décret n° 84.431 du 6 juin 1984 modifié fixant les disposi-
tions statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs et 
portant statut particulier du corps des professeurs des universités et 
du corps des maîtres de conférences, 

Arrête : 

Art. 1 - Les emplois de professeur des universités des disci-
plines juridiques, politiques, économiques et de gestion désignés 
dans la liste annexée au présent arrêté (annexe A) sont ouverts à la 
mutation et au détachement. 

TITRE I e' 

MUTATION 

Art. 2. - Sont admis à postuler ces emplois les professeurs des 
universités titulaires qui, à la date de clôture des inscriptions, ont 
exercé des fonctions d'enseignant-chercheur pendant au moins trois 
ans dans l'établissement où ils sont affectés. 

S'ils ne justifient pas à cette date de trois ans de fonctions 
d'enseignant-chercheur en position d'activité dans l'établissement où 
ils sont affectés, les professeurs des universités ne peuvent déposer 
une demande de mutation qu'avec l'accord de leur chef d'établisse-
ment d'affectation, donné après avis favorable du conseil d'adminis-
tration en formation restreinte aux professeurs des universités et 
assimilés de rang au moins égal, ainsi que, le cas échéant, du direc-
teur de l'institut ou de l'école faisant partie de l'université. 

Art. 3. - Les candidats établiront un dossier destiné au chef de 
l'établissement affectataire de l'emploi postulé. 

Le dossier comportera : 
1° Une demande de mutation (annexe B) ; 
Z. Tout document administratif (original ou copie) permettant 

d'établir l'appartenance du candidat au corps des professeurs visé à 
l'article 2 du présent arrêté et la durée des services effectués : 

30' Le cas échéant, une attestation délivrée par le chef d'établisse-
ment justifiant de son accord et des avis favorables requis à l'ar-
ticle 2, deuxième alinéa, du présent arrêté ; 

4° Une enveloppe autocollante timbrée à l'adresse du candidat ; 
5. Une notice individuelle, curriculum vitae (annexe C) ; 
6. Travaux, ouvrages, articles et réalisations comportant pour 

chacun d'entre eux le numéro figurant en annexe C ; le nom et 
l'adresse du candidat devront être portés sur chacun d'entre eux 
ainsi que l'intitulé exact de l'emploi postulé (numéro d'emploi, éta-
blissement, section, profil). 

Art. 4. - Le dossier devra parvenir (le cachet d'enregistrement du 
service réceptionnaire faisant foi) ou être déposé le 8 avril 1993 au 
plus tard. 

Les candidats doivent prévoir un délai d'acheminement suffisant 
lorsque le dossier est adressé par la voie postale afin que celui-ci 
puisse parvenir à la date limite fixée par l'alinéa précédent. 

Dans le cas de dépôt à l'établissement le jour de clôture des can-
didatures, les dossiers devront être remis avant 17 heures. 

Art. 5. - Les services de l'établissement donnent aux candidats 
récépissé des dossiers qui leur ont été adressés ou remis. 

Aucun document, y compris thèses et travaux, n'est accepté après 
la clôture des candidatures. 

TITRE 

DÉTACHEMENT 

Art. 6, - Les emplois offerts au détachement sont des emplois 
susceptibles d'être vacants. 

Les emplois pourvus à la suite de la procédure de mutation sont 
retirés de la liste des postes offerts au détachement. 

Art. 7. - Sont admis à faire acte de candidature : 
1 0  Les fonctionnaires appartenant à un corps assimilé aux profes-

seuns des universités pour la désignation des membres du Conseil 
national des universités ; 

2. Les fonctionnaires appartenant à un grade ou nommés dans un 
emploi dont l'indice terminal est supérieur à l'indice terminal des 
professeurs des universités de 2. classe, soit hors échelle lettre A 

3° Les magistrats de l'ordre judiciaire appartenant au 2° groupe 
du ler grade ou placés hors hiérarchie ; 

4° Les fonctionnaires et les magistrats de l'ordre judiciaire titu-
laires d'une habilitation à diriger des recherches ou d'un doctorat 
d'Etat. 

Les candidats doivent être titulaires dans leur corps d'origine 
depuis au moins trois ans. 

Art. 8. - Les candidats établiront un dossier destiné au chef de 
l'établissement affectataire de l'emploi postulé. 

Le dossier comportera : 
1° Une demande de détachement (annexe D) ; 
2° Une attestation délivrée par le chef d'établissement ou l'admi-

nistration dont relève le candidat, permettant d'établir son apparte-
nance à l'une des catégories visées à l'article 7 ci-dessus et sa qualité 
de titulaire dans son corps d'origine depuis trois ans au moins à la 
date de clôture du dépôt des candidatures ; 

3° Pour les candidats mentionnés au 4° de l'article 7 ci-dessus, 
une copie de l'habilitation à diriger des recherches ou du doctorat 
d'Etat ; 

4° Une notice individuelle, curriculum vitae (annexe C) ; 
5. Une enveloppe autocollante timbrée à l'adresse du candidat ; 
6° Travaux, ouvrages, articles et réalisations comportant pour 

chacun d'entre eux le numéro figurant sur la notice individuelle ; le 
nom et l'adresse du candidat devront être portés sur chacun d'entre 
eux ainsi que l'intitulé exact de l'emploi postulé (numéro d'emploi, 
établissement, section, profil) ; 

7. Une copie du rapport de soutenance de thèse (s'il y a lieu) en 
deux exemplaires. 

Art. 9. - Le dossier devra parvenir (le cachet d'enregistrement du 
service réceptionnaire faisant foi) ou être déposé le 9 avril 1993 au 
plus tard. 

Les candidats doivent prévoir un délai d'acheminement suffisant 
lorsque le dossier est adressé par la voie postale afin que celui-ci 
puisse parvenir à la date limite fixée par l'alinéa précédent. 

Dans te cas de dépôt à l'établissement le jour de clôture des can-
didatures, les dossiers devront être remis avant 17 heures. 

Art. 10. - Les services de l'établissement donnent aux candidats 
récépissé des dossiers qui leur ont été adressés ou remis. 

Aucun document, y compris thèses et travaux, n'est accepté après 
la clôture des inscriptions. 

Art. 1 I. - Le directeur des personnels d'enseignement supérieur 
et les chefs d'établissement intéressés sont chargés, chacun en ce qui 
Se concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la Répubtique française. 

Fait à Paris, le 4 mars 1993. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur des personnels d'enseignement supérieur, 

R. PEYLET 

ANNEXE A 

LISTE DES EMPLOIS DE PROFESSEUR DES UNIVERSITÉS OFFERTS 
À LA MUTATION ET AU DÉTACHEMENT (DISCIPLINES JURI-
DIQUES, POLITIQUES, ÉCONOMIQUES ET DE GESTION) 

section Droit privé et sciences criminelles 

Université française du Pacifique : Papeete : 0099. 

2' section : Droit public 

Université française du Pacifique : Papeete ; droit public 0042. 

ARRETE MINISTERIEL du 11 mars 1993 portant ouverture 
de concours d'entrée à l'Ecole nationale de la magistrature. 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date 
du 11 mars 1993, deux concours d'entrée à l'Ecole nationale de la 
magistrature sont ouverts, en 1993, aux candidats remplissant les 
conditions fixées à l'article 16 de l'ordonnance n° 58-1270 du 
22 décembre 1958 : 

Le premier concours est ouvert aux candidats âgés de vingt-
sept ans au plus au ler janvier 1993 et titulaires d'un diplôme 
national sanctionnant une formation d'une durée au moins égale 
à quatre années d'études après le baccalauréat, que ce diplôme soit 
national, reconnu par l'Etat ou délivré par un Etat membre de la 
Communauté économique européenne et figurant sur une liste 
établie par décret en Conseil d'Etat, ou d'un diplôme délivré par un 
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institut d'études politiques, ou encore avoir obtenu le certificat 
attestant la qualité d'ancien élève d'une école normale supérieure. 

Le second concours est ouvert aux fonctionnaires régis par les 
titres ler, III et IV du statut général des fonctionnaires de l'Etat et 
des collectivités territoriales, aux militaires et mecs agents de 
lEtat, des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics, âgés de quarante ans au plus au ler janvier 1993 et 
justifiant à la même date d'une durée de quatre ans au moins de 
services en ces qualités. 

Les épreuves d'admissibilité des deux concours se dérouleront 
les 30 et 31 août, ler et 2 septembre 1993 au siège des cours d'appel 
ci-après énumérées pour les candidats inscrits dans le ressort 
desdites cours etpour ceux qui demanderont à y composer : Agen, 
Aix, Amiens, Angers, Bastia, Besançon, Bordeaux, Bourges, 
Caen, Chambéry, Colmar, Dijon, Douai, Grenoble, Limoges, 
Lyon, Metz, Montpellier, Nancy, Nîmes, Orléans, Paris, Pau, 
Poitiers, Reims, Rennes, Riom, Rouen, Toulouse, Versailles, 
Basse-Terre, Fort-de-France, Saint-Denis de la Réunion, Nouméa 
et Papeete. 

Les épreuves pourront également se dérouler au siège des 
tribunaux de grande instance ci-après désignés pour les candidats 
inscrits dans le ressort de ces juridictions ou pour ceux qui 
demanderont à y composer : 

Cayenne (cour d'appel de Fort-de-France) ; 

Nanterre (cour d'appel de Versailles) ; 

Nantes (cour d'appel de Rennes). 

Des centres d'épreuves supplémentaires pourront être créés. 

Les dates des épreuves d'admission seront fixées ultérieure-
ment par les jurys. 

Le nombre total de places mises au concours est fixé à cent, 
dont vingt pour le second concours. 

Les places offertes à l'un des concours qui n'auraient pas été 
attribuées aux candidats de la catégorie correspondante, pourront, 
dans la limite des deux-cinquièmes du nombre de places offertes 
à ce concours, être reportées sur l'autre concours par décision du 
jury. 

Les demandes d'admission à concourir sont reçues par les 
autorités désignées par l'arrêté du 5 mai 1972, auxquelles les 
candidats doivent se présenter personnellement. Les dossiers de 
candidature doivent être déposés au plus tard le vendredi 30 avril 
1993 à peine de forclusion. 

ACTES DES AUTORITES TERRITORIALES 

SERVICE DES DOUANES 

COURS DES CHANGES 

pour l'application des droits et taxes de douane 
(Arrêté n° 2224 D du 9 septembre 1961) 

(Période du ler avril au 14 avril 1993 inclus) 

PAYS DEVISES 
Cours 

en francs 
Pacifique 

Allemagne fédérale 	 1 deutsche Mark 61,68 
Australie 	  1 dollar 71,79 
Autriche 	  1 schilling 8,77 
Belgique 	  1 franc belge 2,99 
Canada 	  1 dollar canadien 80,61 
Danemark 	  1 couronne danoise 16,07 
Espagne 	  1 peseta 0,86 
Etats-Unis d'Amérique 	 1 dollar US 100,61 
Fidji 	  1 dollar 65,88 
Grande-Bretagne 	 1 livre sterling 149,74 
Hong Kong 	 1 dollar 13,06 
Italie 	  100 lires 6,20 
Japon 	  100 yens 85,86 
Norvège 	  1 couronne norvég. 14,50 
Nouvelle-Zélande 	 1 dollar 53,73 
Pays-Bas 	  1 florin 54,88 
Portugal 	  1 escudo 0,66 
Singapour 	  1 dollar 61,72 
Suède 	  1 couronne suédoise 13,04 
Suisse 	  1 franc suisse 66,90 

SERVICE DES DOMAINES ET DE L'ENREGISTREMENT 

CURATELLE AUX SUCCESSIONS ET BIENS VACANTS 
AVIS N° 183 ENR 

Il est donné avis de recherche des héritiers de M. Louis Ina, 
M. Manu Ina, M. Faatere Ina, décédé le 12 décembre 1918 à Pare 
et de Mme Anée Ina, décédée le 28 avril 1901 à Pare, lesquels sont 
invités à se faire connaître au service de l'enregistrement à 
Fare Ute. 

Fait à Papeete, le 26 mars 1993. 
Le curateur aux successions 

et biens vacants. 
Théodore CERAN-JERUSALEMY. 
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RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(2 mars 1993) 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

BODIN Mélinda 
LI Christine 
MAURI Joséphine 
NANAI Josette 
TRAFTON Myrna 
HOWAN Antonina 
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ANNONCES JUDICIAIRES ET LEGALES 

Par requête en date du 24 mars 1993, M. Vincent GEORGES 
et Mme Elisabeth PICHELIN, demeurant ensemble à ARUE, 
quartier BOOSIE, ont sollicité du tribunal civil de première 
instance de PAPEETE l'homologation du changement de régime 
matrimonial, substituant à la communauté de biens le régime de 
la séparation de biens suivant acte reçu par Me CORMIER 
Alexandre, notaire par intérim remplaçant Me Marcel LEJEUNE 
le 7 septembre 1992. 

Pour extrait : 
Me Dominique ANTZ, 

Avocat au barreau de PAPEETE. 

Société Civile Professionnelle 
"Bernard BRUGGMANN, notaire associé" 

titulaire d'un office notarial à Papeete, 11, avenue Bruat 

I - AVIS DE CONSTITUTION 

ANNONCES DIVERSES 

ASSOCIATION SYNDICALE 
DES COPROPRIÉTAIRES DU LOTISSEMENT 

"TE ANUHE" 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(10 février 1993) 

Président 
	

BABDOR Daniel 
Vice-président et trésorier 
	

BESSON André 
Trésorier adjoint 
	

LAM Torohia 
Secrétaire 
	 AILLOUX Graziella 

Assesseurs 
	 PAGNON Jean-Marc 

CERAN-JERUSALEMY 
Xavier 

COOPERATIVE SCOLAIRE 
DE L'ECOLE. ARUE II PRIMAIRE 

Suivant acte demeuré au rang des minutes de l'office notarial 
"Bernard BRUGGMANN, notaire associé" à Papeete le 25 mars 
1993, il a été constitué une société civile dont les caractéristiques 
principales sont les suivantes : 

Dénomination : "S.C.I. VAIRUPE". 

Siège : Papeete, immeuble Grand-Hôtel. 

Durée : 99 années. 

Objet : La propriété, la gestion, l'administration et la disposi-
tion de tous biens meubles et immeubles dont elle pourra devenir 
propriétaire par voie d'acquisition, échange, apport ou autrement. 

Capital social : 200.000 FCP entièrement libéré en numé-
raire. 

Parts sociales : Consentement des associés par décision 
extraordinaire pour les cessions de parts à des tiers. 

11- GERANCE 

Suivant décision collective de tous les associés, prise à l'unani-
mité à l'issue de la signature des statuts, ceux-ci ont nommé 
comme premiers gérants de la société pour une durée non limitée : 

- Mme Pauline FOSTER, épouse de M. YOUSSEF-MOASEN, 
avec lequel elle demeure à Nunue (Bora Bora) ; 

- Et M. Thierry WAGENER, demeurant à Punaauia, résidence 
Le Lotus. 

La société sera immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés tenu par le greffe du tribunal mixte de commerce de 
Papeete. 

Pour avis, 
Me Bernard BRUGGMANN, notaire associé. 

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS 
DE L'HOTELLERIE DE TAHITI 
AFFILIES A L'U.S.A.T.P./F.O. 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(4 mars 1993) 

Secrétaire général 	: PAPARA Roger 
1er secrétaire général adjoint : PAHUIRI Yves 
Secrétaire général archiviste : SERRE Norah 
Secrétaire archiviste adjoint : VARNEY Tino 

 Trésorier général 	 TAPEA Tu  
1er trésorier général adjoint 	PATI Lucien 
Conseillers juridiques 	: LEGAULIER Jean-Pierre 

MONTROSE Eugène 
: CHIN TAI THONG Pierrette 

TATOA Arii 
TAURAA Yves 
SCHECKBECKER Pierre 
TETAURU Tiave 
TEIFIOARII Henere 
VARO Bernadette 
VIRIAMU Marina 
TINO Berthe 
TETO Francis 
LEHARTEL Pahio 

Assesseurs 
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RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(4 février 1993) 

Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Trésorier 
Membres 

TEMARU Oscar 
TAVAE Olivia 
ETILAGE Marie-Hélène 
LAUX Willy 
VOIRIN François 
WANG Jean 

ASSOCIATION CABIRI 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(19 janvier 1993) 

Président 
	

GARNIER Jean-Luc 
Vice-président 
	

DUBOIS Gérard 
Secrétaire 
	

HALLIER Lee 
Secrétaire adjoint 
	

CHAUVIN Bernard 
Trésorier 	 FERNANDEZ Michel 
Trésorier adjoint 
	

LANFRANCHI Daniel 
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ASSOCIATION SPORTIVE "TEVAHINE KAHUMOANA" 

Extraits de statuts 

L'association dite "A.S. TEVAHINE KAHUMOANA", fon-
dée le 19 mars 1993, a pour objet la pratique des activités 
physiques et sportives ainsi que l'organisation d'activités ayant 
pour but de resserrer les liens amicaux entre les membres de 
l'association. 

Sa durée est illimitée. 

Elle a son siège social à Takaroa (Tuamotu). 

COMPOSITION DU BUREAU :  

ASSOCIATION NUU A HAKA 

Extraits de statuts 

L'association dite "NUU A HAKA", fondée le 17 mars 1993, 
a pour objet de développer la danse et le chant marquisiens, et de 
participer aux différentes manifestations folkloriques. 

Sa durée est illimitée. 

Son siège social est fixé à Punaauia, P.K. 8, côté montagne, 
quartier Nina-Peata 

COMPOSITION DU BUREAU : 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 

BARRAS Daniel 
TUFARIUA Noël 
POHUE Ben 
WARREING Tarome 
TAHUHUTERANI Auguste 
TINO Manolita 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaires adjoints 

Trésorier 
Trésorière adjointe 

HIKUTINI Meteta 
AKA Milton 
LOILLOUX Sidonie 
HIKUTINI Gabriel 
HUUTI Robert 
HUUTI Ismarel 
TAEHAU Heeuri 

Récépissé n° 93-693 MFR/AA du 29 mars 1993. 

ASSOCIATION ARTISANALE 
TE VAHINE ANAURA TE UHI TARAMEA 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(3 mars 1993) 

Récépissé n° 93-663 MFR/AA du 24 mars 1993. 

COOPERATIVE SCOLAIRE "AMATAHIAPO TUATAHI" 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(3 novembre 1992) 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseurs 

AMAU Pauline 
AMAU Marie-France 
AMAU Marie-Bernadette 
AMAU Marie-Anne 
AMAU Marama 
AMAU Tahiri 
AMAU Joseph 
AMAU Valentin 
AMAU Marie-Françoise 

ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES 
DE L'ENSEIGNEMENT LIBRE 
DE L'ECOLE SAINT-HILAIRE 

Présidente 
	 PENI Colette 

Secrétaire 
	 HUANG Meriana 

Secrétaire adjointe 
	PINET Marie-Françoise 

Trésorière 
	 AUMERAN Henriette 

Trésorière adjointe 
	PITA Suzanne 

ASSOCIATION ARTISANALE VAHINE AVERA 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(14 janvier 1993) 

Président d'honneur 	: MANUEL John 
Présidente 	 : TAPUTU née MAIRAU 

Tiarematatea 
Vice-présidente 	: TAVITA Opuinano 
Secrétaire 	 PAPARAI Violette 
Secrétaire adjointe 	: VAEA Tubala 
Trésorier 	 TAPUTU Patia 
Trésorière adjointe 	: MAUI épouse TAVITA Aatupu 
Commissaires aux comptes : MANATE épouse ALVES 

Mitara 
MANUEL épouse HARUA 
Mélanie 

Assesseurs 	 : MAUI épouse VANAA Tuereni 
MANUEL Moeaitu 
MANATE Tiareoii 
MANUEL Naomi 
MANUEL Iriautai 
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ASSOCIATION 
"TE PIIKA E HO HAIKA ENANA O NUKU HIVA" 

Il a été ce-6,1e 29 décembre 1992, une antenne de l'association 
TAATIRAA TAURUMI RAAU MAOHI à Taiohae, Nuku Riva, 
sous l'appellation de "TE PIIKA E HO HAIKA ENANA O 
NUKU HIVA". 

COMPOSITION DU BUREAU : 

Présidente d'honneur 
	

AUMAITRE Marcelline 
Président 
	

TAMARII Napoléon 
Vice-présidente 
	

MORETA Elisabeth 
Secrétaire 
	 TEHAAMOANA Marie-Joseph 

Secrétaire adjointe 
	

FALCHEITO Jeanne 
Trésorier 
	

RICHMOND Britannicus 
Trésorier adjoint 
	

TAUIRA Orens 
Assesseurs 
	

TAMARII Casimir 
TAUPOTINI Charles 

ASSOCIATION "TE FETU ONA O TE C.S.P." 

Extraits de statuts 

L'association dite "TE FETU ONA O TE C.S.P." (titre de 
l'association comportant le nom de l'école), fondée le 19 novembre 
1992, a pour but de former à la responsabilité, au civisme, à 
l'autonomie par la pratique d'activités physiques, sportives et de 
pleine nature, d'activités socio-culturelles, dans le cadre d'un 
fonctionnement démocratique. Elle contribue à l'éducation glo-
bale des enfants. 

Elle est affiliée à l'Union sportive de l'enseignement du pre-
mier degré (U.S.E.P.), association constituée au sein de l'Union 
française des oeuvres laïques d'éducation physique (U.F.O.L.E.P.) 
section sportive et de pleine nature de la Ligue française de 
l'enseignement et de l'éducation permanente. 

Elle participe aux rencontres, épreuves et manifestations 
organisées ou contrôlées par l'U.S.E.P. 

Sa durée est illimitée. 

Elle a son siège social au C.S.P. de Atuona (nom et adresse de 
l'école). 

COMPOSITION DU BUREAU : 

ASSOCIATION SPORTIVE TAIOHAE PRIMAIRE 

Extraits de statuts 

L'association dite "ASSOCIATION SPORTIVE TAIOHAE 
PRIMAIRE" (titre de l'association comportant le nom de l'école), 
fondée le 10 novembre 1992, a pour but de former à la responsa-
bilité, au civisme, à l'autonomie par la pratique d'activités physi-
ques, sportives et de pleine nature, d'activités socio-culturelles, 
dans le mare d'un fonctionnement démocratique. Elle contribue à 
l'éducation globale des enfants. 

Elle est affiliée à l'Union sportive de l'enseignement du pre-
mier degré (U.S.E.P.), association constituée au sein de l'Union 
française des oeuvres laïques d'éducation physique (U.F.O.L.E.P.) 
section sportive et de pleine nature de la Ligue française de 
l'enseignement et de l'éducation permanente. 

Elle participe aux rencontres, épreuves et manifestations 
organisées ou contrôlées par l'U.S.E.P. 

Sa durée est illimitée. 

Elle a son siège social à Taiohae, B.P. 84 (nom et adresse de 
l'école). 

COMPOSITION DU BUREAU : 

Présidente 	 PUHETINI Hinano 
Secrétaire délégué 
	

TAMARII Christian 
Trésorière 	 : TEAROHA Marie-Thérèse 

Récépissé n° 93-587 MFR/AA du 15 mars 1993. 

ASSOCIATION "TEIHINUI" 

Extraits de statuts 

L'association dite "TEIHINUI", fondée le 15 mars 1993, est 
régie par la loi du ler juillet 1901 et les textes subséquents. 

Elle a pour objet de restituer tous les biens meubles et im-
meubles revendiqués par ses aïeux décédés. 

Elle a son siège social à Paofai, Papeete, rue de l'Arthémise, 
n° 34. 

Sa durée est illimitée. 

COMPOSITION DU BUREAU : Président 
Vice-présidente 
Secrétaire déléguée 
Secrétaire adjoint 
Trésorière 
Trésorier adjoint 
Membres 

HEITAA Gérald 
TEIKIOTIU Olive 
HEITAA Félicienne 
LANDE Jean-Paul 
TEHAAMOANA Fabienne 
VAATETE Emile 
TERME René 
MATAIKI Eulalie 
SCALLAMERA Jean-Yves 
RAUZY Philippe 
HEITAA Florentine 

Président d'honneur 	: 
Président 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseurs 

TAIARUI Arsène Natepoti 
TAIARUI Marc Tahuhu Ziggy Less 
TAIARUI Villemejeanne Vahinerii 
TAIARUI David Teriitehau 
TAIARUI Noël Tauirai 
TAIARUI Roland Teora 
TAIARUI Florin Moana 
TAIARUI Ariitoa Abraham 
TAIARUI Gergy Aura 

Récépissé n° 93-584 MFR/AA du 15 mars 1993.  Récépissé n° 93-621 MFR/AA du 18 mars 1993. 
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LOTO NATIONAL N° 12 

Premier tirage du mercredi 24 mars 1993: 12 17 19 27 29 30 
Numéro complémentaire : 39 

Rapport 
Nombre par grille gagnante 

de grilles gagnantes (pour 20 F CFP) 

6 bons numéros 	  5 12.626.090 
5 bons numéros + numéro complémentaire 	  15 2.141.636 
5 bons numéros 	  1.187 96.272 
4 bons numéros 	  62.667 1.909 
3 bons numéros 	  1.127.608 145 

Deuxième tirage du mercredi 24 mars 1993: 4 13 14 18 40 49 
Numéro complémentaire : 1 

Rapport 
Nombre par grille gagnante 

de grilles gagnantes (pour 20 F CFP) 

6 bons numéros 	  2 69.133.636 
5 bons numéros + numéro complémentaire 	. 18 1.638.000 
5 bons numéros 	  924 111.454 
4 bons numéros 	  53.324 2.036 
3 bons numéros 	  994.268 145 

LOTO NATIONAL N° 12 

Premier tirage du samedi 27 mars 1993: 3 10 19 20 22 40 
Numéro complémentaire : 27 

Rapport 
Nombre par grille gagnante 

de grilles gagnantes (pour 40 F CFP) 

6 bons numéros 	  5 44.557.363 
5 bons numéros + numéro complémentaire 	  21 1.020.636 
5 bons numéros 	  950 78.545 
4 bons numéros 	  51.569 1.818 
3 bons numéros 	  810.067 218 

Deuxième tirage du samedi 27 mars 1993: 18 25 32 39 42 44 
Numéro complémentaire . 22 

Rapport 
Nombre par grille gagnante 

de grilles gagnantes (pour 40 F CFP) 

6 bons numéros 	  3 273.674.909 
5 bons numéros + numéro complémentaire 	  2 9.708.727 
5 bons numéros 	  510 137.909 
4 bons numéros 	  26.991 3.345 
3 bons numéros 	  501.236 345 
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Président 
Secrétaire général 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Commissaires aux comptes : 

TEATA Marcelino 
VIVI Manuel 
TAPATOA Charles 
ANANIA Gabriel 
SNOW Albert 
POEVAI René 

Récépissé n° 93-677 MFR/AA du 25 mars 1993. 
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AVIS RELATIF AUX TIRAGES 
DU LOTO NATIONAL N° 13 

Ces tirages auront lieu, en principe, aux dates et heures 
suivantes : 

Mercredi 31 mars 1993 : 

A Boulogne-Billancourt (92000), diffusés en direct sur T.F.1 
et en différé sur R.F.O. : 

à 19 h 55 (heure de métropole), premier tirage du loto national 
n° 13/M ; 

à 20 h 35 (heure de métropole), deuxième tirage du loto 
national n° 13/M. 

ASSOCIATION "JEUNESSE TEPAPA-NUI" 

Extraits de statuts 

L'association "JEUNESSE TEPAPA-NUI", fondée le 4 février 
1993, a pour objet de rapprocher les jeunes du quartier TEPAPA 
MISSION CATHOLIQUE sur tous les plans (spirituel, matériel, 
moral, loisirs, sport, culturel, etc.) afin de lutter contre l'oisiveté et 
la délinquance (la drogue et l'alcool), notamment en organisant 
des réunions, fête, tournoi sportif, etc. 

Son siège social est mission catholique, vallée TEPAPA. 

Sa durée est illimitée, 

COMPOSITION DU BUREAU : 

Samedi 3 avril 1993 : 

A Boulogne-Billancourt (92000), diffusés en direct sur T.F.1 
et en différé sur R.F.O. : 

à 19 h 55 (heure de métropole), premier tirage du loto national 
n°  13/S ; 

à 20 h 35 (heure de métropole), deuxième tirage du loto 
national n° 13/S. 

ASSOCIATION SPORTIVE TE VAI HERE 
ASSOCIATION "KAUKURA NUI" 

Extraits de statuts 
Extraits de statuts 

L'association dite "KAUKURA NUI" est régie par la loi du 
ler juillet 1901 et les textes subséquents. 

Le comité des fêtes KAUKURA NUI a pour objet : 

a) la promotion de la commune de Arutua, section de Kaukura 
(Tuamotu) ; 

b) de créer des manifestations culturelles, sportives, musicales et 
sociales parmi la population de la commune, et de travailler en 
harmonie avec le conseil communal sur la réalisation des 
projets pour le bien-être de la population et de resserrer les 
liens de solidarité et de fraternité. 

Elle a son siège social au S.I.V.M.T.G., boite postale n° 1721, 
Papeete, téléphone : 43.25.29/43.25.30, Fax : 47.45.98. 

Sa durée est illimitée. 

COMPOSITION DU BUREAU : 

L'association sportive "TE VAI HERE" est régie par la loi du 
ler juillet 1901 sur les associations et par les présents statuts. 

Elle a été déclarée sous le nom de "TE VAI HERE". 

Son siège social est situé chez Ludovic BERNE, résidence 
Tai na, à Purutauia, S.P. 91333. Il pourra être transféré en tout autre 
lieu fixé par le comité directeur. 

Sa durée est illimitée. 

"TE VAI HERE" a pour objet l'encouragement et le déve-
loppement de la pratique de la natation et toutes autres activités 
aquatiques et organisation de stages et formation de cadres. 

Elle peut étendre son action dans des domaines autres que 
sportifs décidés par le comité directeur. 

Elle s'interdit toute discussion présentant un caractère poli-
tique ou religieux. 

Président 
ler vice-président : 

TETOHU Reia 
FAATOA Virau Jean 

COMPOSITION DU BUREAU : 

2e vice-président : PAPAL Tony Président : BERNE Ludovic 
Secrétaire TAUIRATEA Rino Secrétaire PUGIBET Evelyne 
Secrétaire adjointe : FAUURA Eliane épouse RAAPOTO Secrétaire adjointe : BERNE Rita 
Trésorier OTARE Vairau Otare Trésorier : RUA Antoine 
Trésorière adjointe : TETOHU Louise épouse VAHAPATA Trésorier adjoint : LIRAND Jean-Claude 

Récépissé n° 93-483 MFR/AA du 2 mars 1993.  Récépissé n° 93-630 MFR/AA du 19 mars 1993. 
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ASSOCIATION ARTISANALE RiTIKAU 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(20 janvier 1993) 

Présidente 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorière adjointe 

TAMARII Emma 
TAMARII Paulin 
PRENAT Geneviève 
WONG Mare 
TAMARII Suzanne 
TAMARII Marie-Thérèse 

ler Avril 1993 
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UNION SPORTIVE TARAVAO 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(18 décembre 1992) 

Président d'honneur 	: PERRY Sylve 
Présidente 	 : TAHUAITU Laeticia 
Vice-président 	: TIEN-WAH Gaston 
Secrétaire 	 : VIVISH Claudino 
Secrétaire adjointe 	TAHUAITU Laetitia 
Trésorière 	 : TAUATITI Annie 
Trésorier adjoint 	: TEHEURA Tinirau 
Membres 	 : VIVISH Jim 

TEHEIPUARII Mario 
TAUTOO Otis 
HUTAPU Rahera 
TAUTOO Adrienne 
LENOIR Benoit 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE OFFICIELLE 
(liste non limitative) 

TARIF DES DOUANES -- Edition Juillet 1991 

Prix : 5.750 francs 

TEXTES RELATIFS A L'INTEGRATION 

DANS LA FONCTION PUBLIQUE METROPOLITAINE 

(Corps de l'État pour l'administration 

de la Polynesie française) 

Prix : 380 francs 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES GENERALES 

Prix : 985 francs 

CONVENTION COLLECTIVE 
DES AGENTS NON FONCTIONNAIRES 

DE L'ADMINISTRATION DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

Réédition 1989 
Prix : 770 francs 

REGLEMENTATION DES LOYERS 

DES LOCAUX A USAGE D'HABITATION 

Prix : 690 francs 

IMPRIMERIE OFFICIELLE —Tél. t 42.50.67 — Télécopieur (Fax) : 42.52.61— B.P. 117 PAPEETE 
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